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SANTÉ
CAN-2019 : 

Le Caire, ville sous 
haute sécurité
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DEPUIS 
DÉBUT 2019 :

1158 cas 
de piqûres 

de scorpion 
dont 6 décès 

Rien n’a été laissé au hasard en matière de
sécurité dans la capitale égyptienne Le Caire,

ville-hôte de trois des six groupes du premier tour
de la Coupe d’Afrique des nations CAN-2019 qui

se déroule en Egypte (21 juin - 19 juillet). 

ALGÉRIE : 

L'inflation
à 3,6%

sur un an
en mai
2019 
(ONS)
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ALGÉRIE-FRANCE-ESPAGNE: 

Clôture du jumelage institutionnel pour
renforcer les capacités de la Protection civile  

FRANCE-ALGÉRIE

Les Algériens n'ont besoin de personne
pour des conseils (Montebourg) 

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ: 
Quatre (4) 
orpailleurs

arrêtés 
à Bordj 

Badji 
Mokhtar 
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Alger : marche
des étudiants
en soutien au

Hirak  

ARMÉE
Gaïd Salah en visite 

à l’Académie militaire 
de Cherchell à compter

d’aujourd’hui
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FÊTE DE L'INDÉPENDANCE : 

Distribution de plus de 66.000
logements de différentes
formules dans 43 wilayas

Le FLN installe deux
comités de ‘’Sages’’

et de ‘’Jeunes et
étudiants’’

P A R T I S
RND : session

extraordinaire du CN
juillet pour l'élection
d'un SG  par intérim 

PRÉSIDENCE

Le Chef de l'Etat procède à la signature de décrets
présidentiels portant promotion d'officiers de l'ANP

Le Chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah a procédé, lundi, à la signature de décrets présidentiels portant promotion d'officiers de l'Armée nationale
populaire (ANP) et de décrets présidentiels portant décernement de médailles aux personnels militaires et civils assimilés à compter du 5 juillet 2019 et

du 1er novembre 2019, indique un communiqué de la Présidence de la République.

Plus de 66.000 unités de logement, toutes   formules confondues, seront
distribuées dans 43 wilayas du pays, et ce   à l'occasion du double

anniversaire de la fête de l'indépendance et de la   jeunesse coïncidant
avec le 5 juillet de chaque année, a indiqué, hier à   Alger, le ministre de

l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Kamel   Beldjoud.   
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Le Conseil de la nation, reprendra ces
travaux, cet après-midi à partir de 15h, en
séance plénière, consacrée au vote du pro-
jet de loi relatif aux activités spatiales et le
projet de loi modifiant et complétant la loi
n 98-06 définissant les règles générales re-
latives à l'aviation civile.
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CONSEIL DE LA NATION
Séance plénière consacrée au vote

de deux projets de lois

SALLE IBN ZAYDOUN
«John Wick 3» 
en projection

Le troisième
volet de la saga
«John Wick 3 : Pa-
rabellum», avec
keanu reeves, sera
en projection en
VOSTFR ce soir à
partir de 21h, à la
salle Ibn Zaydoun
(OREF). 

DEMAIN AU MUSÉE DU MOUDJAHID
Enregistrement 
de témoignages 

Le Musée national du moudjahid organise, 
demain jeudi 27 juin à 10h à la kasma de Gué-de-
Constantine (Alger), la 374e rencontre élargie aux
directions et musées régionaux consacrée à l’en-
registrement de témoignages de moudjahidine et
moudjahidate sur la guerre de Libération natio-
nale.

COMMÉMORATION DU 21E

ANNIVERSAIRE DE LA MORT
DE MATOUB LOUNES
L’hommage du FFS

À l’occasion de la commémoration du
21eme anniversaire de l’assassinat de Matoub
Lounes, le coordinateur de l’instance prési-
dentielle du parti du Front des forces socia-
listes (FFS), Ali Laskri, accompagné de
responsables et de militants de la fédération
de Tizi-Ouzou, s’est rendu à la maison du
chanteur à Tawrirt Moussa pour lui rendre
hommage. La délégation a été accueilli par la
sœur de défunt madame Malika Matoub.

ALGER 
Coupure de gaz dans 
la localité de Sidi Okba 

Une agression sur une conduite de
gaz survenue lundi au niveau de la lo-
calité dite Rue Sidi Okba, (Belle Vue),
dans la  commune d'El-Harrach (Alger)
a causé la rupture de l'alimentation en
gaz  des résidents de cette localité, a in-
diqué hier la société de distribution de
l'électricité et du gaz d'Alger (SDA) dans
un communiqué. La Direction de distribution d'El Harrach
(SDA) a précisé que cette  coupure de l'alimentation en gaz a
été enregistrée lundi aux environs de 21h30, provoquée par
des travaux de voiries engagés par une entreprise sous-trai-
tante appartenant à la SEAAL. Les équipes techniques de la
direction de distribution d'El Harrach ont immédiatement
été dépêchées sur les lieux pour procéder à la réparation dé-
finitive de la panne engendrée par cet incident, afin de réa-
limenter ses clients, et ce dans les meilleures délais, a assuré
la même source. La direction de distribution d'El Harrach
reste à la disposition de ses clients par le biais du centre d'ap-
pels de la DSA, joignable au 3303 et ce 24h/7j.

HABITAT
Distribution de 66 000
logements à partir 
de la fin du mois

A l’occasion de la célébration de
la fête de l’indépendance et de la jeu-
nesse (05 juillet), le ministère de
l’Habitat, de l’Urbanisme et de la
Ville, en collaboration avec le minis-
tère de l’Intérieur, des Collectivités
Locales et de l’Aménagement du
Territoire, procédera d’ici la fin du
mois, au lancement d’une opération
de distribution de plus de 66 000 lo-
gements dans différentes formules à travers 44 wilayas. Ce
quota sera distribué durant le mois de juillet selon les for-
mules suivantes : 31 798 logements LPL (Soit un taux de 48%
des logements programmés), 5 429 logements LSP (10% des lo-
gements), 10 800 logements LV (Location-vente), 860 loge-
ments LPL, 9 679 logements HR (Habitat rural), 7 124
logements sociaux et 538 réhabilitation, a indiqué hier le mi-
nistère sur sa page Facebook.     

ETUSA 
17 dessertes vers les
plages d'Alger à partir 
du 1er juillet 

L'Etablissement de transport
urbain et suburbain d'Alger
(ETUSA) a annoncé lundi un pro-
gramme «spécial été» offrant 17
dessertes vers les différentes
plages de la capitale à compter du
1er juillet 2019. L'ETUSA fait état,
dans un communiqué, de l'affec-
tation de bus pour couvrir tout au
long de la semaine, à compter du

1er juillet prochain, 17 dessertes vers différentes plages de la
capitale, dans le cadre du Programme de la saison estivale
et du Plan bleu 2019. La même source précise, dans ce cadre,
que 349 bus sont affectés aux dessertes de la journée pour
couvrir 156 lignes, tandis que 152 bus sont programmés pour
138 lignes pour les vendredis et 228 bus pour 154 lignes pour
les samedis. S'agissant des dessertes nocturnes, ETUSA as-
sure la disponibilité des bus tout au long de la semaine à tra-
vers 20 bus desservent 20 lignes. Concernant les 17 dessertes
de l'été, la même source évoque plusieurs destinations dont
la ligne 99 reliant la Place du 1er mai-Ain Benian/Staouéli,
la ligne 8 reliant la Station 1er mai/Rais Hamidou, la ligne 12
reliant Place des Martyres/Staouéli, la ligne 603 reliant Der-
gana-Tamenfoust/Ain Taya, la ligne 605 reliant
Dergana/Alger Plage, la ligne 107 reliant Chevaley/Zéralda,
la ligne 743 reliant Ben Akoun/Ain Allah-Zéralda, et d'autres
dessertes vers l'est et l'ouest d'Alger.

SUITE À DES TRAVAUX DE
MAINTENANCE À LA STATION DE
DESSALEMENT DE FOUKA
Suspension de l’AEP
dans plusieurs
communes de Tipasa

La société Myah Tipasa, en charge de l’exploitation de
la station de dessalement de Fouka, procédera aujourd’hui
à partir de 01h30, à l’arrêt total de l’usine pour des travaux
de maintenance annuelle préventive. Cette arrêt qui s’éta-
lera jusqu’au jeudi 27 juin à 1h30, engendrera une suspen-
sion totale de l’alimentation en eau potable qui impactera
les communes de Koléa, Fouka, Douaouda, Chaiba, Bous-
mail et Khemisti dans la Wilaya de Tipasa. D’autres pertur-
bations pourront être ressenties au niveau des communes
de la chaine côtière d’Alger à savoir : Mahelma, Zeralda,
Staoueli, et Ain Benian. 

SEAAL informe ses clients, résidents dans les com-
munes impactées, que la remise en service de l’alimenta-
tion en eau potable se fera progressivement durant la
journée de jeudi 27 juin.

LE 29 JUIN AU TNA
Spectacle de
danse classique

A l’occasion de
la célébration de la
Journée mondiale
de l’enfant africain,
le Théâtre national
algérien (TNA), or-
ganise samedi 29
juin à partir de 17h,
un spectacle de
danse classique
«Demi-pointes enfantines», mise en
scène et chorégraphie de Faïza Saiah.
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ALGER : 
Marche des
étudiants en
soutien au Hirak

Des centaines d'étudiants sont sortis,
hier à Alger, dans une marche pacifique
lors de laquelle ils ont réitéré leur soutien
aux revendications du Hirak populaire
pour un changement radical de l'ancien
régime et l'attachement à l'unité nationale.
Après s'être rassemblés  Place des Martyrs,
les étudiants ont sillonné les principales
rues menant à la Grande-Poste, halte in-
contournable pour les manifestants qui
ont réitéré leur soutien aux revendications
du Hirak populaire pour un changement
radical de l'ancien régime et la lutte contre
les symboles de la corruption, tout en sou-
lignant l'importance de l'unité du peuple
algérien. 

Tout au long de leur manifestation,
les étudiants ont scandé des slogans pour
la préservation de l'unité nationale et la
vigilance face aux tentatives visant à semer
la fitna et à attenter aux composantes de
l'identité nationale. Outre les revendica-
tions habituelles pour le départ de tous
les symboles de l'ancien régime, les étu-
diants ont brandi plusieurs des banderoles
sur lesquelles il était écrit notamment
«nos revendications sont légitimes’, «la
souveraineté au peuple’ et «Algérie libre
et démocratique’. Affirmant qu'ils conti-
nueront leurs marches hebdomadaires
jusqu'à satisfaction des revendications du
Hirak, les étudiants ont entonné l'hymne
national et bien d'autres chansons patrio-
tiques à la gloire de l'appartenance à la
patrie et l'adhésion à l'Armée nationale
populaire (ANP). En outre, les manifestants
ont appelé à la poursuite des mesures ju-
diciaires contre les corrompus et les di-
lapidateurs des deniers publics tout en
insistant sur l'impérative récupération
des fonds détournés afin de rétablir la
confiance des citoyens. 

Les étudiants ont tenu également à
réitérer le caractère pacifique de leur
marche qui a vu le déploiement d'un im-
portant dispositif sécuritaire avec ferme-
ture du tunnel des facultés et des barrages
aux entrées principales de certains axes
comme Asselah-Houcine, Zighoud-Youcef
et boulevard Hassiba-Ben Bouali.

RND : 
Session
extraordinaire
du CN en juillet
pour l'élection
d'un SG par
intérim 

Le Bureau national du Rassemblement
national démocratique (RND), réuni hier
à Alger, a décidé de tenir, le 6 juillet, une
session extraordinaire du Conseil national
(CN) pour élire un nouveau secrétaire gé-
néral (SG) par intérim pour gérer les af-
faires du parti jusqu'à l'organisation du
congrès, a indiqué un communiqué de
cette formation politique. «Vu la situation
exceptionnelle que traverse le parti, exi-
geant l'élection d'un SG par intérim pour
gérer les affaires du parti jusqu'à la tenue
du congrès, et en réponse à la demande
formulée par plus de deux tiers des mem-
bres du CN, il a été décidé de tenir une
session extraordinaire du CN, le 06 juillet
2019 au Centre international des Confé-
rences (CIC) à Alger’, a précisé le RND
dans son communiqué. A cette occasion,
le Bureau national a appelé les militants
du RND à soutenir leur parti et à faire
preuve de vigilance, en vue de préserver
son unité et resserrer ses rangs en cette
conjoncture exceptionnelle, réitérant «le
soutien du RND au dialogue auquel avait
appelé le commandement de l'Armée na-
tionale populaire (ANP), ainsi que son at-
tachement à l'impérative adhésion de tout
un chacun au processus d'organisation
de l'élection présidentielle dans les plus
brefs délais, au service de l'intérêt suprême
de la patrie’.

APS

LE PRÉSIDENT DU PARTI «TALAIE EL HOURRIYET’, ALI BENFLIS 
«La solution à la crise en Algérie 
ne peut être ‘’purement constitutionnelle’’
ou ‘’purement politique’’

«Face à la situation exception-
nelle que vit notre pays, la sortie
de crise ne peut être purement
constitutionnelle tout comme elle
ne peut être purement politique.
L'on doit pouvoir s'appuyer tout
à la fois sur les leviers politiques
et les leviers constitutionnels en-
core disponibles pour écourter la
durée de la crise et éviter à notre
pays d'avoir à payer son règlement
au prix le plus fort’, a-t-il souligné
dans un entretien accordé au Quo-
tidien d'Oran. Pour l'ancien chef
du gouvernement, «tout est ques-
tion de volonté politique, de
confiance et de sens des respon-
sabilités’. 

Relevant la rupture du lien de
confiance entre les gouvernants
et les gouvernés, Ali Benflis a sou-
ligné la nécessité de «dissiper la
défiance généralisée’ qui s'est ins-
tallée et de «renouer patiemment
les liens de la confiance’ qui consti-
tuent «les leviers les plus puissants
et les plus sûrs pour surmonter
l'impasse actuelle’. 

«Plus la solution tarde, plus le
plafond des revendications s'élève,
et plus le plafond des revendica-
tions s'élève, plus il retarde la so-
lution et rend la réalisation plus
difficile et plus complexe’, a-t-il
averti. Evoquant les principales
ligne de clivage dans le paysage
politique actuel, le président de
«Talaie El Hourriyet’ a énuméré

trois qui portent sur la Constitu-
tion, la transition, la présidentielle
ou la Constituante. 

Ali Benflis a mis l'accent, dans
ce contexte, sur la nécessité de
rapprocher les points de vue, plai-
dant une nouvelle fois pour «un
dialogue franc, confiant et crédi-
ble’ et pour «un grand compromis
national’ pour surmonter l'im-
passe actuelle. 

«Nous devons nous affranchir
des querelles sémantiques. L'im-
portant n'est pas dans les concepts
et dans ce que chacun d'entre
nous veut leur faire dire. Il est
dans le cheminement concret vers
le règlement de la crise par la voie
qui nous permet de gagner du
temps au lieu de le perdre, de
conjurer les périls au lieu de les
susciter et d'alléger les coûts de
la solution au lieu les alourdir’,
a-t-il préconisé. Mettant en avant
la nécessité d'aller vers une phase
préparatoire de l'élection prési-
dentielle, l'ancien chef du gou-
vernement a estimé que cette
phase «n'est pas la transition’ mais
«un point de départ’. 

«La transition proprement dite
interviendra avec l'élection du
président de la République et le
mandat de transition que le peuple
algérien lui-même lui aura confié
en toute souveraineté’, a-t-il ex-
pliqué. Selon Ali Benflis, le temps
opportun pour la nouvelle Consti-

tution dont a besoin le pays «vien-
dra avec l'élection du président
de la République’ qui, a-t-il dit,
«la consacrera, j'en suis sûr, en
chantier majeur de son quinquen-
nat’. 

Il a mis en garde, à ce titre,
contre l'élaboration de la nouvelle
Constitution «hors de l'encadre-
ment du mandat présidentiel de
transition’, soutenant que «l'option
de la Constituante a beaucoup
perdu de son attrait originel’.
S'agissant du rôle de l'Armée na-
tionale populaire (ANP) dans la
recherche d'un règlement de la
crise actuelle, le président de «Ta-
laie El Hourriyet’ a affirmé que
ce rôle ne doit «pas (être) celui de
l'ordonnateur mais celui du faci-
litateur’. 

«Il n'est pas celui du guide mais
de l'accompagnateur. Il n'est pas
celui du maître d’œuvre, mais ce-
lui du garant’, a-t-il ajouté. Il a
estimé, par ailleurs, que le drapeau
national et la bannière amazigh
qui a fait irruption dans le débat
national ces derniers jours,’sont
chacun à sa place’. 

«L'emblème national est à sa
place dans la Constitution comme
symbole de l'Etat qui a guidé
jusqu'à la mort des femmes et des
hommes qui, en tombant en mar-
tyrs, ont permis que se lève l'Etat
algérien libre et souverain. Quant
à la bannière amazighe, elle est
aussi à sa place, c'est-à-dire dans
nos racines, dans notre histoire
et dans notre identité’, a-t-il
conclu. 

Le parti du Front de Libération nationale
(FLN) a procédé, hier à Alger, à l'installation
d'un «comité de Sages’ et d'un «comité de
Jeunes et étudiants’, en vue de faire du parti
un élément attractif pour les catégories agis-
santes et «jeter les bases d'un nouveau départ
fondé sur les principes de Novembre’. 

Dans son allocution d'ouverture, le Se-
crétaire général (SG) du FLN, Mohamed Dje-
mai a expliqué que l'installation de ces deux
comités s'inscrivait dans le cadre de «la nou-
velle dynamique engagée par le parti à la
lumière de la période sensible que traverse
l'Algérie’, à travers laquelle il tends à devenir
«un élément attractif pour les catégories
agissantes dans la société’. 

A ce propos, M. Djemai a mis en avant la

synergie et la cohésion existant entre la gé-
nération de Novembre et la nouvelle, no-
tamment lorsqu'il s'agit de s'acquitter de
missions. Evoquant, dans ce sens, le Hirak
populaire qui se poursuit depuis plus de 4
mois, le SG du FLN a affirmé que c'est grâce
à ce mouvement que le parti «a recouvré sa
légitimité et son indépendance’. 

La jeunesse algérienne «consciente et
instruite traduit son amour pour la Patrie
par son Hirak pacifique et civilisationnel et
par ses revendications légitimes pour la
construction d'une Algérie nouvelle, fidèle
aux principes de Novembre’, a-t-il ajouté.
Par ailleurs, le SG du FLN a mis en avant
«l'engagement’ du FLN en matière de «sa-
gesse et clairvoyance’, et «l'attachement à

réunir un climat accueillant pour la jeunesse
afin de doter le parti de la clairvoyance des
sages et l'enthousiasme des jeunes «. D'autre
part, M. Djemai a réitéré le soutien de sa
formation politique à l'Armée nationale po-
pulaire (ANP), soulignant que «ce soutien
procède de notre conviction qu'elle s'est po-
sitionnée au côté du peuple et de ses reven-
dications légitimes’. 

Il a ajouté que son parti et l'ANP s'accor-
dent sur le fait que «l'unique solution est
l'organisation de la Présidentielle dans le
cadre constitutionnel et dans les meilleurs
délais’. Pour ce faire, il a appelé une nouvelle
fois à adopter «un dialogue sérieux et réaliste
n'excluant aucune partie’, en vue de sortir
de la crise que traverse le pays. 

Le président du parti «Talaie El Hourriyet’, Ali Benflis, a exprimé hier son «intime conviction’ que la
solution à la crise politique que connaît l'Algérie ne peut être «purement constitutionnelle’ ou «pure-
ment politique’, plaidant pour une solution qui s'appuie, à la fois, sur «les leviers politiques et
constitutionnels’. 

PARTIS 
Le FLN installe deux comités de ‘’Sages’’ 
et de ‘’Jeunes et étudiants’’

Les étudiants ont essentielle-
ment appelé lors du 18e mardi de
marches pacifiques, à la préser-
vation de l'unité nationale, exi-
geant «le départ des symboles du
système», «un changement pro-
fond du système» et «l'établisse-
ment d'un nouveau gouverne-
ment sur une base démocratique
solide», trois revendications
phares du mouvement populaire
Hirak lancé le 22 février dernier,
ont constaté des journalistes de
l'APS. 

Les marches, qui se sont dé-
roulées dans le calme et n'ont
connu aucun dépassement
jusqu'au dispersement des étu-
diants au terme de leur mobili-
sation, ont vu dans plusieurs wi-
layas une participation moins im-
portante que celles observées de-
puis le début du mouvement es-
tudiantin, expliquée par la tenue
des examens de fin d'année dans
certains établissements, mais

aussi par des chaleurs caniculaires
dépassant les 48 degrés Celsius
observées ces dernières 48 heures
dans certaines régions du pays. 

Dans l'Ouest du pays, quelque
dizaines d'étudiants, à Oran et
Tlemcen notamment, ont reven-
diqué «le départ du système et de
ses symboles», «le règlement de
la crise politique actuelle par le
dialogue» et «l'intensification de
la lutte contre la corruption». 

A Oran, les étudiants, rejoints
par des enseignants et des ci-
toyens, ont traversé le centre-ville
pour se regrouper devant le siège
de la wilaya brandissant l'emblème
national et scandant des slogans
appelant à la défense de l'unité
nationale. 

A Tlemcen, les jeunes mani-
festants sont également sortis
dans la rue pour appuyer les re-
vendications du mouvement po-
pulaire, scandant des slogans ap-
pelant à la préservation de l'unité

nationale, à la cohésion des rangs
des Algériens, à l'indépendance
de la justice et à la libération des
jeunes manifestants arrêtés lors
de la marche de vendredi dernier. 

Dans l'Est du pays, des cen-
taines d'étudiants des universités
de Constantine et Sétif ont marché
pour réaffirmer leur attachement
à leurs revendications relatives à
un «changement radical de sys-
tème'' et la «poursuite de la lutte
contre la corruption», réclamant
«un dialogue sous l'égide de per-
sonnalités consensuelles'', «le dé-
part des 3 B'' (Bensaleh, Bouchoua-
reb et Bedoui) et «l'activation des
articles 7 et 8 de la constitution''
qui affirment que le peuple est
source du pouvoir. 

Dénonçant «les tentatives d'at-
teinte à l'unité nationale'', ils ont
clamé une «lutte sans-merci
contre la corruption'' et «la pour-
suite de la lutte contre les res-
ponsables impliqués dans des

opérations de dilapidation des de-
niers publics''. Dans le centre du
pays, à Bouira plus précisément,
près de 500 étudiants ont marché
pour réclamer la libération des
jeunes arrêtés vendredi dernier
à Alger, ainsi que pour réitérer
les revendications du Hirak po-
pulaire appelant à un changement
politique radical dans le pays. 

Les jeunes manifestants ont
porté des banderoles et des écri-
teaux sur lesquels étaient écrits :
«Libérez les détenus de la liberté»,
«Système dégage», «Le peuple veut
qu'ils partent tous», «Il n y'a pas
de dialogue avec El Issaba». Par
ailleurs, des dizaines de citoyens
des communes de Haizer et de
Taghzout (Est de Bouira) ont or-
ganisé une marche pour exiger
la libération des manifestants ori-
ginaires de Haizer arrêtés à Alger.
Les manifestants ont observé un
nouveau sit-in devant la Cour de
justice de la ville de Bouira.

La préservation de l'unité nationale, revendication-phare
du 18e mardi de marches pacifiques estudiantines
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CULTE 
Ouverture de
1.000 postes de
formation au
profit du secteur
des affaires
religieuses

Le ministre des affaires religieuses
et des wakfs, Youcef Belmehdi, a an-
noncé, hier à Oran, l’accord du gou-
vernement pour l’ouverture de 1.000
postes de formation au profit de son
secteur. 

Intervenant à l’ouverture d’une
conférence scientifique sur les £uvres
et parcours des défunts docteurs Ab-
delmadjid Meziane et Abderrahmane
Taleb, le ministre a souligné que le
gouvernement a donné son accord pour
l’ouverture de 1.000 postes de formation
au profit des imams, des enseignants,
des muezzins et des enseignants du
coran pour encadrer les mosquées’. 

Cette année, le secteur a bénéficié
également de l’ouverture de 400 postes
de recrutement en faveur des imams
diplômés universitaires, des récitants
du coran, a ajouté le ministre avant de
souligner que son département « £uvre
à sécuriser l’imam en lui offrant un
logement pour être au service de la so-
ciété’. 

Dans ce contexte, il a indiqué que
«le prêcheur ne doit pas semer la ziza-
nie, la fitna ou la haine entre les fidèles
mais les rapproche et £uvre à l’unité
de la Oumma’. Le ministre a appelé à
£uvrer au service du pays et répondre
à tout appel réunissant les citoyens au-
tour du dialogue. 

«Nous sommes tous au service de
l’Algérie notamment en ces circons-
tances difficiles’, a-t-il ajouté. Répon-
dant à une question sur le Hirak, le
ministre a appelé les jeunes «à préco-
niser le dialogue pour aboutir à un
projet permettant une sortie de cette
crise que traverse le pays’. Concernant
les agressions visant des imams, le mi-
nistre a souligné qu’il s’agissait de «cas
isolés et seront traités’, assurant que
son département «accompagne l’imam
en lui assurant la sécurité dans l’exer-
cice de ses missions’. 

De son côté, le président du Haut
Conseil Islamique, Bouabdellah Ghou-
lamallah a rappelé dans son allocution
que «le regretté Abdelmadjid Meziane
a été un chercheur et savant progressiste
qui a appelé à sortir du carcan des idées
anciennes et à adopter les nouvelles
idées’. 

«Le défunt Abderrahmane Taleb a
été le premier a indexé et catalogué le
hadith. Ces deux savants ont été les
serviteurs de la religion et la Sunna’,
a-t-il ajouté. Par ailleurs, le président
du HCI a souligné que l’Algérie a perdu
au mois de Choual, plusieurs érudits
dont Cheikh Mohamed Boukaboura,
Cheikh et muphti de Mostaganem
Cheikh Djillali Benmehdi et Dr Moha-
med Benbrika. «Ces disparus ne meu-
rent pas car, leurs £uvres sont entre de
bonnes mains, celles de leurs disciples’,
a-t-il estimé. Les travaux de cette confé-
rence sur les parcours des regrettés
Dr. Abdelmadjid Meziane et Taleb Ab-
derrahmane se poursuivront deux jours
durant à la mosquée-pôle «Abdelhamid
Ibn Badis’ d’Oran. Deux rencontres «le
conseil dans le discours religieux’ et
«le rôle de la Zakat et des Wakfs dans
le développement économique et so-
cial’. Initiée par le HCI, en collaboration
avec le ministère des affaires religieuses
et des wakfs, cette rencontre est mar-
quée par une forte participation
d’imams, de cheikhs de zaouïas et
d’étudiants.

APS

HABITAT 
Lotissements sociaux: plus de 360.000
parcelles affectées aux habitants des
régions du Sud et des Hauts-Plateaux

L'affectation de ces «lotis-
sements sociaux’ s'inscrit dans
le cadre de l'application des
décisions prises lors du conseil
interministériel tenu le 18 juin
dernier sous la présidence du
Premier ministre, Noureddine
Bedoui’, a fait savoir M. Beld-
joud au terme d'une réunion
avec les directeurs de l'Urba-
nisme et de l'Habitat de 29 wi-
layas des Hauts-plateaux et du
Sud. 

Il a expliqué que les citoyens
bénéficieront d'aides finan-
cières s'élevant à un (01) mil-
lion DA pour les habitants du
Sud et 700.000 DA pour les
wilayas des Hauts-plateaux,
selon M. Beldjoud. 

A rappeler que le nombre
de lotissements sociaux créés
s'élève à 1423 comptant 282.702
parcelles de terrain dont
140.584 parcelles attribuées
aux citoyens à ce jour. L'Etat
a consacré une première en-
veloppe de 92.9 milliards DA
aux travaux de voirie et de ré-
seaux divers (VRD) qui avan-

cent à bon train, a précisé le
ministre. 

Et d'ajouter que l'Etat a al-
loué, au titre des deux pro-
chaines exercices (2020 et
2021), un montant de 98 mil-

liards DA pour couvrir le reste
des travaux ainsi que les be-
soins supplémentaires des tra-
vaux VRD. Ces décisions, pour-
suit M. Beldjoud, s'inscrivent
dans le cadre de la politique

de l'Etat pour la satisfaction
des revendications des ci-
toyens bénéficiaires de lotis-
sements sociaux, notamment
les habitants des Hauts-pla-
teaux et du Sud. 

Soixante-deux (62) familles habitant
des habitations précaires à Souidania
(Circonscription administrative de Zé-
ralda) ont bénéficié, hier à Alger, d'une
opération de relogement vers de nouveaux
appartements au niveau de la cité Sam-
rouni dans la commune d'Ouled Fayet
(Alger-Ouest). 

L'opération de relogement de quelques
62 familles habitant le bidonville «Bou-
derbala’ à Souidania, un des plus anciens
bidonville de la circonscription de Zéralda
a débuté, tôt le matin, vers la nouvelle
cité Samrouni 1200 logts à Ouled Fayet.
Cette opération intervient en application
du programme de relogement urgent
qui s'inscrit dans le cadre de la 25e opé-
ration, supervisée par le ministère de
l'Intérieur et des collectivités locales et
la wilaya d'Alger. 

Dans une déclaration à l'APS, en marge
de sa supervision de cette opération, le
wali délégué de la circonscription admi-
nistrative de Zéralda, Ali Bensaad Amar
a indiqué que le relogement des familles
qui vivaient depuis plusieurs années au
niveau de ce bidonville, s'était déroulé
«dans le calme’, notamment après sa
programmation après la fin de la période
des examens des trois cycles scolaires
pour éviter toute perturbation. 

Soulignant que la circonscription ad-
ministrative de Zéralda compte environ
105 sites d'habitats précaires devant être
programmés progressivement dans le
cadre de la 25e opération de relogement,
le même responsable a affirmé que 51
sites avaient été pris en charge, soit 6670
logements précaires (+40% des cas pris
en charge), rappelant que 2068 familles
des communes de Zéralda avaient béné-
ficié de nouveaux logements depuis le
début des opérations de relogement. 

Cette opération a permis la récupéra-
tion d'une assiette foncière de 2 hectares,
laquelle sera affectée au parachèvement
d'un nouveau quota du programme de
réalisation de 506 unités de logements

LPP (Logement promotionnel public),
a-t-il fait savoir, relevant que ce bidonville
empêchait l’accomplissement de réali-
sation du projet dont 368 unités ont été
réalisés jusqu’à ce jour. 

L'assiette récupérée permettra la réa-
lisation d’un quota de 138 autres loge-
ments LPP en vue de répondre aux diffé-
rents besoins des citoyens. 

Il a indiqué, à ce titre, que la prochaine
rentrée scolaire (2019-2020) au niveau
des différentes communes de la circons-
cription administrative de Zéralda «se
déroulera dans de bonnes conditions’ à
la faveur de la réception de plusieurs

nouvelles structures et groupes scolaires,
notamment dans la commune de Soui-
dania qui connaitra la réalisation d’un
groupe scolaire de 12 classes en vue de
prendre en charge les élèves de familles
nouvellement relogées. 

Lors d'une séance de travail consacrée
au secteur de l'habitat dans la wilaya d'Al-
ger, le wali d'Alger, Abdelkhalek Siouda
avait donné des instructions aux walis
délégués et directeurs concernés pour
accélérer l'élaboration des listes de bé-
néficiaires de logements et recenser le
nombre de familles occupant des habi-
tations précaires à Alger. 

Un total de 362.414 parcelles de terrain, soit 23.000 hectares ont été retenues pour la
réalisation de logements sociaux au profit des habitants du Sud et des Hauts-Plateaux, a
indiqué, hier à Alger, le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Kamel Beldjoud. 

LOGEMENT 
Relogement à Ouled Fayet de quelque 60 familles
résidant des habitations précaires 

SITE DE AÏN-DJERDA (MÉDÉA): 
La totalité du projet livré 
d'ici trois mois

Le site immobilier de «Ain-Djerda’, commune de Draa-Smar (4 km à l’ouest de
Médéa) sera livré «dans sa totalité’, d’ici la fin septembre prochain, a indiqué hier
le wali en marge d’une visite d’inspection de ce projet. 

Dans une déclaration à l’APS, le chef de l’exécutif, Abass Badaoui, a affirmé
que «l’intégralité du projet, qui englobe pas moins de 3.600 logements, ainsi que
les diverses infrastructures projetées au niveau de ce site immobilier, est programmé
pour livraison, à la prochaine rentrée sociale’. 

Il a précisé que toutes les dispositions ont été prises afin d’achever les travaux
d’aménagement extérieur du site et la réalisation des réseaux divers pour réunir
les condition d’accueil des futurs résidents de cette importante cité’. 

Les différentes entreprises de réalisation engagées sur ce chantier immobilier
ont été instruites, lors de cette visite, pour accélérer les travaux qui leur sont
confiés, avant la fin de l’été, en prévision de l’entame de l’opération de distribution
des logements, estimés à 2.332 unités, alors que le reste des logements, soit un
quota de 1.300 logements, en phase d’achèvement, sera livré à leur bénéficiaires,
au début du 4è trimestre. 

Plusieurs structures éducatives, incluses dans le cadre du plan d’aménagement
de cette cité intégrée, sont en cours de réalisation au niveau de ce site et devraient
être «fonctionnelles dès la rentrée scolaire 2019/2020’, selon les prévisions de ré-
ception fournies par le directeur de l’office de promotion et de gestion immobilière
(Opgi), maitre d’£uvre de ces projets. 

Sept groupes scolaires et un lycée de 1.000 places pédagogiques, qui enregistrent
un taux d’avancement oscillant entre 15 et 85%, seront «progressivement livrés au
secteur de l’éducation, à partir de septembre prochain’, a assuré le directeur
local de l’Opgi, Salem Yahiaoui, précisant que quatre CEM, prévus également sur
site, «seront lancés en réalisation, dans les toutes prochaines semaines’. 
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TLEMCEN : 
Sortie de sept
promotions de
l’école d’application
du transport et de
circulation

Le Général major Souab Meftah, com-
mandant de la 2ème région militaire, a présidé
lundi à Tlemcen la cérémonie de sortie de
sept promotions de l’Ecole d’application du
transport et de circulation en présence des
autorités civils et militaires. Il s’agit de la
55ème promotion de la session de perfec-
tionnement, de la 24ème promotion de la
session d’application, de la 32ème promotion
de la session de la capacité militaire profes-
sionnelle du second degré, de la 1ère pro-
motion de la capacité militaire du second
degré, spécialité «formateurs», de la 64ème
promotion de la capacité militaire profes-
sionnelle du premier degré, de la 10ème pro-
motion de la capacité militaire professionnelle
du premier degré, spécialité «formation des
formateurs» et de la 36ème promotion du
certificat militaire professionnel du premier
degré. A cette occasion, le Commandant de
l’Ecole, le Colonel Djamel Touil, a prononcé
une allocution dans laquelle il a mis l’accent
sur les grands axes de formations assurées
par cet établissement et des connaissances
scientifiques et militaires transmises aux sta-
giaires par un personnel qualifié. Le Com-
mandant de l’Ecole a assuré que la qualité
de cette formation permettra aux diplômés
de mener à bien leurs nobles missions en
tant que professionnels dans la défense de
la souveraineté, de la sécurité et de la stabilité
du pays. Après la cérémonie de prestation
de serment par les élèves sortants qui ont
reçu, à l’occasion, leurs grades et diplômes,
le Commandant de la 2ème RM a donné son
accord pour la dénomination de ces promo-
tions au nom du chahid Sakhri Lakhdar. La
cérémonie a été clôturée par une parade des
promotions sortantes et une ultime cérémonie
durant laquelle la famille du chahid Sakhri
Lakhdar a été honorée par le Général major
Souab Meftah et le Commandant de l’école.
Né le 7 Mai 1915 dans le douar d’El Menzel à
Beni Abed, près de la commune de Honaine
(Tlemcen), le chahid a vécu dans une famille
paysanne très modeste, situation qui le poussa
à partir en France où il travailla dans une
usine d’armes et de munitions. Deux ans
après le déclenchement de la guerre de libé-
ration nationale, Sakhri Lakhdar décida de
rejoindre les rangs de l’ALN à la fin de l’année
1956, dans la seconde zone de la Wilaya V
historique avec le grade d’officier. Il prit part
à de nombreuses batailles. Arrêté en 1958 il
réussit à s’enfuir et à rejoindre la lutte armée,
avant de tomber au champ d’honneur à la
fin de l’année 1959 lors de la bataille à Dar
Mâammar, sur le mont de Sidi Sofiane, en
compagnie de compagnons d'armes.

ARMÉE: 
Sortie de nouvelles promotions à l'Ecole
supérieure du matériel d'El Harrach 

A cette occasion, le com-
mandant de l'Ecole, le Géné-
ral Abdelghani Moumène a
indiqué que les promotions
sortantes «ont reçu une for-
mation militaire et scienti-
fique spécialisée de haut ni-
veau et une instruction sur
les techniques de bataille mo-
derne, ce qui leur offre un
degré élevé de compétence
pour accomplir leurs mis-
sions notamment en matière
de sécurisation technique et
logistique et contribuer au
sein de la stratégie de notre
Armée nationale populaire à
la lutte contre les résidus du
terrorisme». 

Dans son intervention de-
vant le Général Major Moha-
med Taboudelt, Directeur
central du matériel qui a su-
pervisé cette cérémonie, le
même responsable a souligné
que l'Ecole supérieure du ma-
tériel «s'emploie à être au dia-
pason des défis et à améliorer
le niveau et la capacité de
performance à travers la for-
mation et la promotion de
stagiaires et d'élèves dans le
domaine du matériel mis ré-
cemment en service et doté
d'équipements modernes so-
phistiqués». Il a appelé tous

les stagiaires et les élèves à
«poursuivre les efforts et ex-
ploiter ce qu'ils ont appris
pour la préservation du pays
et la défense des principes et
des valeurs de la République
avec détermination et réso-
lution», mettant en exergue
«la prise en charge régulière
accordée par le Haut com-
mandement de l'ANP au sec-
teur de la formation militaire
et scientifique». Les promo-
tions sortantes comptent la
35ème promotion des cours
de commandement et d'état-
major, la 74ème promotion
des cours de perfectionne-
ment, la 3ème promotion
Master (LMD), la 21ème pro-
motion de session des cours
de spécialité (application) et
la 11ème promotion des élèves
officiers formation spéciale. 

Il s'agit également de la 9e
promotion de Licence-Mas-
ter-Doctorat (LMD), la 46e
promotion de la session du
Brevet militaire professionnel
de deuxième degré (BMP2),
la 87e promotion de la session
du Brevet militaire profes-
sionnel de premier degré
(BMP1) et la 46e promotion
du Certificat militaire pro-
fessionnel de 2eme degré

(CMP2). Après prestation de
serment par les promotions
sortantes, la remise de grades
et d'attestations aux majors
de promotion, le directeur
central du Matériel a donné
son aval pour baptiser les pro-
motions sortantes du nom
du Chahid «Tayeb Ben Mo-
kaddem» dit Si Rezki, avant
d'assister, à une parade mi-
litaire clôturant cette céré-
monie. 

En marge de cette céré-
monie, une exposition a été
organisée portant sur les dif-
férents outils pédagogiques
utilisés à l'Ecole ainsi que les
thèses des officiers stagiaires

et les mémoires de fin
d'études des étudiants. A cette
occasion, la famille du Chahid
Tayeb Ben Mokaddem a été
honorée. Né le 17 février 1927
à Cherchell, le Chahid Tayeb
Ben Mokaddem a rejoint les
rangs de l'Armée de libération
nationale (ALN) en octobre
1956, et a participé à sa pre-
mière bataille en 1957 contre
les force spéciales françaises.
Après avoir occupé plusieurs
postes de responsabilité po-
litiques et militaires dans la
IVème région, le Chahid a
participé à plusieurs batailles
jusqu'à ce qu'il tomba en mar-
tyr le 5 juillet 1959. 

Le développement des procédures
visant la traçabilité des produits chi-
miques dangereux, détournés de leur
usage licite par des groupes terroristes,
a été recommandé hier après-midi à la
clôture des travaux du séminaire ré-
gional sur «La convention d'interdiction
des armes chimiques et la gestion de
la sûreté et la sécurité chimiques». 

«Le contexte international difficile
doit également nous inciter à fixer les
objectifs pour le développement de pro-
cédures visant la traçabilité des produits
chimiques dangereux, qui sont actuel-
lement détournés de leur usage licite,
par des groupes terroristes», a indiqué
le colonel Boualem Belhadj, secrétaire
exécutif de la Commission ministérielle
mixte chargée d'appliquer la Convention
d'interdiction des armes chimiques, à
la clôture de ce séminaire de deux jours,
organisé conjointement par le ministère
de la Défense nationale (MDN) et l'Or-
ganisation pour l'interdiction des armes
chimiques (OIAC). 

Dans cette allocution prononcée au
nom du Général de Corps d'armée, vice-
ministre de la Défense nationale, chef
d'Etat-major de l'Armée nationale po-
pulaire, Ahmed Gaïd Salah, M. Belhadj
a relevé «la nécessité de travailler, à
l'avenir d'une manière collective et
concrète, afin d'intégrer les aspects de
contrôle de sûreté et la sécurité chi-
miques dans le cursus de formation
dans la perspective de promouvoir la
culture de gestion de ces aspects». Il a
estimé que la concrétisation d'un tel
plan «pourrait aller au-delà de 2020
compte tenu de sa complexité», appelant
par la même occasion à «saisir les op-
portunités de partenariat offertes par
le secrétariat technique dans une ap-
proche de complémentarité et de syner-
gie». «Notre vision d'avenir met l'accent

sur la mise en £uvre intégrale et trans-
parente de l'article XI (de la convention)
et sur la concrétisation des actions re-
commandées, a-t-il ajouté. Relevant les
efforts déployés par l'Algérie pour l'or-
ganisation de ce séminaire, M. Belhadj
a réitéré «l'engagement de l'Algérie en
faveur du renforcement des capacités
des Etats parties pour la mise en £uvre
de la Convention». 

Il a en outre indiqué que ce séminaire
va apporter une «valeur ajoutée» dans
le domaine de la gestion de la sûreté et
la sécurité chimiques, estimant qu'il
s'agit d'une «question interpellant les
Etats parties». S'exprimant sur les
thèmes abordés lors de ce séminaires,
M. Belhadj a estimé qu'ils sont «d'ac-

tualité et reflètent les préoccupations
majeurs auxquelles sont confrontés les
spécialistes en la matière de notre ré-
gion». 

«Cet échange d'expériences et d'idées
a permis d'aboutir à une vision inté-
ressante visant le développement des
capacités régionales en matière de tra-
çabilité des produits chimiques», a-t-il
dit, estimant les débats ont été «parti-
culièrement fructueux et intéressants».
Pour rappel, le séminaire s'est déroulé
sous forme d'ateliers ayant traité les
différentes expériences des pays afri-
cains en matière de gestion de la sécurité
dans les industries chimiques et des
sujets liés à la sensibilisation sur les
risques chimiques.

Une cérémonie de sortie de 10 nouvelles promotions d'officiers et de sous-officiers pour
l'année 2018-2019 a été organisée hier à l'Ecole supérieure du matériel d'El Harrach rele-
vant de l'Armée nationale populaire (ANP). 

ARMÉE 
La traçabilité des produits chimiques dangereux,
détournés par des groupes terroristes, recommandée

ANP: 
Sortie de la 47e promotion de la session commandement
et Etat major

Le commandant des forces terrestres,
le général-major Saïd Chengriha a présidé,
hier à l'Ecole de commandement et d'Etat
major Hamouda Ahmed dit «Si el Haouès’,
la cérémonie de sortie de la 47e promo-
tion-session commandement et Etat ma-
jor- pour l'année scolaire 2018-2019, bap-
tisée du nom du Chahid de la Révolution,
Kerfa Mohamed. 

La cérémonie qui s'est déroulée en pré-
sence d'officiers supérieurs des différentes
directions et services du ministère de la
Défense nationale (MDN), ainsi que des
membres de la famille du Chahid a été
inaugurée par une parade exécutée par
les différentes promotions sortantes, et
l'inspection des carrés de la promotion
sortante à la place de rassemblement. 

Dans son allocution à l'occasion, le
commandant de l'école, le général-major
Bensghir Abderrahmane a mis en avant

les grands axes de la formation au sein de
cette école, ainsi que les connaissances
scientifiques et militaires inculquées aux
stagiaires par des enseignants qualifiés
pour les habiliter «à accomplir leur noble
mission avec professionnalisme’, appelant
les promotions sortantes «à faire preuve
de dévouement et d'un haut sens des res-
ponsabilités lors de l'accomplissement de
leur mission, et de mobiliser les énergies
et les connaissances au service de l'ANP,
pour réaliser les aspirations de la nation
et partant répondre aux exigences de
l'heure’. Il les a incité, en outre, «à consentir
davantage d'efforts dans la défense de la
souveraineté du pays, sa sécurité et sa sta-
bilité’.Une vidéo retraçant les activités de
l'école de commandement et d'Etat major
et son cursus de formation a été projetée
à l'occasion avant la remise des diplômes
aux lauréats. Lors de cette cérémonie

ponctuée par une exposition sur les prin-
cipales activités de la promotion sortante,
le commandant des forces terrestres et le
commandant de l'école ont honoré la fa-
mille du Chahid. Né le 21 septembre 1927
à Bourkika (Tipasa), le chahid Kerfa Mo-
hamed fut parmi les premiers à rejoindre
les rangs de la Glorieuse guerre de libé-
ration nationale, participant à l'approvi-
sionnement des moudjahidine. Il est arrêté
par les forces coloniales suite à sa dénon-
ciation en 1955, et subi les pires formes
de torture. Après sa libération, il regagne
les rangs de l'Armée de libération nationale
(ALN) et participe à plusieurs opérations
contre l'occupant français. Parmi les postes
qu'il a occupés, celui de responsable mi-
litaire de la 4e wilaya historique où il a
participé à plusieurs batailles avant de
tomber au champ d'honneur fin 1958.

APS
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Djellab : la création de la ZLECAF érigera 
le continent en «force économique
mondiale par excellence»  

Présidant une table ronde, en
marge des travaux du forum afri-
cain tenu à  Dakar, sur la mise en
£uvre de la ZLECAF, M. Djellab a
présenté un aperçu  sur le climat
d'affaires et d'investissement en
Algérie, relevant  «l'importance de
l'ouverture et de l'intensification
des rencontres  d'affaires, en vue
d'établir un véritable partenariat
sur le terrain’ et  d'exploiter un
marché de 1,2 milliards de consom-
mateurs.  

Lors de cette rencontre à
laquelle ont pris part plusieurs
hommes  d'affaires africains et de
grandes entreprises africaines, et
qui s'est  déroulée en présence de
l'ambassadeur d'Algérie au
Sénégal, le ministre du  Commerce
a mis en avant le rôle pivot de

l'Algérie en tant que «porte  sûre’,
de et vers l'Afrique, outre le progrès
et la diversité industrielle,  agricole

et commerciale réalisée par notre
pays et ses compétences humaines
qualifiées.

Le ministre du Commerce, Saïd Djellab a mis  l'accent, hier à Dakar (Sénégal), 
sur l'importance de la Zone de  libre-échange continentale africaine (ZLECAF) 
dans la réalisation de  l'intégration africaine et l'exploitation de toutes les ressources
humaines  et naturelles, ce qui est à même d'ériger le continent en «force 
économique  mondiale par excellence».

ALGÉRIE - FRANCE - ESPAGNE: 
Clôture du jumelage institutionnel 
pour renforcer  les capacités 
de la Protection civile  

Le jumelage institu-
tionnel  Algérie-France-
Espagne, portant sur le
renforcement des capaci-
tés des  services de la
Protection civile algé-
rienne, a permis de
déboucher sur des  résul-
tats «probants’, ont indi-
qué les différents parte-
naires de ce  jumelage,
dont la cérémonie de clô-
ture a eu lieu hier à Alger.

«Toutes les actions pré-
vues dans le contrat ont
pu être réalisées.

Elles  ont contribué à
renforcer les actions de la
Protection civile engagées
par  le ministère de
l’Intérieur’, ont affirmé
les responsables des insti-
tutions  partenaires de ce
jumelage, qui s'inscrit
dans le cadre du pro-
gramme  d’appui à la mise
en £uvre de l’Accord d’as-
sociation entre l’Algérie et
l’Union européenne
(P3A).

Ce jumelage a été mis
en £uvre par la Direction
générale de la Protection
civile et un consortium
européen, constitué par la
Direction générale  fran-
çaise de la Sécurité civile
et de la Gestion des crises,
et de la  Direction géné-
rale espagnole de la
Protection civile et des
urgences.

Les résultats obtenus
«ont d'ores et déjà porté
leurs fruits en termes
d'organisation, de
restructuration et de for-
mation et il convient dés-
ormais  de s'inscrire dans
la continuité afin d'entre-
tenir et de maximiser les
apports de ce jumelage et
l'impact de ces change-
ments’, a-t-on signalé.

«Cette coopération a
servi à concrétiser la
volonté commune d'ins-
taurer  l'échange et le dia-
logue’, a indiqué le secré-
taire général du ministère
de  l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du terri-
toire,  Hocine Mazouz,
exprimant sa «satisfac-
tion’ quant aux résultats
réalisés. Il a relevé que
l'Algérie «a démontré sa
capacité d'ouverture et
son  engagement à coopé-
rer sur la base d'une dyna-
mique d'échange com-
mune’,  exprimant, en
outre, l'ambition de
l'Algérie à «réaliser le
développement  durable
en relevant les différents
défis’. 

De son côté, le
Directeur général de la
Protection civile, Boualem
Boughelef, a fait savoir
que le jumelage entre les
trois institutions a  permis
la réalisation de plusieurs
actions, notamment la
formation  intensive et
l'appui aux compétences
pour «maitriser au mieux
la gestion  des crises’.

Pour sa part, le chef de
la délégation de l'Union
européenne (UE) en
Algérie, John O'rourke, a
attribué le «succès’ de ce
jumelage à  l'engagement
des éléments de la
Protection civile algé-
rienne, ajoutant que  la
coopération entre
l'Algérie et l'UE est deve-
nue la «plus intense’
parmi  les pays du Sud de
la Méditerranée.

Il a rappelé que cette
coopération a été institu-
tionnalisée en 2016 par la
signature d'un accord

entre la Protection civile
algérienne et la
Commission européenne
en charge des questions
humanitaires et de la
Protection civile, préci-
sant que qu'un tel accord
est le premier conclu
entre l'UE et l'un de ses
voisins du Sud, témoi-
gnant de la «réputation’
de  la Protection civile
algérienne «reconnue en
Europe et dans toute la
région’.

«L'UE et l'Algérie ont
inscrit la Protection civile
dans leurs priorités  de
partenariat et se sont
engagées à £uvrer pour la
prévention, la  prépara-
tion et la réponse aux
catastrophes naturelles et
aux risques  technolo -
giques et écologiques,
notamment en appuyant
et en renforçant leurs
capacités en matière
d'alerte précoce de veille,
de préparation et de  ges -
tion à travers la coopéra-
tion entre les entités en
charge de la  Protection
civile’, a-t-il relevé.

De son coté, l'ambassa-
deur de France en Algérie,
Xavier Driencourt, a  salué
la coopération trilatérale
en matière de Protection
civile entre  l'Algérie, la
France et l'Espagne, pro-
posant de réfléchir à «un
programme  spécifique
d'assistance a la lutte
contre les feux de forêts’,
rappelant  que la France
«développe un partenariat
avec l'Algérie depuis plus
de 20  ans’.

L'ambassadeur espa-
gnol, Fernando Moran,
Calvo-Sotelo, a mis en
exergue,  lui aussi, «les
résultats positifs obtenus

à travers le jumelage, tout
en  évoquant, par la même
occasion, la coopération
bilatérale en matière de
Protection civile entre son
pays et l'Algérie, consa-
crée par l'accord signé  à
Alger en janvier 2013 et
qui a déjà obtenu des
«résultats visibles  impor-
tants’, s'est-il félicité.

Le jumelage institu-
tionnel algéro-UE
(France-Espagne), inti-
tulé «appui au  renforce-
ment des capacités des
services de la Protection
civile’, a débuté  en 2017
pour une durée de 24 mois
et avait pour objectifs
d'accompagner la
Protection civile dans le
renforcement de ses capa-
cités dans le cadre de la
sauvegarde des per-
sonnes, des biens, de l'en-
vironnement et de la sécu-
rité  des populations, ainsi
que dans l'amélioration
qualitative de ses  presta-
tions.

Financé par l'UE à hau-
teur de 1,5 million d'euros,
ce jumelage  institution-
nel a mobilisé 148 experts
français et espagnols pour
794  journées d'expertise
et de formation.

Au total, 1.439 officiers-
cadres de la Protection
civile algérienne ont  été
formés, 6 visites d'études
au profit de 40 officiers
ont été effectuées  en
France et en Espagne et 89
rapports d'experts enri-
chis d'importantes
recommandations et
autres axes d'amélioration
ont été livrés à la
Protection civile, ainsi
qu'une multitude d'exer-
cices pratiques  réalisés.

APS

KHENCHELA:
Le tapis de Babar 
au Salon international
du tourisme de Berlin  

Le tapis de Babar (wilaya de Khenchela)  représen-
tera le tapis algérien au Salon international du tou-
risme de Berlin  (Allemagne), prévu en novembre pro-
chain, a indiqué hier le directeur local  du Tourisme et
de l'Artisanat, Zoubir Boukaâbache.

«L'opération d'estampillage courant 2019 de cet arti-
cle, produit par des  artisanes locales avec le concours
du Centre régional d'estampillage du  tapis de Tébessa,
a été derrière l'invitation lancée par les organisateurs
du salon de Berlin à la Chambre de l'artisanat et des
métiers (CAM) de  Khenchela pour participer à cette
manifestation'', a précisé le  responsable, en marge de
l'exposition tenue au complexe thermal de Hammam
Essalhine, à l'occasion de la journée nationale du tou-
risme. De son côté, le directeur de la CAM, Kamel Siad,
a assuré que les  préparatifs pour participer à ce Salon
avaient débuté au cours de cette  semaine avec les arti-
sanes afin d'honorer l'artisanat national qui sera  éga-
lement représenté par des artisans des CAM de
Boumerdès et Ghardaïa.

L'adhésion en 2019 des artisanes de Babar à l'opéra-
tion d'estampillage du  tapis a facilité la commerciali-
sation de ce tapis auprès des offices de  divers minis-
tères et à l'ambassade d'Algérie en Espagne, a précisé le
responsable de la CAM, notant que d'autres accords
sont attendus pour la  commercialisation de ce tapis à
l'échelle nationale et internationale.

ALGÉRIE-HONGRIE: 
Naâma : des experts
hongrois s’informent
du degré d’adaptation
d’arbres forestiers
résistant à la
désertification 

Trois experts hongrois effectuent depuis lundi  une
mission scientifique pour s’informer du degré d’adap-
tation de la  «Robinia pseudoacacia’, une espèce d’ar-
bres résistant à la désertification,  dans la région sud de
la wilaya de Nâama, a-t-on appris mardi auprès de la
conservation des forêts.

Cette mission s’inscrit dans le cadre de la concréti-
sation des conventions  de partenariat et de coopéra-
tion internationaux dans le domaine des forêts  et de la
protection des richesses naturelles, a signalé le conser-
vateur des  forêts, Amam Mimoune.

Norbert Sofkeer, attaché de coopération scienti-
fique et technologique en  Hongrie, a souligné que
cette mission scientifique a pour but de constater  «la
capacité effective de cette espèce forestière dans la lutte
contre la  dégradation des sols dans les zones arides,
semi-arides et sub-humides  arides’, ainsi que
«l'échange et le transfert de connaissances et de  tech-
nologies’. «Il s’agira également de renforcer les capaci-
tés de production en  plantation forestière et de la lutte
contre la désertification, outre  l'amélioration des fonc-
tions de production dans les forêts et zones  naturelles’,
a-t-il ajouté. 

Les membres de cette mission scientifique ont visité
trois zones, à savoir  la pépinière de la conservation des
forêts à Belhandjir, au sud de la  commune d’Ain Sefra,
où ils ont constaté la réussite de l'opération de  produc-
tion de plants de l’arbre «Robinia pseudoacacia’ dont la
culture est  en cours de développement dans la région,
a indiqué à l’APS Hitache Rachid,  chef du service
extension des richesses et de protection des terres à la
conservation des forêts de Nâama. 

Cette variété d’arbres forestiers est très résistante à
la sécheresse du  sol, à la désertification et à la vigueur
du climat, a expliqué Hitache,  qui accompagne la délé-
gation hongroise. Cette dernière a également inspecté
le périmètre de Dzira, s’étendant sur 11 hectares au sud
d’Ain Sefra, un  échantillon réussi pour stabiliser les
dunes de sable et où la culture de  ce genre d’arbres
résistant à la désertification a été testée en plus d’un
périmètre boisé, planté en arbres d’acacia à Makthar
d’Ain Sefra.

Les données de la conservation des forêts de la
wilaya de Nâama montrent  que 74 % de la surface de la
wilaya est couverte de steppes contre 12 % de  mon-
tagnes et une autre surface désertique, où il se trouvent
des oasis sur  400.132 hectares, ainsi que des réserves
d’alfa vastes de 577.000 ha.

La wilaya compte une surface boisée de 138.000 ha
dont 6.593 ha réalisés  dans le cadre de l’extension des
bandes boisées, 1.390 ha réalisés pour  stabiliser les
dunes de sable et lutter contre la désertification.
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ALGÉRIE: 
L'inflation à 3,6% sur un an 
en mai 2019 (ONS) 

L’évolution des prix à
la consommation en
rythme annuel à mai
2019, qui  est le taux d’in-
flation moyen annuel cal-
culé en tenant compte des
12 mois,  allant de juin
2018 à mai 2019, par rap-
port à la période allant de
juin  2017 à mai 2018.

Quant à la variation
mensuelle des prix à la
consommation, qui est
l'indice brut des prix à la
consommation en mai
2019 par rapport à avril de
la même année, elle a
connu une hausse de près
de 1%.  En termes de varia-
tion mensuelle et par
catégorie de produits, les
prix  des biens alimen-
taires ont enregistré une
hausse de 1,1% en mai der-
nier et  par rapport au
mois écoulé. Cette aug-
mentation est induite,
essentiellement, par une
augmentation de  2,4%
des produits agricoles
frais, précise l'Office. En
effet, cette variation men-
suelle des prix des pro-
duits agricoles frais  s'ex-
plique, essentiellement,
par une hausse des prix
des fruits frais  (+13,5%),
de la pomme de terre

(+22,4%) et de la viandes
de bœuf (+0,4%). En
revanche, des baisses des
prix ont concerné, notam-
ment, la viande de  pou-
lets (-3%), les poissons
frais (-4,2%) et les œufs
avec près de -0,9%.

Pour les prix des pro-
duits alimentaires indus-
triels (agroalimentaires),
ils ont enregistré un léger
recul de près de (-0,2%) en
mai dernier et par  rap-
port au mois d'avril, selon
la même source.
S'agissant des produits
manufacturés, ils ont
connu une légère hausse
de  +0,2% et les services

(+2,3%) en mai dernier et
par rapport au mois
d'avril  dernier.  Par
groupe de biens et ser-
vices, l'augmentation des
prix a touché  essentielle-
ment le groupe éduca-
tion, culture et loisirs
(+8,9), habillement  et
chaussures (1,1%).

Le groupe des pro-
duits divers a également
observé une légère varia-
tion  haussière, mais de
moindre ampleur (0,9%),
alors que le reste s'est
caractérisé en général par
des stagnations.

Durant les cinq pre-
miers mois de 2019, les

prix à la consommation
ont  enregistré une hausse
de près de 2,4%, relève
l'ONS.

Cette variation haus-
sière a concerné toutes les
catégories de produits, à
l'exception des produits
agricoles frais qui ont
reculé de près de 0,3%.
Les biens alimentaires
ont augmenté de 1,02%.

Cette haussé a été tirée,
notamment, par la viande
de bœuf (14,3%), les
légumes frais (4,2%) et la
viande de mouton (2,8%).

De janvier à mai 2019,
d'autres produits ont
connu des baisses, la plus
remarquable a concerné
la viande de poulet (-
12,4%), les œufs (-10,3%),
les poissons frais  (-9,50%)
et la pomme de terre avec
près de (7%). Pour leur
part, les produits alimen-
taires industriels (agroali-
mentaires),  ont aug-
menté de 2,3% durant les
cinq premiers mois 2019.
La hausse des prix a aussi
concerné les biens manu-
facturés avec +3,9% et  les
services avec +2,7%.  Pour
rappel, le taux d'inflation
de l'Algérie avait atteint
4,3% en 2018.

L'évolution des prix à la consommation en rythme  annuel de l'Algérie a été de 3,6%
jusqu'à mai 2019, a appris l'APS auprès  de l'Office national des statistiques (ONS).

TIPASA: 
Les créances de Sonelgaz
auprès de ses abonnés
ont atteint près 
de 2 milliards de DA 

Les créances détenues par la société de  distribution de
l’électricité et du gaz (Sonelgaz) de Tipasa auprès de ses  abon-
nés ont atteint près de deux milliards de DA, a-t-on appris, hier
du directeur local de l’entreprise.

«La Sonelgaz de Tipasa détient 1,882 milliard da de factures
impayées  auprès de ses clients’, a indiqué, à l’APS, Ahmed
Brahmi, qualifiant ce  montant de «chiffre considérable’, à
l’origine selon lui, de la situation  financière «délicate’ de l’en-
treprise, «ayant impacté négativement sur la  qualité des pres-
tations et de la bonne marche des projets de développement
de la société’, a-t-il déploré.

Les créances de la Sonalgaz de Tipasa auprès de ses clients
ordinaires, au  nombre de 35.660 abonnés, sur un total de
184.000 bénéficiant des  prestations du réseau électrique de
basse tension, sont estimées à 921  millions de DA, selon les
chiffres fournis par l’entreprise. Le reste de la facture est
reparti entre les administrations publiques et  autres collecti-
vités locales des 28 communes de la wilaya, avec une créance
estimée à 840 millions de da, détenue particulièrement auprès
des communes  de Tipasa, Hadjout, Daouda, Khemisti et Bou
Ismail, dont le recouvrement  pose «problème’, selon la même
source, au moment ou les impayés des  entreprises locales
publiques et privées (au nombre de 923) sont de 121  millions
de DA, a ajouté M.Brahimi. «Des mesures légales seront entre-
prises en vue du recouvrement de ces  créances’, a-t-il souli-
gné, citant, entre autres, décisions prises à cet  effet, «l’envoi de
mises en garde aux mauvais payeurs, après épuisement des
solutions à l’amiable’, a-t-il signalé. Il a, également, souligné
l’importance des campagnes de sensibilisation et  d’informa-
tion organisées régulièrement, par la Sonelgaz, pour inciter
ses  abonnés au règlement de leur factures énergétiques, ceci
d’autant plus,  qu’il s’agit, d’une entreprise publique et
citoyenne £uvrant en vue  d’assurer un service public de qua-
lité, tout en engrangeant des gains.

PROMOTION DE L’EMPLOI: 
Appel à l’élaboration
d’une cartographie des
activités économiques
pour chaque région 

Le directeur général de l’emploi au ministère  du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité social (MTESS), Fodil Zaidi a
exhorté, hier à Ghardaïa, les responsables locaux à l’élabora-
tion d’une  cartographie des activités économiques et des
potentialités de chaque  région. Cette cartographie, qui réper-
torie l’ensemble des besoins et potentialités  à valoriser et ren-
tabiliser pour chaque wilaya, constitue une feuille de  route
pour le développement socio-économique, a précisé le direc-
teur  général de l’emploi au MTESS. S’exprimant à l’APS en
marge d’une visite d’inspection d’une délégation  ministé-
rielle des différentes structures afférentes au secteur de l’em-
ploi  et la sécurité sociale dans la wilaya, Zaidi a indiqué que les
pouvoirs  publics s’attèlent à réunir les conditions optimales
pour la création  d’emplois et l’amélioration des prestations de
services au niveau local. Cette visite permet de s’enquérir au
niveau de toutes les wilayas du  fonctionnement des structures
du secteur et de la qualité des services  fournis aux citoyens et
de donner des orientations pour améliorer la  situation, a fait
savoir le même responsable. Lors d’une rencontre tenue au
siège de la Caisse nationale de l’allocation  chômage (CNAC), la
délégation a pris connaissance de la situation de  l’emploi, la
création de micro-entreprises de jeunes ainsi que les  presta-
tions des Caisses locales de sécurité sociale des salariés et non
salariés et des retraités ainsi que le traitement des dossiers des
affiliés  par système électronique.

La rencontre a permis à la délégation de suivre un exposé
présenté le  responsable de l’agence de l’emploi (ANEM) sur
les atouts de la région et  les indicateurs de développement
local. Les membres de la délégation ministérielle ont insisté
sur «l’obligation  de passer par les agences locales de l’emploi
(ANEM) pour les offres  d’emploi et le recrutement de la main
d’£uvre’. L’ANEM de Ghardaia a enregistré l’an dernier, 5.203
demandeurs d’emploi  et a réussi à placer de 4.000 deman-
deurs, selon son directeur. Les responsables des structures
locales ont exposé aussi leurs doléances  liées aux contraintes
en matière de gestion des dossiers et de manque de  personnel,
notamment le personnel expérimenté, ainsi que des moyens
matériels. Les membres de la délégation ont noté la nécessité
d’accompagner les  responsables locaux pour leur permettre
d’être performants. Pour le directeur général de l’Emploi, ces
visites permettent de  s’imprégner du climat social, notam-
ment l’emploi, pour leur trouver les  solutions appropriées,
apporter des améliorations et offrir davantage de  nouveaux
postes dans les secteurs porteurs propre à chaque région, à
travers le renforcement du dispositif d’aide à la création de
PME.

APS

PIÈCES DE RECHANGE AUTOMOBILES: 
Nécessité de créer des centres techniques
de contrôle de conformité 

L’expert industriel, Abdelaziz
Kezzar a mis en exergue lundi à Alger
la nécessité de créer et de développer
des centres techniques et de labora-
toires agrées dans les différents
métiers de la filière de fabrication de
pièces de rechange pour assurer un
contrôle efficace de conformité.

«La réussite de l’activité de fabri-
cation de la pièce de rechange pour
l’industrie automobile, est tributaire
de la création et le développement de
Centres techniques et de laboratoires
agrées dans les différents métiers de
cette activité», a précisé M.Kezzar
dans une communication intitulée
«Production et commercialisation
des composants et pièces de
rechange pour les véhicules.

Quelques solutions pour lutter
contre la contrefaçon» présentée lors
de la 5ème édition du Colloque inter-
national sur la contrefaçon en Algérie
organisé par le World Trade Center-
Algiers «Ces organismes serviront de
services d’appui et d’assistance aux
sous-traitants, pour l’élaboration des
dossiers techniques, et de services de
contrôle pour l’homologation des
pièces de rechange fabriquées ou
importées», a-t-il expliqué.

L’expert est également revenu sur
l’état des lieux du secteur automobile
en Algérie, expliquant qu’il y ‘a un
marché primaire qui vient à peine de
démarrer et a besoin de se structurer
d'avantage pour assurer son dévelop-
pement et sa pérennité.

Et d’autre part, il existe un marché
secondaire, celui de la pièce de
rechange, très dynamique, mais
complètement déstructuré, selon
l’expert. Il également souligné que
«le parc automobile en Algérie est de
6 millions de véhicules’’, tandis que
«le parc automobile vieillissant est de
plus 50% des véhicules lesquels ont
plus de 20 ans». Selon l’expert , «la
consommation relative en pièces de

rechange, elle est estimée à 1,5 mil-
liard de dollars pour l’année 2018».

Abordant ce qu’il a qualifié de
«paramètres aggravants», M.Kezzar a
relevé «la mauvaise qualité de la pièce
de rechange, mise sur le marché,
(pièces contrefaites), d’une part et
«l’absence de procédures et de
moyens rigoureux de contrôle de la
conformité des pièces de rechange
importées».

Conditions normatives de 
production et commercialisation de

la pièce de rechange
M. Kezzar a d’autre part expliqué

les conditions normatives de produc-
tion et de commercialisation de la
pièce de rechange requises par la
législation en vigueur dans le secteur
de l’industrie des composants auto-
mobile. Ainsi, pour les pièces de
rechange d’origine, le fabricant certi-
fie que les pièces ont été fabriquées
conformément aux spécifications et
normes de production du véhicule
automobile, fournies par le construc-
teur. 

L’accès des équipementiers aux
normes et spécifications techniques
approuvées par le constructeur est
conditionné par le lien contractuel
entre les deux parties et seules les
entreprises choisies par le construc-
teur pourront bénéficier de l’appella-
tion pièce de rechange d’origine,
figurent aussi parmi les conditions
citées par l’expert.

Pour les pièces de rechange
importées, il est exigé la présentation
de tous les documents justifiant la
relation contractuelle entre le
constructeur et l’équipementier et le
certificat de conformité de la pièce.

Concernant les pièces de rechange
de qualité équivalente, le fabricant
doit certifier que les caractéristiques
dimensionnelles, physiques et méca-
niques des pièces produites, sont

équivalentes à celles des composants,
qui sont ou ont été utilisés pour le
montage de véhicules automobiles.

Le fabricant doit aussi élaborer un
dossier technique complet pour la
caractérisation de la pièce équiva-
lente à fabriquer. Il est également
exigé que le dossier technique de la
pièce soit validé par le Centre
National Technique de la Mécanique
ou par un laboratoire algérien agrée .

«Une pièce peut être équivalente à
la qualité des pièces de rechange
d’une gamme spécifique fournie par
les constructeurs de véhicules auto-
mobiles à leurs réseaux agrées, y
compris des pièces de la gamme éco-
nomique d’un constructeur de véhi-
cules automobiles.

Auquel cas, le dossier technique
de la pièce équivalente doit être éla-
boré par rapport à ce référentiel’’,
note l’expert. Pour les pièces de
rechange de qualité équivalente,
importées, il est exigé la présentation
de plusieurs documents à savoir, le
dossier technique de la pièce, les cer-
tificats de conformité de la pièce par
rapport aux caractéristiques du dos-
sier technique, délivrés par le Centre
National Technique de la Mécanique
ou par un laboratoire agréé algérien. 

Pour les pièces de rechange adap-
tables, le fabricant doit élaborer un
dossier technique complet pour la
caractérisation de la pièce de
rechange adaptable.

Il est aussi exigé que le dossier
technique de la pièce de rechange,
soit validé par le Centre National
Technique de la Mécanique ou par
un laboratoire algérien agrée .

Pour les pièces de rechange adap-
tables, importées, il est exigé la pré-
sentation de dossier technique de la
pièce, les certificats de conformité de
la pièce de rechange par rapport aux
caractéristiques du dossier tech-
nique.
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SELON UN BILAN DE L’ONLDT: 
Près de 12 tonnes de résine de cannabis
saisies en 4 mois en Algérie 

«Au total 11.953,512 kg de résine de
cannabis ont été saisies durant les qua-
tre premiers mois de l'année 2019, dont
37,94% dans la région Ouest du pays», a
précisé l'Office dans un bilan obtenu par
l'APS.

Le bilan de l'ONLTD est établi sur la
base des saisies services de lutte contre
les stupéfiants (Gendarmerie, police et
Douanes).

Selon le rapport, 30,83% des quanti-
tés saisies ont été enregistrées dans la
région Sud du pays, 9,97% dans la région
Est et 21,26% dans le Centre du pays.

S’agissant des drogues dures, la
quantité de cocaïne saisie a fortement
augmenté, passant de 1.708,526
grammes durant les quatre premiers
mois de l'année 2018 à 303.272,279
grammes à la même période de 2019,
soit une hausse de 17.650%, selon le
même bilan.

La quantité d’héroïne saisie a légère-
ment augmenté (4,10%), passant de
17,526 grammes à 18,245 grammes
durant la même période de référence.

Quant aux substances psychotropes,
le bilan relève une augmentation de
67,93% des quantités saisies, passant de
591.098 à 992.653 comprimés.

Plus de 15.900 individus impliqués 
Selon les chiffres avancés par les ser-

vices concernés, 15.949 individus dont
80 étrangers ont été impliqués dans des
affaires liées à la drogue, en baisse de
12,12%, selon le même bilan qui fait état
de 443 personnes en fuite.

Les données de l’ONLDT révèlent
également que parmi les personnes
impliquées, 3.284 sont des trafiquants
alors que 7.037 sont des usagers de
résine de cannabis et que 3.181 sont des
trafiquants de psychotropes et 2.253
autres en sont des usagers.

S’agissant du trafic des drogues

dures, il concerne 103 trafiquants et 34
usagers de cocaïne et 19 trafiquants et 17
usagers d’héroïne.

Durant les quatre premiers mois de
l’année en cours, 12.231 affaires ont été
traitées contre 14.093 affaires à la même
période de l'année 2018, soit une baisse
de 13,21%. Sur le total des 12.231 affaires
traitées, 3.755 sont liées au trafic de la
drogue, 8.461 autres affaires relatives à
la détention et à l’usage de drogue, et 15
affaires liées à la culture de cannabis,
conclut la même source.

Près de 12 tonnes de résine de cannabis ont été saisies en Algérie durant les quatre 
premiers mois de l'année en cours, en hausse de 9,55% par rapport à la même période de 
l'année 2018, selon un bilan de l'Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie. 

TISSEMSILT: 
5 has de forêts
ravagés par un
incendie à Theniet 
El Had 

Un incendie a détruit, lundi soir, quelque
cinq (5) hectares de forêt dans la commune de
Theniet El Had, a-t-on appris hier de la direc-
tion de la Protection civile de la wilaya de
Tissemsilt.

L’intervention rapide des pompiers a per-
mis de sauver des flammes plus de 500 hec-
tares de la forêt «Amrouna», située à 5 km de la
commune de Theniet El Had, a-t-on indiqué
de même source.

Deux camions anti-feux et une ambulance
ont été également utilisés dans cette interven-
tion. La conservation des forêts de la wilaya, en
coordination avec plusieurs partenaires, a
mobilisé dans le cadre de la campagne contre
les incendies de forêts 14 équipes mobiles et
près de 900 cadres et agents de la protection
civile et de la direction des forêts ainsi que
d’importants matériels roulants anti incendies
et de secours, rappelle-t-on.

CANICULE À BECHAR: 
Dispositif de
prévention mis 
en place à travers 
la wilaya (DSP) 

Un dispositif de prévention destiné aux per-
sonnes «à risque» et la population en général a
été mis en place en cette période de canicule à
travers la wilaya de Bechar et la wilaya déléguée
de Béni-Abbes, a-t-on appris hier de la direc-
tion locale de la Santé et de la Population
(DSP).

A ce titre, il a été procédé au renforcement
des plateaux techniques des services des
urgences médicales et chirurgicales (UMC) des
établissements hospitaliers publics (EPH) de la
région, notamment ceux des hôpitaux
«Tourabi Boudjemaa» de Bechar et «Yakoub
Mohamed» de Béni-Abbes, en moyens
humains, techniques et en médicaments au
titre de ce dispositif afin de faire faire à toute
éventualité, a indiqué à l’APS, Melle Fatima
Zohra Hamou, responsable du service de pré-
vention de la DSP.

Des quantités importantes de médica-
ments, de sérums anti-scorpions et autres pro-
duits médicamenteux permettant une meil-
leure prise en charge des patients ont été mises
par la DSP à la disposition des UMC, dont ceux
des régions d’Abadla et de Béni-Ounif, a-t-elle
signalé.

Outre ce dispositif, des campagnes de sensi-
bilisation sur les méfaits d’exposition au soleil,
notamment l’insolation qui touche particuliè-
rement les enfants et les personnes âgées, sont
organisées en direction du grand public à tra-
vers les ondes de la radio locale, a-t-elle ajouté.

Ces campagnes, animées par des praticiens
de la santé, concernent aussi la prévention des
maladies à transmission hydriques (MTH) et
l’intoxication alimentaire, avec l’apport du
secteur du commerce, ainsi que l’analyse
périodique par le service d’épidémiologie des
eaux destinées à la consommation, selon la
même responsable.

Pour le moment, aucun cas de personne
atteinte d’insolation ou autres risques dus à la
canicule n’a été enregistré par les services de la
DSP, a souligné Melle Hamou.

Les fortes chaleurs qui sévissent actuelle-
ment dans la région, en plus de l’absence de
jardins et de parcs, sont à l’origine de la déser-
tion des rues et ruelles des agglomérations de
la wilaya par les habitants, qui n’ont d’autres
solutions que de se refugier dans leur habita-
tion en attendant le soir et un adoucissement
du climat. Le manque d’opération de rafrai-
chissement des grandes artères et le non fonc-
tionnement des jets d’eau pour cause de vols
répétés de leurs pompes hydrauliques, comme
le signale, Abbou Nasreddine, membre de
l’Assemblée populaire communale (APC) de
Bechar, expliquent aussi la désertion des
espaces publics par les habitants. 

TOXICOMANIE: 
Plaidoyer pour une révision de la stratégie
de lutte contre les drogues (Forem) 

La stratégie nationale de
lutte contre les drogues doit
être revue, a préconisé, hier à
Alger, le président de la
Fondation nationale de
Promotion de la Santé et du
Développement de la
Recherche médicale (Forem),
Mustapha Khiati, qualifiant
de «préoccupante» l’évolution
de la consommation de ces
substances en Algérie.

«Il faut revoir la stratégie
nationale de lutte contre les
drogues et de prise en charge
des personnes qui s’y adon-
nent. La situation est préoccu-
pante au regard des paramè-
tres existants», a déclaré le Pr.
Khiati, au forum d’El-
Moudjahid, coïncidant avec la
célébration, le 26 juin, de la
Journée internationale contre
le trafic et l'abus de drogues.

Pour établir son constat
«inquiétant», le président de
la Forem s’est appuyé sur les
trois paramètres que sont le
nombre des saisies, des
consommateurs et des arres-
tations liées à la consomma-
tion et au trafic de drogues,
rappelant en cela les données
fournies par la Direction
générale de Sûreté nationale
(DGSN) dans ce sens.

L’hôte du forum a ainsi
plaidé pour «un autre
modèle» de lutte contre la
progression de la consomma-
tion des différents types de ces
substances, à commencer par
placer l’Office national de
Lutte contre les Drogues, créé
en 2002, sous la tutelle du
Premier ministère et non pas
de celle de la Justice, laquelle
«ne peut être juge et partie», a-
t-il argumenté.

«Comme partout ailleurs,
la lutte contre la drogue est
menée par une structure

supra-ministérielle et en
Algérie, la question concerne
pas moins de 24 départements
ministériels dont il faut coor-
donner les «, a-t-il explicité,
déplorant, en outre, le choix
«coûteux» des pouvoirs
publics pour des Centres de
consultations et de prise en
charge des addictions, dont
l’efficacité est «moindre».

Faisant savoir qu’il en
existe actuellement plus
d’une quarantaine répartis à
l’échelle nationale, il ajoutera
que ce nombre sera appelé à
évoluer à court terme, au
moment où l’option des
«communautés thérapeu-
tiques» s’est avérée ailleurs «à
70 % plus efficace et moins
onéreuse», a-t-il affirmé,
expliquant qu'il s'agit de
fermes qui encouragent les
toxicomanes à des activités
manuelles, tout au long de
leur séjour durant lequel ils
sont accompagnés par des
psychologues et d'anciens
toxicomanes. De la sorte, aût-
il ajouté, les concernés acqui-
rent des «savoirs-faires» et
parviennent à une meilleure
«réinsertion sociale». Ainsi, le
volume des saisies des diffé-
rentes drogues a atteint
durant les 15 dernières années
211 tonnes, dont 32 tonnes
l’année écoulée, alors que
celui des arrestations a été de
150.000 durant les 5 dernières
années, soit une moyenne
annuelle de 30.000, a-t-il
détaillé, notant la «surcharge»
que cela induit pour les cen-
tres de détention.

S’agissant du nombre de
consommateurs, les études de
la Forem menées en 2015 fai-
saient ressortir qu’entre 15 et
17 % des élèves du CEM ont
consommé de la drogue,

contre 22 à 23 % pour les
lycéens et 27 % pour les uni-
versitaires, a-t-il poursuivi,
faisant remarquer l’implica-
tion des filles, dés le cycle
moyen.

Ces données ont été
«confirmées» par une étude
menée en 2017 par le CENEAP
pour le compte de l’Office
dédié à la lutte contre la
drogue, a-t-il soutenu, faisant
remarquer que l’Algérie n’est,
en outre, pas à l’abri du dan-
ger des drogues dures,
comme en témoigne la saisie,
en 2018, de plus de 700 kg de
cocaïne au port d’Oran. A ce
sujet, le Pr Khiati a déploré
«l’absence» d’études sur le

comportement des consom-
mateurs de ce type de
drogues, sachant qu’après
leur prise en charge en hospi-
talisation, la rechute est de
«100 %», a-t-il souligné, réité-
rant la nécessité de la création
d’un Observatoire des
drogues.

Allant dans ce sens, Mme
Sabrina Dehar, psychologue
et par ailleurs, vice-président
de la Fondation, a plaidé pour
des solutions qui «maintien-
nent le sevrage le plus long-
temps possible», les risques
de rechute étant liés au
contexte familial, social et
psychologique des personnes
souffrant d’addictions.

CONSTANTINE : 
Saisie de 59 pièces 
archéologiques à Ali-Mendjeli 

Les services de la sûreté de
wilaya de Constantine ont
saisi 59 pièces archéolo-
giques à Ali-Mendjeli et
démantelé un réseau inter-
national composé de 5 indivi-
dus, dont un ressortissant
européen, a-t-on appris hier
des services de ce corps de
sécurité. Les personnes
impliquées dans cette affaire
sont âgées entre 30 et 50 ans,
a précisé la même source,
ajoutant que les mis en cause
activent dans la fouille illé-
gale et la contrebande de
pièces archéologiques. 

Agissant sur la base de
renseignements parvenus à
la brigade économique et
financière de la police judi-
ciaire, faisant état d'une acti-
vité suspecte de ce réseau,
il a été procédé à la mise en
place d'un plan d'interven-

tion permettant l'arrestation
du ressortissant européen à
la nouvelle ville Ali Mendjeli
en possession de 59 pièces
archéologiques. L'expertise a
démontré que les pièces sai-
sies ont une valeur archéolo-
gique et historique inestima-
ble, selon la même
source.L'approfondissement
de l'enquête a également per-
mis l'arrestation des mem-
bres du réseau et un outil uti-
lisé dans les opérations de
fouille, a souligné la même
source, ajoutant que les mis
en cause sont poursuivis
pour «constitution de groupe
de malfaiteurs, détention de
pièces archéologiques en vue
de les commercialiser sans
autorisation et tentative de
les transférer à l'étranger''.

APS
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SÉTIF: 
Saisie de 33.000
téléphones portables 
et tablettes numériques 

Les services de la direction régionale des Douanes de
Sétif a saisi plus de 33.000 téléphones portables et tablettes
numériques, a-t-on appris lundi auprès de cette direction.

Dans le cadre d'une opération d'inspection périodique,
la brigade navigante relevant de la direction régionale des
Douanes de Sétif ont intercepté un camion chargé entre
autres de 32713 téléphones mobiles et 749 tablettes numé-
riques de contrebande, a indiqué à l'APS la direction régio-
nale des Douanes. Cette opération a également permis à la
Douane algérienne de mettre la main sur 3.401 montres
électroniques de contrebande, a-t-on ajouté. La même
source a, par ailleurs, fait savoir que la valeur de la mar-
chandise saisie au cours de cette opération est estimée à
près de 47 millions de dinars.

SOUK AHRAS: 
Saisie de 1.898 comprimés
de psychotropes au poste
frontalier de Lahdada 

Une quantité de 1.898 comprimés psychotropes a été sai-
sie lundi au poste frontalier de Lahdada dans la wilaya de
Souk Ahras, lors d'un contrôle de routine des douaniers de
l'inspection principale des voyageurs, a rapporté la chargée
de communication des Douanes de cette wilaya, Fatima
Mâache.

L'opération a été effectuée lorsqu'un voyageur a tenté
d'introduire cette quantité de psychotropes en Algérie via
ce poste frontalier, a indiqué Mme Mâache à l'APS, préci-
sant que ces comprimés étaient minutieusement dissimu-
lés à l'intérieur des roues du véhicule.

Quatre personnes (deux de nationalité algérienne et
deux autres de nationalité tunisienne) ont été arrêtées lors
de cette opération, a-t-elle ajouté.

La valeur totale de cette saisie (véhicule et psychotropes)
est estimée à près de 2,35 millions de dinars, a encore fait
savoir la chargée de communication des Douanes.

PLAGE PETIT-PARADIS 
(TIZI-OUZOU): 
3 décès par noyade et
10 baigneurs sauvés 

Trois baigneurs sont morts noyés et 10 autres ont été
sauvés de la noyade lundi sur la plage «Petit paradis» de la
commune d'Ait Chafaa, daïra d'Azeffoune (70km au nord de
Tizi-Ouzou), a indiqué la Protection civile dans un commu-
niqué. Le drame s'est produit en début d'après-midi sur
cette plage autorisée. La baignade était interdite avec le
fanion rouge déployé en raison d'une «mer très agitée'', a-t-
on précisé. Les victimes décédées, âgées de 16 et 17 ans,
étaient originaires du village Tizi Tghidhet dans la com-
mune de Yakourene, a-t-on ajouté Les baigneurs sauvés,
âgés entre 15 et 20 ans, étaient originaires du même village
(Tizi Tghidhent).

Ces jeunes se baignaient ensemble au moment du
drame, a ajouté la Protection civile, qui a recommandé aux
baigneurs de «respecter les fanions indiquant l'état de la
mer, ainsi que les consignes des surveillants de baignades
sur les plages''.

APS

CONSTANTINE: 
4 personnes arrêtées pour possession
de psychotropes 

Les mis en cause sont des repris
de justice qui portaient une arme
blanche prohibée et activaient au
sein d’une bande criminelle orga-
nisée utilisant un véhicule, selon
la même source qui a précisé que
l’affaire faisait suite à une plainte
déposée par une personne contre
le propriétaire d’une pharmacie
qui avait refusé de lui vendre des
médicaments.

Après s’être rendus à la phar-
macie, les policiers avait remarqué
la présence d’une voiture suspecte
près de l’officine dont la surveil-
lance puis la fouille ont révélé que
ses occupants étaient en rapport
avec l’auteur de la plainte et ont
permis de découvrir des médica-
ments, des psychotropes et des
ordonnances délivrés à diverses
dates par des médecins de diverses
wilayas, des sommes d’argent et
deux bistouris.  La perquisition
des maisons des suspects qui rési-

dent dans plusieurs wilayas voi-
sines a permis la saisie de 664
comprimés psychotropes et cinq
flacons d’un liquide anesthésiant,

a-t-on précisé de source sécuri-
taire qui a indiqué que les dossiers
pénaux des suspects ont été remis
à la justice.

Quatre individus ont été arrêtés pour possession illégale de psychotropes 
et médicaments destinés à la vente, a-t-on appris lundi auprès de la sûreté 
de wilaya.

TISSEMSILT: 
Nécessité d'intensifier la sensibilisation
sur la protection de l’enfant contre 
les risques et dangers 

Les participants à
une journée de sensibi-
lisation sur la protec-
tion de l’enfance contre
les risques et dangers
ont appelé lundi à
Tissemsilt les associa-
tions à caractère social à
intensifier les actions
dans ce sens.

La psychologue et
responsable de la cel-
lule d’écoute à l’Office
des établissements de
jeunes (ODEJ), Hamida
Kessar a insisté, lors de
cette rendez-vous, sur
le rôle des associations
à intensifier les initia-
tives et les activités pour
prémunir l’enfant
contre la violence ver-
bale et physique, le kid-
napping et l'employabi-
lité et autres.

Evoquant l'impor-
tance d'un travail

constant de sensibilisa-
tion en direction de la
société sur les dangers
qui menacent les
enfants, elle a mis l'ac-
cent sur la mobilisation
de toutes les couches de
la société pour protéger
l’enfance. Pour sa part,

le spécialiste en psycho-
logie clinique et cadre à
la direction de l'action,
Miloud Bouguenna a
valorisé la présence
permanente d'associa-
tions dans toutes les ini-
tiatives de sensibilisa-
tion visant à protéger

les enfants contre les
fléaux sociaux. Le psy-
chologue et enseignant
au centre universitaire
de Tissemsilt, Chaabane
Brahim s'est attardé sur
le rôle joué par les asso-
ciations pour sensibili-
ser sur les menaces et
protéger l’enfant sur le
plan psychologique et
social.

Ces journées de sen-
sibilisation sur l’en-
fance d'une semaine,
initiées par la DAS dans
le cadre de la célébra-
tion de la journée afri-
caine de l’enfant, ont
été marquées par des
portes ouvertes sur les
centres psycho-pédago-
giques pour enfants
déficients mentaux et
sourds de la wilaya et
d'autres activités.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ:
Arrestation d'un individu à Draria et saisie 
de plus de 1100 comprimés psychotropes 

Les services de la Sûreté d'Alger
ont arrêté un repris de justice qua-
dragénaire, impliqué dans six
affaires de vol de téléphones porta-
bles et ont saisi dans son domicile,
plus de 1.100 comprimés psycho-
tropes, a indiqué lundi un com-
muniqué des mêmes services.

Les éléments de la cinquième
Sûreté urbaine de Draria ont pré-
senté au procureur de la
République territorialement com-
pétent le mis en cause, impliqué
dans le vol de téléphones portables
à plusieurs victimes, et qui avait en
sa possession une somme d'argent
estimée à 2,3 millions de centimes
provenant de la vente des télé-
phones objet du vol, précise la
même source. Après délivrance

d'un mandat de perquisition du
domicile du mis en cause, par le
procureur de la République, il a
été procédé à la saisie de 1.116 com-
primés psychotropes et 3 bou-
teilles contenant un liquide anes-
thésiant.

Le mis en cause a déclaré que
«les comprimés psychotropes sai-
sis dans son domicile lui sont pres-
crits sur ordonnance médicale
depuis deux ans», ajoutant qu'il
était suivi, dans une polyclinique,
par un médecin dont il ignorait le
nom.

Après finalisation des procé-
dures légales, le mis en cause a été
déféré devant le procureur de la
République territorialement com-
pétent qui a ordonné son place-

ment en détention préventive,
ajoute la même source.
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FRANCE: 
Une coulée de lave découverte au sud 
du volcan sous-marin de Mayotte 

Ce volcan sous-marin, «phénomène
exceptionnel» selon le scientifique,
avait été découvert lors d'une première
mission scientifique en mer, coordon-
née par le Centre national français de la
recherche scientifique (CNRS), après
l'apparition en mai 2018 d'un phéno-
mène de séismes en essaim à Mayotte,
île de l'océan Indien, rapporte l'AFP.

D'une surface de 8 km2 et d'un
volume de 0,2 km3 de magma, la coulée
de lave, qui ne provient pas forcément
du cône du volcan, est «relativement
importante», a précisé le scientifique,
chef de la nouvelle mission baptisée
Mayobs 2.

«On a rarement pu documenter des
éruptions sous-marines, c'est très
rare», s'est réjoui le géologue de
l'Institut Français de Recherche pour
l'Exploitation de la Mer (Ifremer).

Le volcan «n'a pas grossi en taille
mais a toujours une activité fluide à son
sommet», a souligné Stephan Jorry.

Selon lui, ces fluides, situés dans la
colonne d'eau au sommet du volcan,
n'atteignent pas la surface.

Depuis mai 2018, Mayotte a subi plus
de 1.800 secousses de magnitude supé-
rieure à 3,5 dont une trentaine de mag-

nitude supérieure à 5. L'essaim princi-
pal est situé à 10 km à l'est de Petite-
Terre, a rappelé le géologue, avec des
séismes localisés entre 25 et 50 km de
profondeur. La fréquence des séismes
«tend à freiner» depuis trois semaines,
a précisé Stephan Jorry, même si des
secousses de magnitude supérieure à 5
sont encore enregistrées. Cependant, il

n'y a à ce jour pas de lien scientifique-
ment établi entre l'activité magmatique
et l'essaim de séismes, a précisé
Stephan Jorry.

De nouvelles missions scientifiques
«sur ce sujet d'intérêt international (...)
sont en cours de définition», a expliqué
lundi le préfet de Mayotte, Dominique
Sorain, et «le travail va s'amplifier».

Une nouvelle mission scientifique autour du volcan sous-marin de l'île française de
Mayotte, découvert en mai dernier, a révélé une coulée de lave au sud du volcan, signe
d'une éruption sous-marine, a annoncé lundi Stephan Jorry, géologue de l'Ifremer, lors
d'une conférence de presse.

USA:
Un Américain se
tranche la gorge
pendant son procès
pour meurtre 

Un Américain a dû être évacué en urgence
d'un tribunal du Nebraska lundi après s'être
tranché la gorge lors de son procès pour meur-
tre.

Aubrey Trail, 52 ans, est accusé d'avoir étouffé
et démembré une jeune femme avec l'aide de sa
compagne Bailey Boswell, qui doit être jugée à
l'automne.

Les deux encourent la peine capitale.
Au cinquième jour de son procès devant un

tribunal du comté de Saline, il s'est levé en hur-
lant «Bailey est innocente et je vous maudis»,
avant de se planter un objet dans la gorge, ont
rapporté des journalistes présents à l'audience.

Selon des images diffusées par les télévisions
locales, il a été transporté inconscient sur un
brancard. En décembre 2017, le cadavre de
Sydney Loofe, 24 ans, avait été découvert en mor-
ceaux dans des sacs poubelle.

La jeune femme avait disparu 19 jours plus
tôt, après avoir rencontré Bailey Boswell via l'ap-
plication Tinder. Lors de son interrogatoire,
Aubrey Trail avait déclaré avoir étranglé la jeune
femme «accidentellement».

JUSTICE:
Une dirigeante 
de Huawei demande
au Canada de 
ne pas l'extrader 
aux Etats-Unis 

Les avocats de la dirigeante du géant chinois
des télécoms Huawei, Meng Wanzhou, arrêtée à
Vancouver en décembre, ont écrit lundi au
ministre canadien de la Justice David Lametti
pour lui demander d'abandonner la procédure
d'extradition vers les Etats-Unis.

Ils ont indiqué dans un communiqué avoir
demandé à M. Lametti d'abandonner une procé-
dure d'extradition jugée «sans fondement», et
qu'il en irait mieux ainsi pour les «intérêts natio-
naux canadiens».

Mme Meng a été arrêtée au Canada à la
demande de la justice américaine, qui l'accuse
d'avoir contourné les sanctions américaines
contre l'Iran mais aussi, via deux filiales, d'avoir
volé des secrets industriels du groupe de télé-
coms américain T-Mobile.

Des accusations contestées par ses avocats.
La directrice financière de Huawei avait été

remise en liberté quelques jours plus tard,
moyennant le dépôt d'une caution de 10 millions
de dollars canadiens (6,6 millions d'euros), le
port d'un bracelet électronique et la remise de
ses passeports.

L'arrestation de Mme Meng a provoqué une
crise diplomatique entre Ottawa et Pékin.

La Chine a arrêté depuis l'ex-diplomate cana-
dien Michael Kovrig et son compatriote consul-
tant Michael Spavor, qu'elle soupçonne d'es-
pionnage, et condamné à mort deux autres
Canadiens reconnus coupables de trafic de
drogue.

La ministre canadienne des Affaires étran-
gères Chrystia Freeland a récemment écarté
l'idée d'une annulation pure et simple de la pro-
cédure d'extradition de Meng Wanzhou, comme
l'aurait suggéré l'ancien Premier ministre cana-
dien Jean Chrétien.

Le ministre de la Justice David Lametti a
refusé de commenter la demande des avocats de
Mme Meng.

ENVIRONNEMENT:
La présidente de l'AG de l'ONU appelle 
à agir pour atténuer les effets des
catastrophes liées à l'eau 

La présidente de
l'Assemblée générale des
Nations unies, Maria
Fernanda Espinosa Garces,
a appelé la communauté
internationale à prendre
des mesures pour atténuer
l'impact des catastrophes
liées à l'eau, rapportaient
hier des médias.

«Nous devons agir pour
atténuer les conséquences
des catastrophes liées à
l'eau», a-t-elle déclaré lundi
pendant la quatrième
Session thématique spéciale
des Nations unies sur l'eau
et les catastrophes, qui se
tenait au siège des Nations
unies à New York. «Il est cru-
cial que nous continuions
(...) à prendre des mesures
concrètes pour résoudre ces
problèmes dans le cadre de
stratégies plus larges de
développement durable et
de lutte contre le change-
ment climatique», a-t-elle

indiqué.  Bien que depuis
1990, plus de 2,6 milliards de
personnes aient acquis un
accès à une eau potable
améliorée, «un être humain
sur trois n'a toujours pas
accès à une eau salubre.

Plus de 700 enfants de
moins de cinq ans meurent
encore chaque jour de diar-
rhées liées à des eaux insa-
lubres», a-t-elle déclaré.

Soulignant que les catas-
trophes liées à l'eau allaient
de pair avec la pauvreté, les
déplacements de popula-
tions et les conflits, la prési-
dente de l'Assemblée géné-
rale a indiqué que ces pro-
blèmes pouvaient aller
jusqu'à «inverser des pro-
grès durement acquis en
matière de développement,
détourner des ressources

indispensables et annuler
des années d'investissement
dans les services publics».

«Nous savons que les
catastrophes vont probable-
ment se multiplier, et qu'au-
cun pays ou secteur n'est à
l'abri de leur impact», a-t-
elle ajouté.  «Les inonda-
tions et la sécheresse ne res-
pectent aucune frontière.

Une coopération entre
pays au niveau mondial est
clairement nécessaire», a-t-
elle encore dit soulignant
que «davantage de multila-
téralisme est clairement
nécessaire».

La présidente de l'AG de
l'ONU a cité en exemple les
cyclones Idai et Kenneth,
qui ont «laissé plus de 2 mil-
lions de personnes dans le
besoin, un rappel dévasta-
teur du fait qu'environ 90 %
des catastrophes naturelles
mondiales sont liées à
l'eau».

TCHAD: 
1 mort et 5 blessés dans une tentative
d'évasion d'une prison 

Plusieurs prisonniers tchadiens ont
tenté de s'évader dimanche de la mai-
son d'arrêt de Bol, dans l'ouest du
Tchad, où l'un d'entre eux a été tué par
les force de l'ordre, a souligné lundi
une source sécuritaire provinciale.

«La tentative d'évasion a eu lieu
quand une vingtaine de prisonniers
profitait du moment du repas du soir
servis par les geôliers pour tenter de
s'enfuir de la maison d'arrêt», a indiqué
la même source.

Les membres des forces de l'ordre
stationnés devant la prison ont «effec-
tué des tirs de sommation», blessant

«cinq prisonniers et tuant un autre».
Ils ont réussi à «interpeller tous les

évadés, excepté un, qui a disparu dans
la nature», selon cette même source.

Selon une ONG locale, une manifes-
tation de prisonniers protestant contre
les conditions de détention a précédé la
tentative d'évasion.

«Il s'en est suivi des coups de feu
nourris très inquiétants que tout le
monde pensait être une attaque de
Boko Haram», a ajouté cette source.

Dans la province du lac Tchad, où se
trouve la prison, les incursions du
groupe terroriste nigérian Boko Haram

sont fréquentes. «En voulant stopper
(les prisonniers), les forces de l'ordre
ont tiré des balles à bout portant, tuant
un prisonnier sur place et blessant cinq
autres», a détaillé cette source, confir-
mant le bilan transmis par la source
sécuritaire.

Toutefois, l'ONG locale a affirmé que
«plusieurs prisonniers avaient réussi à
plonger dans l'eau du lac Tchad qui
borde la prison et avaient réussi à
rejoindre les îles environnantes,
échappant aux forces de défense et de
sécurité»

APS
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SELON UN BILAN PRÉSENTÉ LUNDI À L’INSP À ALGER: 
1158 cas de piqûres de scorpion 
dont 6 décès depuis début 2019  

D'après ce bilan, il res-
sort une «baisse consé-
quente» du nombre de
décès  dus à cette espèce
d’arachnide, comparative-
ment à l’année écoulée qui
avait  enregistré 46 décès
sur un total de 45.132 cas de
piqûres, sachant que
l’Algérie comptabilise une
moyenne annuelle de
50.000 cas de piqûres
entraînant entre 50 et 100
décès.

Détaillant ces nouvelles
données, la représentante
de l’Institut Pasteur
d’Algérie, Dr Farida
Aliane, a fait savoir que sur
les 6 décès déplorés, 3  ont
été recensés dans la seule
wilaya de Ouargla, alors
que les wilayas de
Tamanrasset, Bordj-Bou
Arreridj et Biskra compta-
bilisent chacune un décès.

Plus globalement, ce
sont 20 wilayas qui repré-
sentent un «haut risque
scorpionique», a-t-elle
ajouté, rappelant l’exis-
tence, depuis 2002, d’un
centre d’extraction du
venin à M’Sila et un autre à
El-Oued ayant démarré  en
mai dernier, en attendant
l’ouverture prochaine
d’un 3ème à Ghardaïa.

De son côté, le Dr
Lakhdar Griene, membre
du comité national de lutte
contre l’envenimation
scorcopionique, a expliqué
que la toxicité de cet
arachnide «n’est pas liée à
la taille et à la couleur», fai-
sant remarquer  que sur
les 40 espèces de scorpion

existant en Algérie, seules
trois sont  mortelles pour
l’homme.

Tout en attirant l’atten-
tion sur le fait que, sou-
vent, ce sont les enfants
qui en sont victimes, il a
estimé qu’il était «insup-
portable de continuer à
déplorer des décès et
recommandé d'analyser la
situation pour tenter de
trouver des solutions
pérennes à cette problé-
matique de santé
publique».

Pour le représentant de
la Direction générale de la
Prévention au  ministère
de la Santé, le Dr Youcef
Terfani, la hausse de l’inci-
dence des  piqûres s’ex-
plique par plusieurs para-
mètres, citant la malpro-
preté du  milieu de vie, la
précarité des habitations
et la propagation des
ordures,  tout en assurant
avoir pris «les dispositions

nécessaires pour une
meilleure prise en charge
de l’envenimation scor-
pionique».

Tout en recommandant
d’évacuer au «plus vite» la
personne piquée vers le
centre de soin le plus
proche, le Dr Mohamed
Lamine Saidani de
l’Institut  Pasteur, a rap-
pelé que trois caravanes de
sensibilisation aux dan-
gers du  scorpion ont été
organisées depuis 2017, la
dernière ayant eu lieu en
mars  dernier.

Lors de cette rencontre,
l’accent a été mis sur «le
déplacement par  l’hu-
main» et par le fait des
changements climatiques,
notamment du  scorpion,
généralement localisé
dans le sud du pays, ce qui
ne met pas les  régions du
nord du pays à l’abri de la
toxicité de ce redoutable
animal.

Le sérum anti-venin 
«disponible en quantité

suffisante»
Le sérum anti-venin est

«disponible en quantité
suffisante», a assuré, de
son côté, le directeur géné-
ral de l’Institut Pasteur
d’Algérie, le Pr  Zoubir
Harrat, précisant que cet
établissement a produit
depuis le début de  l’année
en cours 54.000 doses de
sérum, soit plus de la moi-
tié des besoins  annules,
estimés entre
85.000120.000 doses,
sachant que la production
moyenne annuelle est de
80.000 à 85.000.

«La production se pour-
suivra les prochains mois.

De plus, nous avons
lancé  un appel d’offres
pour l’acquisition d’un
stock afin de pallier à toute
demande supplémen-
taire», a-t-il poursuivi, tout
en mettant en avant  l’in-
vestissement consenti
pour la mise à niveau de la
production afin de
«répondre aux besoins du
marché national et d’in-
vestir le marché extérieur
dans un proche avenir».

Le Dr Harrat a rappelé,
à ce propos, que 10 wilayas
des Hauts-Plateaux et  du
Sud du pays sont impli-
quées dans la collecte du
scorpion aux fins  d’extrac-
tion du venin destiné à la
production du sérum en
question à  travers des
m i c r o - e n t r e p r i s e s
employant essentielle-
ment des jeunes.

Au total, 1158 cas de piqûres de scorpion, dont  6 ayant entrainé des décès, ont 
été enregistrés à travers le territoire  national depuis janvier dernier, selon un bilan
présenté lundi à l’Institut  national de la Santé publique (INSP) à Alger.

CNAS: 
Le coût de remboursement
des médicaments
dépassera les 260
milliards DA 
à l’horizon 2022 

Le coût des médicaments remboursés par la Caisse
nationale d'assurances sociales des travailleurs salariés
(CNAS) va dépasser les 260 milliards de dinars à l’hori-
zon 2022, a indiqué lundi à Blida le directeur du
contrôle médical auprès de cet organisme public,
Djamal Matari. «Le coût des médicaments remboursa-
bles est en constante hausse», a indiqué M. Matari à
l’APS en marge du 10e forum régional des médecins
pratiquants et médecins conseils de la CNAS.

M. Matari a fait cas d’une facture de 148 milliards de
médicaments remboursée en 2013, avant d’atteindre les
226 milliards en 2018, avec une prévision de dépasser les
260 milliards de dinars de médicaments remboursés à
l’horizon 2022. A l’origine de cette «hausse sensible de
la facture de remboursement des médicaments», qui
selon Matari,»a impacté sur l’équilibre financier de la
Cnas», une étude réalisée par des médecins et experts
du domaine, a cité principalement «le problème des
ordonnances + extravagantes+ , comportant plus de 11
médicaments», a-t-il signalé. La même étude, d’une
durée de six mois, ayant englobé plusieurs wilayas a
également fait le constat de nombreux dépassements
imputés aux médecins pratiquants, à l’origine de pertes
financières considérables pour la Cnas, citant notam-
ment la prescription de médicaments à la demande du
patient et la prescription d’ordonnances sans aucune
relation avec l’état de santé de l’assuré social.

«Nous £uvrons, de concert avec le ministère de la
Santé et le Conseil national de l'ordre des médecins
algériens, en vue de mettre un terme à ces dépasse-
ments, dans un cadre légal, à travers notamment la sen-
sibilisation des médecins sur l’importance de la res-
ponsabilité qui leur est incombée», a souligné, à ce pro-
pos, le directeur du contrôle médical auprès de la CNAS.

Parmi les médicaments remboursés par la CNAS,
54% concernent le diabète et l’hypertension qui sont
remboursés à 100%, a-t-il fait savoir.

Sachant qu’une commission interministérielle
(englobant les secteurs de la Santé, du Travail et de
l’Emploi et de la Sécurité sociale) est chargée «chaque
mois d’actualiser la liste des médicaments remboursa-
bles, sur la base de critères scientifiques et médicaux»,
précisé le même responsable.

«Les arrêts maladie fictifs sont l’autre facteur à l’ori-
gine du déséquilibre financer de la CNAS», a relevé
Djamal Matari, qui a fait part de la prise d’une batterie
de mesures légales pour faire face à ce phénomène,
avec pour résultat «une réduction de l’ordre de 3%
constatée en la matière, parallèlement à une baisse de
50% dans les congés maladies faisant suite aux congés
de maternité», a-t-il expliqué.

Il a cité, entre autres, mesures prises pour faire face
à ce phénomène des arrêts maladies, dont les résultats
commencent à se faire ressentir, a-t-il dit, «le contrôle
de l’état du travailleur le lendemain du jour suivant
l’introduction de son arrêt maladie, outre la mise en
£uvre de la mesure de contrôle administratif qui per-
met à la Caisse de se rendre, à l’improviste, au domicile
de l’assuré social pour vérifier sa présence, sur place, de
10H00 du matin jusqu’à 16H00».

Des médecins généralistes et des spécialistes des
deux secteurs, étatique et privé, des wilayas de Blida,
Djelfa, Médéa et Tipasa ont pris part à cette rencontre
scientifique, abritée par l’Ecole technique de Sonelgaz
de Blida, dans un objectif d’engager un débat sur l’éco-
nomie de la santé et examiner les moyens les plus à
même d’améliorer la prise en charge médicale des
citoyens. Cette journée d’études, inscrite au titre d’une
série de rencontres régionales, qui seront clôturées le 4
juillet prochain à Alger, vise, également, à «renforcer la
coopération entre divers acteurs concernés, en vue de la
réduction des pratiques négatives de certains médecins
dans la délivrance des congés maladie fictifs et des
ordonnances exagérées, entre autres», selon les organi-
sateurs.

APS

TLEMCEN: 
Installation prochaine de 102 kits 
de connexion dans les établissements
sanitaires 

Pas moins de 102 kits de
connexion seront installés prochai-
nement dans différents établisse-
ments sanitaires de la wilaya de
Tlemcen, a-t-on appris lundi de la
direction de la santé et de la popula-
tion.

L’opération touchera le siège de
la direction de la santé, les établisse-
ments de santé publique, les polycli-
niques et les services d'épidémiolo-
gie et de médecine préventive répar-
ties à travers la wilaya, a-t-on indi-
qué, dans un communiqué. 

Cette opération, qui s’insère dans

le cadre du programme du minis-
tère de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière en colla-
boration avec Algérie Télécom, vise
à relier des établissements de santé
au satellite algérien «Alcom Sat 1»
pour les raccorder à internet, a-t-on
souligné. Cette initiative vise à inté-
grer la nouvelle technologie d’utili-
sation quotidienne aux établisse-
ments sanitaires et des applications
nouvelles, notamment la téléméde-
cine, la numérisation des données
au registre électronique et assurer
le secret total des dossiers médi-

caux, en plus de l'échange d’expé-
riences et d'informations entre per-
sonnels du secteur de la santé de la
wilaya. 

Deux sessions de formation au
profit des informaticiens de la
direction de la santé et de la popula-
tion ont été effectués en avril der-
nier comme complément à la ses-
sion de formation des fonction-
naires des technologies d'informa-
tions exerçant dans les établisse-
ments de santé publique à l’Ouest
du pays tenues fin décembre der-
nier.

OUARGLA: 
2.075 scorpions remis à l'annexe 
de l'Institut Pasteur 

Au moins 2.075 scorpions ont été collectés  depuis le
mois de mai dernier et remis au service d'extraction du
venin de  scorpions de l'annexe de Institut Pasteur à
Ouargla, a-t-on appris des  responsables cette structure.

Cette collecte de scorpions, dont plus la moitié s'est
opérée au mois de  juin courant marqué par une forte
hausse des températures, s'est effectuée  en coordination
avec de nombreuses associations locales et des citoyens,
moyennant des sommes d'argent, à titre incitatif, à raison
100 DA  l'insecte.

Le secteur de la santé de la wilaya d'Ouargla s'est vu

accorder, au début  de cette année, d'un premier lot de
plus de 2.000 doses de sérum anti-venin  de scorpions de
la part de l'Institut Pasteur d'Alger.

D'autres dotations sont prévues pour permettre aux
établissements et  unités de santé de la wilaya d'Ouargla
d'assurer une meilleure prise en  charge des victimes de
ce type d'envenimation.

Selon les statistiques de la direction de la Santé et de la
Population  d'Ouargla, 2.500 cas de piqures de scorpions,
dont sept (7) ayant entrainé  le décès, ont été enregistrés
l'année dernière à travers la wilaya.
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CANCER 
DE LA PEAU 

De plus 
en plus de
mélanomes
avant 40 ans

Une étude menée par la cé-
lèbre clinique Mayo aux Etats-
Unis montre que l’incidence
des cancers de la peau a été
multipliée par 8 chez femmes
de moins de 40 ans. Une aug-
mentation qui s’expliquerait
par l’usage croissant des ca-
bines de bronzage.

Dès que les beaux jours re-
viennent il est tentant de s’offrir
quelques séances de bronzage
en cabine pour essayer de gom-
mer notre teint blafard. Un
geste qui est même quasiment
devenu automatique pour les
jeunes Américaines qui s’adon-
nent à ces séances de bronzage
sans songer aux conséquences
pour leur peau.

La conséquence de cet abus
d’UV artificiels vient, une nou-
velle fois, d’être pointée du
doigt par les médecins de la cé-
lèbre Mayo clinic : le nombre de
cancers de la peau et plus parti-
culièrement le nombre de mé-
lanomes, le type de cancer de la
peau le plus agressif, a été mul-
tiplié par 8 chez les femmes de
moins de 40 ans et multiplié par
4 chez les hommes de la même
tranche d’âge.

Il y a pourtant déjà trois ans
que le Centre international de la
recherche sur le cancer a tiré la
sonnette d’alarme en classant
comme « cancérigènes » les
rayons UV de cabines de bron-
zage. En 2009 déjà le CIRC, en
s’appuyant sur l’analyse d’une
vingtaine d’études, démontrait
que l'exposition aux radiations
solaires artificielles avant l'âge
de 30 ans augmentait de 75% le
risque de mélanome.

Ce sont des chiffres tout
aussi alarmants qui sont avan-
cés par le Dr Brewer, responsa-
ble de l’étude de la Mayo clinic,
qui a analysé le style de vie des
patients âgés de 18 ans à 39 ans,
diagnostiqués pour la première
fois d'un mélanome entre 1970
et 2009 : "Nous nous attendions
à une nette augmentation du
nombre de cancers de la peau
comme les études précédentes
l'ont montré mais nous avons
trouvé des incidences encore
plus élevées surtout chez les
personnes dans la vingtaine et
la trentaine » explique le Dr Bre-
wer qui insiste sur « l'impor-
tance de campagnes pour
réduire les facteurs de risque
du cancer de la peau et la néces-
sité d’alerter les jeunes des ef-
fets cancérigènes des lampes à
bronzer ».

MÉNINGITE BACTÉRIENNE
UNE CAMPAGNE POUR

RELANCER LA VACCINATION
A l'occasion de la journée mondiale contre la méningite, le collectif

«Ensemble contre la méningite» se mobilise pour sensibiliser le grand public
et les professionnels de la santé sur cette maladie foudroyante et contagieuse.

Malgré les recommandations
des autorités sanitaires, le vaccin
contre la méningite reste large-
ment boudé par les Français. Le
collectif d'associations de pa-
tients "Ensemble contre la mé-
ningite" a décidé d'agir lors de la
journée mondiale contre la mé-
ningite, en lançant une cam-
pagne de communication et de
sensibilisation baptisée «Proté-
geons nos enfants, Protégeons
notre avenir». Le but : d'appren-
dre aux parents à réagir vite et ef-
ficacement face aux symptômes
de la maladie et inciter à la vacci-
nation.

Si plupart des méningites sont
virales et peu dangereuses, la mé-
ningite bactérienne est une ma-
ladie foudroyante, contagieuse et
peut mettre en jeu le pronostic
vital. «Toutes les dix minutes
dans le monde, une personne
meurt d'une méningite bacté-
rienne», rappelle le collectif.
Parmi les survivants, environ 6%
présentent des séquelles pré-
coces et graves telles que des at-
teintes cérébrales, des difficultés
d'apprentissage, une perte de
l'audition ou l'amputation d'un
membre. Les nourrissons et les
jeunes enfants sont les plus tou-
chés. Pour la campagne, la photo-
graphe Anne Geddes a réalisé
quinze portraits d'enfants resca-
pés.

Une hospitalisation
rapide

Chez le nourrisson, en cas de
fièvre, teint blême, présence de
tâches, perte de l'appétit, vomis-

sement à jet, pleurs ou gémisse-
ments, fontanelle légèrement
bombée vers l'extérieur, refus de
tout contact physique, apathie et
sensibilité à la lumière, les pa-
rents doivent immédiatement
appeler le 15 ou consulter au plus
vite. Chez l'adolescent, les symp-
tômes sont : une fièvre brutale, le
teint blême et la présence de
tâches, les nausées et vomisse-

ments, les céphalées, un état de
somnolence et confusion, une
raideur de la nuque, la sensibilité
à la lumière et des courbatures.

Les premiers symptômes ras-
semblement souvent à ceux de la
grippe, ce qui rend le diagnostic
précoce difficile à réaliser. Pour-
tant, une hospitalisation et une
administration rapide d'antibio-
tiques sont nécessaires pour trai-

ter la maladie. «Compte tenu de
la progression rapide de l'infec-
tion, l'issue peut-être fatale mal-
gré un traitement approprié et
une intervention médicale ra-
pide», rappellent les membres du
collectif. 

Cet hiver à Nice, quatre per-
sonnes sont décédées d'une mé-
ningite bactérienne en l'espace
de trois semaines.

Deux pistes prometteuses ont été évo-
quées par des équipes de chercheurs
britanniques et allemands. L'une uti-
lise la thérapie génétique et l'autre,
une éventuelle méthode pharmaceu-
tique. Les personnes souffrant d'une
blessure à la colonne vertébrale pour-
raient retrouver l'espoir de récupérer
l'usage de leurs membres inférieurs.
Deux études à ce sujet ont été réali-
sées et publiées au même moment.
La première, menée par une équipe de
chercheurs du King's College de Lon-
dres et parue dans le Journal of Neu-
roscience, rapporte l'utilisation d'une
thérapie génétique afin que les fibres
nerveuses puisse reprendre leur crois-
sance sans être gênées par le tissu ci-
catriciel qui recouvre la lésion de la
moelle épinière. De précédentes
études avaient permis d'identifier une
enzyme capable de digérer ce tissu,
mais impliquait des injections doulou-

reuses à répétition. Les chercheurs bri-
tanniques ont appliqué la thérapie gé-
nétique à ce domaine afin d'injecter
l'enzyme une seule fois, tout en per-
mettant aux cellules de la moelle épi-

nière de produire cette substance.
Déclencher la croissance et la répara-
tion Les premiers tests sur les souris
ont obtenu des résultats très promet-
teurs. Après 12 semaines de traite-
ment, les souris avaient retrouvé
l'usage de leurs pattes et la réaction in-
flammatoire autour de la lésion avait
été limitée. Pour la deuxième étude,
publiée par la revue Nature Communi-
cations, des chercheurs allemands et
britanniques se sont concentrés sur la
capacité du système nerveux central
d'enclencher la régénération des fibres
nerveuses endommagées. Les scienti-
fiques ont identifié une protéine capa-
ble d'augmenter la croissance de ces
fibres. «L'objectif ultime est de déve-
lopper une méthode pharmaceutique
pour déclencher la croissance et la ré-
paration des nerfs», déclare le princi-
pal auteur de cette étude, le
professeur Simone Di Giovanni.

Paralysie : deux études prometteuses
pour réparer les nerfs

Le coup de soleil correspond à une brû-
lure au 1er degré provoquée par surexposi-
tion de la peau aux UVB et aux UVA. La peau
est rouge, "érythémateuse", sensible. Les
couches supérieures de l'épiderme souf-
frent d'un trop plein de soleil, vécu comme
une agression. Voici quelques gestes à faire
sans tarder pour apaiser votre coup de so-
leil et accélérer sa guérison.

Soulagez l'inflammation
Dès que vous vous rendez compte que

votre peau est trop rouge et avant même de
ressentir les premières douleurs, prenez un
cachet d'ibuprofène (type Advil ou Nurofen)
afin de stopper rapidement le processus
d'inflammation et éviter que la douleur ne
devienne rapidement trop insupportable.

Refroidissez la peau
Prenez la direction de la douche pour

apaiser la peau et éliminer toute trace de
sable, de chlore ou d'eau salée qui ne font
que causer plus d'irritations. Le mieux est
encore de prendre un bain dans une eau
fraîche (la plus froide que vous puissiez
supporter) additionnée de flocons d'avoine
pour bénéficier d'un pouvoir calmant sup-
plémentaire.

La recette : versez deux verres de flocon
d'avoine dans un sachet en mousseline ou
une chaussette fine et fermez avec un élas-
tique. Suspendez le au robinet de la bai-
gnoire et faites couler l'eau du bain dessus :
l'eau va devenir laiteuse. Baignez-vous pen-
dant une quinzaine de minutes. Vous pou-
vez également passer le sachet de flocons
sur les coups de soleil.

Hydratez de l'intérieur...
Non seulement le coup de soleil déshy-

drate votre peau, mais il déshydrate aussi
tout le reste de votre corps, ce qui explique

pourquoi vous vous sentez souvent fatiguée
après une journée au soleil. Donc pensez à
boire beaucoup plus d'eau que d'habitude
et à manger des fruits gorgés d'eau comme
la pastèque, le melon jaune ou le raisin.

... et hydratez de l'extérieur
On connaît les vertus digestives du jus

d'aloe vera, mais utilisé sous forme de gel,
cette plante possède d'incroyables proprié-
tés cicatrisantes et adoucissantes. L'aloe
vera fait merveille pour soulager les brû-
lures du soleil car il contient des acides
aminés (7 des 8 essentiels, 11 des 14 secon-

daires) essentiels à la régénération des cel-
lules de la peau et des enzymes anti-inflam-
matoires. La recette : appliquez une fine
couche de gel d'aloe vera (vendu en maga-
sin bio) sur les coups de soleil et laissez la
peau absorber le produit avant d'en remet-
tre une couche. fait merveille pour soulager
les brûlures du soleil car il contient des
acides aminés (7 des 8 essentiels, 11 des 14
secondaires) essentiels à la régénération
des cellules de la peau et des enzymes anti-
inflammatoires.

Le temps de guérison d'une brûlure du
premier degré est de 3 à 6 jours. Surtout ne

vous ré-exposez pas au soleil avant que la
rougeur ait totalement disparu. Et pensez à
appliquer votre écran solaire au moins une
demi-heure avant de sortir. Rappelez-vous
: 5 coups de soleil augmentent de 80% les
risques de mélanome !

Attention : si quelques heures après l'ex-
position, de petite bulles, parfois même des
cloques (qu'il ne faut pas percer) apparais-
sent et que la douleur est très vive, vous
souffrez probablement d'une brûlure du
second degré. Rendez-vous chez le méde-
cin qui s'assurera que la brûlure n'est pas
infectée.

COUP DE SOLEIL
LES GESTES D'URGENCE

Malgré toutes les recommandations, vous vous êtes laissée avoir par les morsures du soleil et vous
voilà arborant de jolis (et cuisants) coups de soleil. Nos conseils pour les soulager au plus vite.

Vous pensez que le chlore des pis-
cines vous protège des infections ?
Les statistiques du Centre de
contrôle des maladies américain
pourraient bien vous faire revenir
sur votre (bon) jugement.
Au cours des années 2011-2012,
date des dernières statistiques du
Centre de contrôle des maladies
(CDC) américain, le nombre d'infec-
tions attrapées dans des piscines
(que ce soit dans des gymnases,
des centres de vacances ou des hô-
tels de luxe) a fortement augmenté,
touchant 1788 personnes et cau-
sant un décès. A l'heure où tout le
monde se presse autour des bas-
sins et des points d'eau pour tenter
d'échapper à la canicule, le CDC at-
tire l'attention sur les trois princi-
pales infections que l'on peut y
attraper.

Une infection à cryptosporidium
Le cryptosporidium est un parasite
qui finit dans l'eau si des matières
fécales (même de simples traces)
d'une personne infectée pénètrent

dans la piscine. Comme ce parasite
est résistant au chlore et qu'il peut
survivre longtemps en dehors du
corps, il peut provoquer des nau-
sées et des diarrhées chez une per-
sonne qui avalerait
accidentellement l'eau de la pis-
cine.
Pour vous protéger : n'avalez en
aucun cas l'eau de la piscine et ne
vous touchez jamais le visage et la
bouche avec les mains tant que
vous ne vous êtes pas savonné en
sortant du bassin.

Une irritation des yeux
Cela peut arriver si vous êtes aller-
gique au chlore, bien sûr. Mais cela
arrive surtout en raison d'une réac-
tion chimique qui se produit
lorsque le chlore entre en contact
avec de l'urine. Un troisième com-
posé se créée alors par réaction chi-
mique, rendant l'eau des piscines
agressive pour les yeux.
Pour vous protéger : portez une
paire de lunettes bien ajustée à
chaque fois que vous vous baignez.

La folliculite du bain chaud
Cette forme de folliculite (une in-
fection des follicules pileux par une
bactérie) se produit le plus souvent
après un séjour dans un spa dont le
niveau de chlore serait insuffisant
pour empêcher la prolifération de la
bactérie pseudomonas. Dans les
heures (et jusqu'à 5 jours) qui sui-
vent l'exposition à cette bactérie,
une éruption cutanée et des dé-

mangeaisons apparaissent, sou-
vent sur les zones de peau en
contact avec le maillot de bain. C'est
inconfortable mais ce n'est pas
grave.
Pour vous protéger : après un séjour
dans un spa ou un bain à remous,
douchez-vous et savonnez-vous
sans tarder et lavez systématique-
ment votre maillot de bain avant de
le porter à nouveau.

PISCINE : LE CHLORE NE NOUS PROTÈGE PAS DE TOUT
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CANCER 
DE LA PEAU 

De plus 
en plus de
mélanomes
avant 40 ans

Une étude menée par la cé-
lèbre clinique Mayo aux Etats-
Unis montre que l’incidence
des cancers de la peau a été
multipliée par 8 chez femmes
de moins de 40 ans. Une aug-
mentation qui s’expliquerait
par l’usage croissant des ca-
bines de bronzage.

Dès que les beaux jours re-
viennent il est tentant de s’offrir
quelques séances de bronzage
en cabine pour essayer de gom-
mer notre teint blafard. Un
geste qui est même quasiment
devenu automatique pour les
jeunes Américaines qui s’adon-
nent à ces séances de bronzage
sans songer aux conséquences
pour leur peau.

La conséquence de cet abus
d’UV artificiels vient, une nou-
velle fois, d’être pointée du
doigt par les médecins de la cé-
lèbre Mayo clinic : le nombre de
cancers de la peau et plus parti-
culièrement le nombre de mé-
lanomes, le type de cancer de la
peau le plus agressif, a été mul-
tiplié par 8 chez les femmes de
moins de 40 ans et multiplié par
4 chez les hommes de la même
tranche d’âge.

Il y a pourtant déjà trois ans
que le Centre international de la
recherche sur le cancer a tiré la
sonnette d’alarme en classant
comme « cancérigènes » les
rayons UV de cabines de bron-
zage. En 2009 déjà le CIRC, en
s’appuyant sur l’analyse d’une
vingtaine d’études, démontrait
que l'exposition aux radiations
solaires artificielles avant l'âge
de 30 ans augmentait de 75% le
risque de mélanome.

Ce sont des chiffres tout
aussi alarmants qui sont avan-
cés par le Dr Brewer, responsa-
ble de l’étude de la Mayo clinic,
qui a analysé le style de vie des
patients âgés de 18 ans à 39 ans,
diagnostiqués pour la première
fois d'un mélanome entre 1970
et 2009 : "Nous nous attendions
à une nette augmentation du
nombre de cancers de la peau
comme les études précédentes
l'ont montré mais nous avons
trouvé des incidences encore
plus élevées surtout chez les
personnes dans la vingtaine et
la trentaine » explique le Dr Bre-
wer qui insiste sur « l'impor-
tance de campagnes pour
réduire les facteurs de risque
du cancer de la peau et la néces-
sité d’alerter les jeunes des ef-
fets cancérigènes des lampes à
bronzer ».

MÉNINGITE BACTÉRIENNE
UNE CAMPAGNE POUR

RELANCER LA VACCINATION
A l'occasion de la journée mondiale contre la méningite, le collectif

«Ensemble contre la méningite» se mobilise pour sensibiliser le grand public
et les professionnels de la santé sur cette maladie foudroyante et contagieuse.

Malgré les recommandations
des autorités sanitaires, le vaccin
contre la méningite reste large-
ment boudé par les Français. Le
collectif d'associations de pa-
tients "Ensemble contre la mé-
ningite" a décidé d'agir lors de la
journée mondiale contre la mé-
ningite, en lançant une cam-
pagne de communication et de
sensibilisation baptisée «Proté-
geons nos enfants, Protégeons
notre avenir». Le but : d'appren-
dre aux parents à réagir vite et ef-
ficacement face aux symptômes
de la maladie et inciter à la vacci-
nation.

Si plupart des méningites sont
virales et peu dangereuses, la mé-
ningite bactérienne est une ma-
ladie foudroyante, contagieuse et
peut mettre en jeu le pronostic
vital. «Toutes les dix minutes
dans le monde, une personne
meurt d'une méningite bacté-
rienne», rappelle le collectif.
Parmi les survivants, environ 6%
présentent des séquelles pré-
coces et graves telles que des at-
teintes cérébrales, des difficultés
d'apprentissage, une perte de
l'audition ou l'amputation d'un
membre. Les nourrissons et les
jeunes enfants sont les plus tou-
chés. Pour la campagne, la photo-
graphe Anne Geddes a réalisé
quinze portraits d'enfants resca-
pés.

Une hospitalisation
rapide

Chez le nourrisson, en cas de
fièvre, teint blême, présence de
tâches, perte de l'appétit, vomis-

sement à jet, pleurs ou gémisse-
ments, fontanelle légèrement
bombée vers l'extérieur, refus de
tout contact physique, apathie et
sensibilité à la lumière, les pa-
rents doivent immédiatement
appeler le 15 ou consulter au plus
vite. Chez l'adolescent, les symp-
tômes sont : une fièvre brutale, le
teint blême et la présence de
tâches, les nausées et vomisse-

ments, les céphalées, un état de
somnolence et confusion, une
raideur de la nuque, la sensibilité
à la lumière et des courbatures.

Les premiers symptômes ras-
semblement souvent à ceux de la
grippe, ce qui rend le diagnostic
précoce difficile à réaliser. Pour-
tant, une hospitalisation et une
administration rapide d'antibio-
tiques sont nécessaires pour trai-

ter la maladie. «Compte tenu de
la progression rapide de l'infec-
tion, l'issue peut-être fatale mal-
gré un traitement approprié et
une intervention médicale ra-
pide», rappellent les membres du
collectif. 

Cet hiver à Nice, quatre per-
sonnes sont décédées d'une mé-
ningite bactérienne en l'espace
de trois semaines.

Deux pistes prometteuses ont été évo-
quées par des équipes de chercheurs
britanniques et allemands. L'une uti-
lise la thérapie génétique et l'autre,
une éventuelle méthode pharmaceu-
tique. Les personnes souffrant d'une
blessure à la colonne vertébrale pour-
raient retrouver l'espoir de récupérer
l'usage de leurs membres inférieurs.
Deux études à ce sujet ont été réali-
sées et publiées au même moment.
La première, menée par une équipe de
chercheurs du King's College de Lon-
dres et parue dans le Journal of Neu-
roscience, rapporte l'utilisation d'une
thérapie génétique afin que les fibres
nerveuses puisse reprendre leur crois-
sance sans être gênées par le tissu ci-
catriciel qui recouvre la lésion de la
moelle épinière. De précédentes
études avaient permis d'identifier une
enzyme capable de digérer ce tissu,
mais impliquait des injections doulou-

reuses à répétition. Les chercheurs bri-
tanniques ont appliqué la thérapie gé-
nétique à ce domaine afin d'injecter
l'enzyme une seule fois, tout en per-
mettant aux cellules de la moelle épi-

nière de produire cette substance.
Déclencher la croissance et la répara-
tion Les premiers tests sur les souris
ont obtenu des résultats très promet-
teurs. Après 12 semaines de traite-
ment, les souris avaient retrouvé
l'usage de leurs pattes et la réaction in-
flammatoire autour de la lésion avait
été limitée. Pour la deuxième étude,
publiée par la revue Nature Communi-
cations, des chercheurs allemands et
britanniques se sont concentrés sur la
capacité du système nerveux central
d'enclencher la régénération des fibres
nerveuses endommagées. Les scienti-
fiques ont identifié une protéine capa-
ble d'augmenter la croissance de ces
fibres. «L'objectif ultime est de déve-
lopper une méthode pharmaceutique
pour déclencher la croissance et la ré-
paration des nerfs», déclare le princi-
pal auteur de cette étude, le
professeur Simone Di Giovanni.

Paralysie : deux études prometteuses
pour réparer les nerfs

Le coup de soleil correspond à une brû-
lure au 1er degré provoquée par surexposi-
tion de la peau aux UVB et aux UVA. La peau
est rouge, "érythémateuse", sensible. Les
couches supérieures de l'épiderme souf-
frent d'un trop plein de soleil, vécu comme
une agression. Voici quelques gestes à faire
sans tarder pour apaiser votre coup de so-
leil et accélérer sa guérison.

Soulagez l'inflammation
Dès que vous vous rendez compte que

votre peau est trop rouge et avant même de
ressentir les premières douleurs, prenez un
cachet d'ibuprofène (type Advil ou Nurofen)
afin de stopper rapidement le processus
d'inflammation et éviter que la douleur ne
devienne rapidement trop insupportable.

Refroidissez la peau
Prenez la direction de la douche pour

apaiser la peau et éliminer toute trace de
sable, de chlore ou d'eau salée qui ne font
que causer plus d'irritations. Le mieux est
encore de prendre un bain dans une eau
fraîche (la plus froide que vous puissiez
supporter) additionnée de flocons d'avoine
pour bénéficier d'un pouvoir calmant sup-
plémentaire.

La recette : versez deux verres de flocon
d'avoine dans un sachet en mousseline ou
une chaussette fine et fermez avec un élas-
tique. Suspendez le au robinet de la bai-
gnoire et faites couler l'eau du bain dessus :
l'eau va devenir laiteuse. Baignez-vous pen-
dant une quinzaine de minutes. Vous pou-
vez également passer le sachet de flocons
sur les coups de soleil.

Hydratez de l'intérieur...
Non seulement le coup de soleil déshy-

drate votre peau, mais il déshydrate aussi
tout le reste de votre corps, ce qui explique

pourquoi vous vous sentez souvent fatiguée
après une journée au soleil. Donc pensez à
boire beaucoup plus d'eau que d'habitude
et à manger des fruits gorgés d'eau comme
la pastèque, le melon jaune ou le raisin.

... et hydratez de l'extérieur
On connaît les vertus digestives du jus

d'aloe vera, mais utilisé sous forme de gel,
cette plante possède d'incroyables proprié-
tés cicatrisantes et adoucissantes. L'aloe
vera fait merveille pour soulager les brû-
lures du soleil car il contient des acides
aminés (7 des 8 essentiels, 11 des 14 secon-

daires) essentiels à la régénération des cel-
lules de la peau et des enzymes anti-inflam-
matoires. La recette : appliquez une fine
couche de gel d'aloe vera (vendu en maga-
sin bio) sur les coups de soleil et laissez la
peau absorber le produit avant d'en remet-
tre une couche. fait merveille pour soulager
les brûlures du soleil car il contient des
acides aminés (7 des 8 essentiels, 11 des 14
secondaires) essentiels à la régénération
des cellules de la peau et des enzymes anti-
inflammatoires.

Le temps de guérison d'une brûlure du
premier degré est de 3 à 6 jours. Surtout ne

vous ré-exposez pas au soleil avant que la
rougeur ait totalement disparu. Et pensez à
appliquer votre écran solaire au moins une
demi-heure avant de sortir. Rappelez-vous
: 5 coups de soleil augmentent de 80% les
risques de mélanome !

Attention : si quelques heures après l'ex-
position, de petite bulles, parfois même des
cloques (qu'il ne faut pas percer) apparais-
sent et que la douleur est très vive, vous
souffrez probablement d'une brûlure du
second degré. Rendez-vous chez le méde-
cin qui s'assurera que la brûlure n'est pas
infectée.

COUP DE SOLEIL
LES GESTES D'URGENCE

Malgré toutes les recommandations, vous vous êtes laissée avoir par les morsures du soleil et vous
voilà arborant de jolis (et cuisants) coups de soleil. Nos conseils pour les soulager au plus vite.

Vous pensez que le chlore des pis-
cines vous protège des infections ?
Les statistiques du Centre de
contrôle des maladies américain
pourraient bien vous faire revenir
sur votre (bon) jugement.
Au cours des années 2011-2012,
date des dernières statistiques du
Centre de contrôle des maladies
(CDC) américain, le nombre d'infec-
tions attrapées dans des piscines
(que ce soit dans des gymnases,
des centres de vacances ou des hô-
tels de luxe) a fortement augmenté,
touchant 1788 personnes et cau-
sant un décès. A l'heure où tout le
monde se presse autour des bas-
sins et des points d'eau pour tenter
d'échapper à la canicule, le CDC at-
tire l'attention sur les trois princi-
pales infections que l'on peut y
attraper.

Une infection à cryptosporidium
Le cryptosporidium est un parasite
qui finit dans l'eau si des matières
fécales (même de simples traces)
d'une personne infectée pénètrent

dans la piscine. Comme ce parasite
est résistant au chlore et qu'il peut
survivre longtemps en dehors du
corps, il peut provoquer des nau-
sées et des diarrhées chez une per-
sonne qui avalerait
accidentellement l'eau de la pis-
cine.
Pour vous protéger : n'avalez en
aucun cas l'eau de la piscine et ne
vous touchez jamais le visage et la
bouche avec les mains tant que
vous ne vous êtes pas savonné en
sortant du bassin.

Une irritation des yeux
Cela peut arriver si vous êtes aller-
gique au chlore, bien sûr. Mais cela
arrive surtout en raison d'une réac-
tion chimique qui se produit
lorsque le chlore entre en contact
avec de l'urine. Un troisième com-
posé se créée alors par réaction chi-
mique, rendant l'eau des piscines
agressive pour les yeux.
Pour vous protéger : portez une
paire de lunettes bien ajustée à
chaque fois que vous vous baignez.

La folliculite du bain chaud
Cette forme de folliculite (une in-
fection des follicules pileux par une
bactérie) se produit le plus souvent
après un séjour dans un spa dont le
niveau de chlore serait insuffisant
pour empêcher la prolifération de la
bactérie pseudomonas. Dans les
heures (et jusqu'à 5 jours) qui sui-
vent l'exposition à cette bactérie,
une éruption cutanée et des dé-

mangeaisons apparaissent, sou-
vent sur les zones de peau en
contact avec le maillot de bain. C'est
inconfortable mais ce n'est pas
grave.
Pour vous protéger : après un séjour
dans un spa ou un bain à remous,
douchez-vous et savonnez-vous
sans tarder et lavez systématique-
ment votre maillot de bain avant de
le porter à nouveau.

PISCINE : LE CHLORE NE NOUS PROTÈGE PAS DE TOUT
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SAHARA OCCIDENTAL - MAROC: 
Le Polisario saisit le Conseil de sécurité
sur l'expulsion d'avocats du Sahara
occidental occupé 

Dans une lettre adressée lundi à
l'actuel président du Conseil de sécu-
rité de l'ONU, l'ambassadeur kowei-
tien Mansour al-Otaibi, le représen-
tant du Front Polisario auprès des
Nations unies, Sidi Mohamed
Ammar, a dénoncé la décision arbi-
traire des autorités d'occupation
marocaines d'expulsion d'observa-
teurs internationaux espagnols et
américains dès leur arrivée à l'aéro-
port de Laâyoune, capitale du Sahara
occidental occupé.

Le diplomate sahraoui a affirmé
que les autorités marocaines ont
empêché lundi l'accès à Laâyoune
occupée aux avocats espagnols
Miguel Angel Jerez, Jose Maria Costa
et Ines Miranda, qui ont été pourtant
accrédités par le Conseil général du
droit espagnol (CGAE).

Il a, également, évoqué dans sa
lettre, le cas de deux autres membres
de l'Association du barreau améri-
cain qui ont été expulsé samedi par
les autorités marocaines alors qu'ils
devaient assister au procès de Mme
Khalidi en qualité d'observateurs
internationaux.

Le procès contre la journaliste
sahraouie Nazha El Khalidi, accusée
d'avoir exercé le métier de journa-
liste sans autorisation préalable,
devait avoir lieu lundi, mais le tribu-
nal de première instance de
Laâyoune a décidé, pour la second
fois, de son report au 8 juillet pro-
chain.

"Je voudrais attirer l'attention des
membres du Conseil de sécurité sur
notre ferme condamnation de cet
acte provocateur qui témoigne une
fois de plus des tentatives incessantes
du Maroc pour maintenir les terri-
toires occupés du Sahara occidental
fermés aux observateurs internatio-
naux et aux journalistes ", a souligné
le représentant du Front Polisario
aux Nations unies.

Il a ajouté, dans ce contexte, que
l’expulsion répétée du Maroc des
observateurs internationaux et des
médias du Sahara occidental occupé
n’est qu’"une tentative de dissimula-
tion des crimes commis par les forces

d’occupation marocaines contre des
civils sahraouis".

Appel à l'ONU pour protection des
Sahraouis

S'élevant contre les pratiques
répressives des forces d'occupation
marocaines dirigées contre les
Sahraouis, M. Ammar a fait état d'une
politique de "persécution" et de vio-
lences systématiques" de la part du
Royaume marocaine à l'égard des
défenseurs des droits de l'Homme,
de militants d'ONG et de journalistes
sahraouis et étrangers enquêtant sur
la situation des droits de l'Homme
dans les territoires occupés.

A ce propos, il a cité le récent rap-
port de l'ONG Reporters sans fron-
tières, qui a souligné que le Sahara
occidental, demeure "un désert pour
les journalistes" et "un territoire isolé
du reste du monde et constitue une
zone interdite aux hommes de la
presse".

Par ailleurs, le diplomate sahraoui
a attiré l'attention du Conseil de
sécurité sur la poursuite du fléau des
mines anti personnelles marocaines
au Sahara occidental occupé causant
de nombreuses victimes parmi des
civils.

"Le 19 juin 2019, deux Sahraouis
ont été grièvement blessés à la suite
de l'explosion d'une mine près de Bir
Guendouz, un nouvel incident rap-
pelant qu'il est urgent de faire pres-

sion sur le Maroc pour qu'il mène des
activités de déminage et qu'il res-
pecte les instruments internationaux
interdit l’utilisation de mines terres-
tres et d’armes connexes", a souligné
le représentant du Front Polisario à
l'ONU.

Citant le secrétaire général des
Nations unies, Antonio Guterres qui
a insisté à maintes reprises sur la
nécessité de surveiller la situation
des droits de l'Homme, et ce, de
manière indépendante, impartiale,
globale et durable dans les territoires
sahraouis occupés, afin d'assurer la
protection des Sahraouis, M. Ammar
a affirmé, dans ce sillage, qu'il est
"essentiel que le Conseil de sécurité
exerce les pressions nécessaires sur
le Maroc pour que les observateurs
des droits de l'Homme et les experts
internationaux puissent se rendre au
Sahara occidental sans restrictions et
pour qu'ils puissent librement faire
état de la situation des droits de
l'Homme.

Le responsable sahraoui a appelé,
en outre, l’ONU à s’engager "juridi-
quement" et "moralement" pour
assurer la protection des droits de
l’Homme dans le Sahara Occidental
occupé, en attendant la décolonisa-
tion du territoire conformément aux
résolutions pertinentes des Nations
unies, prévoyant le droit inaliénable
à l'autodétermination du peuple sah-
raoui dans le cadre d'un référendum.

Le Front Polisario a fermement condamné l'expulsion menée à Laâyoune occupée par
les autorités marocaines contre des observateurs internationaux qui devaient assister
au procès de la journaliste sahraouie Nazha El Khalidi, poursuivie pour ses activités 
de défense des droits de l'Homme dans les territoires sahraouis occupés.

MAURITANIE/
PRÉSIDENTIELLE: 
Heurts entre policiers
et manifestants 
de l'opposition 
à Nouakchott 

Des heurts ont éclaté lundi à Nouakchott entre
policiers et manifestants de l'opposition qui ten-
taient d'organiser un sit-in devant le siège de la
Commission électorale nationale indépendante
(CENI) pour contester contre les résultats de la
présidentielle de samedi, ont rapporté mardi des
médias. La CENI avait annoncé que le candidat de
la majorité présidentielle, Mohamed Cheikh El-
Ghazouani, était sorti vainqueur de la présiden-
tielle au premier tour avec 52,01% des suffrages.

Cette victoire est contestée par quatre de ses
adversaires qui ont appelé à une manifestation
«pacifique» devant le siège de la CENI pour dénon-
cer «des fraudes».

La manifestation n'ayant pas pu avoir lieu, les
rues menant au siège de la CENI étant bouclées par
les forces de l'ordre, les manifestants ont affronté
la police et érigé des barricades avec des pneus
brulés sur plusieurs artère du nord de la capitale.

Selon des sources informées, il y a des blessés et
des arrestations.

MALI: 
8 morts dans des
attaques terroristes
présumées dans 
le centre du pays 

Des attaques séparées contre des civils, perpé-
trées dans le centre du Mali par de présumés terro-
ristes ont fait huit morts au cours du dernier week-
end, a indiqué hier une source sécuritaire.

Des hommes armés non identifiés ont attaqué
dimanche les villages de Pêdê et d'Anana dans la
commune de Dioungani dans le cercle de Koro au
centre du Mali, faisant deux morts et un blessé, ont
précisé les mêmes sources.

Toujours au centre, le chef du village de
Hombori, dans le cercle de Douentza (région de
Mopti), a été assassiné ce week-end par des
hommes armés. Au même moment, Moussa
Dembélé, 3e adjoint au Maire de Ouenkoro dans le
cercle de Bankass au centre du Mali, a été enlevé
par des présumés terroristes. Dans le cercle de
Macina dans la région de Ségou, des hommes
armés ont attaqué le hameau Noumoudaga du vil-
lage de Soumini.

Cinq personnes ont été tuées et neuf autres
blessées. Selon des témoins sur place, les assail-
lants au nombre d'une dizaine étaient venus à bord
d'un pick-up.

ÉTHIOPIE: 
Djibouti condamne 
la tentative de coup
d'Etat  

Djibouti condamne avec fermeté la tentative de
coup d'Etat perpétrée samedi dernier dans la
région d'Amhara, dans le nord de l'Ethiopie, a
annoncé un communiqué officiel publié par la
presse locale. Le gouvernement djiboutien a
dénoncé «un acte lâche et criminel qui visait à ren-
verser le pouvoir central éthiopien en créant une
situation d'instabilité et d'anarchie», précise le
communiqué. 

«Djibouti réaffirme son soutien aux autorités
légitimes de la République fédérale et démocra-
tique d'Ethiopie et réitère sa volonté de se désoli-
dariser de toute tentative visant à compromettre
l'unité du peuple éthiopien et à se substituer aux
autorités légitimes en violation de l'ordre constitu-
tionnel», ajoute le texte.

Le document a noté enfin que Djibouti se fait le
devoir d'apporter son appui aux «réformes auda-
cieuses» que le Premier ministre éthiopien Abiy
Ahmed a initiées en vue de «la consolidation des
avancées économiques et de l'enracinement des
valeurs démocratiques dans ce pays voisin qu'est
l'Ethiopie».

NIGER: 
Adoption du code électoral révisé 
sans l'opposition

Le Parlement nigérien a
adopté le nouveau code
électoral prenant en
compte d'importantes
modifications, par les 133
voix des députés présents,
l'opposition parlementaire
ayant quitté la séance plé-
nière avant l'examen du
projet de texte, selon des
sources officielles. 

Les nouvelles modifica-
tions apportées au code
électoral adopté, portent,
entre autres, sur une aug-
mentation des membres
de la Commission électo-
rale nationale indépen-
dante (CENI), dont les
membres passent de 13 à
19, avec cinq représentants
de la majorité, cinq de l'op-
position et deux autres des

partis non affiliés, et la pré-
sence d'un représentant de
chaque candidat à l'élec-
tion présidentielle au sein
de la Commission électoral
lors des élections.

Toutefois, plusieurs arti-
cles du code électoral res-
tent la pomme de la dis-
corde entre majorité et
opposition, notamment
l'article 8, qui rend inéligi-

ble toute personne
condamnée à un an de pri-
son, ce qui disqualifie d'of-
fice l'opposant Hama
Amadou. 

Celui-ci, qui est princi-
pal adversaire politique du
président nigérien
Mahamadou Issoufou, a
été condamné par contu-
mace à un an de prison
pour une affaire des "bébés
importés". Pour l'opposi-
tion, la non satisfaction de
ses exigences par rapport à
ces points "ne garantit
donc désormais plus un
déroulement démocra-
tique des prochains scru-
tins" législatifs et présiden-
tiels prévus en 2020 et 2021
au Niger. 

APS
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PALESTINE: 
Tunisie: la question
palestinienne «est 
une porte pour la paix
au monde» (UGTT) 

«La question palestinienne est une porte pour la
paix au monde», a déclaré secrétaire général de
l'Union générale tunisienne du travail (UGTT)
Noureddine Tabboubi, lors d'une rencontre d'infor-
mation sur la question palestinienne.

S'exprimant lors de cette rencontre, organisée
lundi en partenariat avec l’ambassade de Palestine
en Tunisie, sur la conférence de Bahreïn prévue
mardi à Manama à l'initiative des Etats-Unis, le res-
ponsable syndical a signalé que «l’argent dépensé
par certains pays du Golfe pour bombarder le Yémen
ou la Syrie devrait être dépensé pour soutenir la
question palestinienne et ce, non pas seulement à
travers les conférences économiques comme celle
du Bahreïn». Des représentants de la société civile et
de partis politiques tunisiens ainsi que des syndica-
listes ont pris part à cette rencontre, a rapporté
l'agence de presse TAP. M. Tabboubi a annoncé, lors
de la rencontre, que l’UGTT avait décidé d’organiser
une marche populaire le 8 juillet prochain à Tunis
pour «soutenir la question palestinienne et dénon-
cer tous les complots qui la menacent».

De son côté, l’ambassadeur de Palestine en
Tunisie, Hayel Fahoum, a indiqué que «tous les com-
plots ont été dévoilés», ajoutant que «le soutien de
l’UGTT à la question palestinienne témoigne de son
soutien à toutes les questions justes dans le monde».

Il a en outre indiqué que «les parties qui soutien-
nent le sionisme le paieront cher dans l’avenir étant
donné que la question palestinienne est liée à l’his-
toire et à l’avenir de toute la nation».

Il a fait ces déclarations alors que des centaines de
Palestiniens ont manifesté lundi la conférence éco-
nomique prévue à Bahreïn sous l'égide des Etats-
Unis, en l'absence d'un règlement politique du
conflit avec Israël.

ÉTATS-UNIS: 
Bolton appelle Téhéran
à de «véritables»
négociations sur 
le dossier nucléaire 

Le conseiller américain à la sécurité nationale,
John Bolton, a affirmé, hier, que la porte reste
ouverte à de «véritables» négociations avec Téhéran
sur le dossier nucléaire, au lendemain de nouvelles
sanctions décrétées par Washington ciblant de hauts
responsables iraniens, ont rapporté des médias
locaux. Le président américain, Donald Trump, a
imposé lundi des sanctions notamment contre le
guide suprême Ali Khamenei et le chef de la diplo-
matie iranienne, Mohammad Javad Zarif, mais «en
même temps le président a laissé la porte ouverte à
de véritables négociations», a souligné M. Bolton lors
d'une visite au Proche-Orient. «Tout ce que l'Iran a à
faire, c'est emprunter cette porte ouverte», a-t-il
déclaré à l'occasion d'une «rencontre tripartite avec
ses homologues russe et israélien». «Au moment où
nous parlons, les représentants de la diplomatie
américaine affluent vers le Moyen-Orient à la
recherche d'un chemin vers la paix. En réponse,
l'Iran a observé un silence assourdissant», a estimé
M. Bolton lors d'une déclaration commune devant la
presse. Après l'annonce de nouvelles sanctions amé-
ricaines contre Téhéran, suite à l'affaire du drone
américain abattu par Téhéran, le président iranien
Hassan Rohani a accusé, mardi, «les Etats-Unis de
mentir lorsqu'ils disent vouloir négocier».

En imposant de nouvelles sanctions «stériles»,
visant cette fois-ci le chef de la diplomatie iranienne,
les Etats-Unis ont décidé de fermer de manière «per-
manente» la voie de la diplomatie entre Washington
et Téhéran, a dénoncé le président Rohani. «Imposer
des sanctions stériles contre le guide suprême de
l'Iran l'ayatollah Ali Khamenei et le chef de la diplo-
matie iranienne Mohammad Javad Zarif, c'est fer-
mer de façon permanente la voie de la diplomatie
avec le gouvernement prêt à tout de Trump», a sou-
tenu le président iranien. «Le gouvernement du pré-
sident américain Donald est en train de détruire tous
les mécanismes internationaux existants destinés à
assurer la paix et la sécurité mondiale», a affirmé, de
son côté, le porte-parole de la diplomatie iranienne
M. Moussavi. Les Etats-Unis ont annoncé lundi des
sanctions présentées comme «dures» et frappant la
République islamique. 

APS

TENSIONS DANS LE GOLFE: 
L'Iran doit privilégier les solutions
diplomatiques 

«Nous appelons l'Iran à cesser
toute action qui pourrait menacer la
stabilité régionale et nous exhortons
à des solutions diplomatiques pour
faire baisser les tensions», ont indi-
qué ces pays dans un communiqué
conjoint.

Ce texte a été publié par les Etats-
Unis au moment où le secrétaire
d'Etat américain Mike Pompeo, che-
ville ouvrière de la politique de
«pression maximale» contre l'Iran,
effectue une visite aux Emirats et en
Arabie saoudite, deux alliés de
Washington et grands rivaux de
Téhéran.

Tendues depuis le retrait unilaté-
ral des Etats-Unis en mai 2018 de
l'accord international sur le
nucléaire et le rétablissement de
lourdes sanctions américaines
contre Téhéran, les relations entre
l'Iran et les Etats- Unis se sont
encore dégradées après des
attaques, à l'origine inconnue, de
pétroliers dans le Golfe en mai et
juin.

Le président américain Donald
Trump a imputé ces attaques dans
un passage stratégique pour les

exportations de pétrole à Téhéran,
qui a démenti.

«Ces attaques menacent les voies
maritimes internationales (...).

Les bateaux et leurs équipages
doivent pouvoir naviguer en sécurité
dans les eaux internationales», ont
estimé les quatre pays signataires de
la déclaration commune.

Les tensions entre les Etats-Unis
et l'Iran ont été encore exacerbées

avec la destruction le 20 juin par un
missile iranien du drone américain -
-dans l'espace aérien iranien selon
Téhéran, dans l'espace aérien inter-
national selon le Pentagone.

Les quatre pays ont aussi exprimé
leur inquiétude après une attaque
revendiquée par les éléments du
mouvement Houthis contre un
aéroport en Arabie saoudite ayant
fait un mort dimanche soir.

Les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l'Arabie saoudite et les Emirats arabes unis 
ont appelé lundi l'Iran à privilégier les «solutions diplomatiques» pour apaiser 
les tensions actuelles.

RUSSIE: 
La Russie autorisée à revenir 
à l'Assemblée du Conseil de l'Europe 

L'Assemblée parlemen-
taire du Conseil de
l'Europe (APCE) a voté
dans la nuit de lundi à hier
un texte rendant possible
le retour de la Russie dans
cette instance, ce qui
devrait mettre un terme à
cinq ans de crise institu-
tionnelle avec Moscou.

Au terme de quatre
heures de débat houleux,
suivies de presque cinq
heures de vote sur des
amendements, 118 parle-
mentaires des Etats mem-
bres du Conseil de
l'Europe ont finalement
accepté que la Russie
puisse dès mardi présen-
ter une délégation.

Ce vote devrait permet-
tre à la Russie de partici-
per mercredi à l'élection
du secrétaire général de
l'organisation paneuro-
péenne de défense des
droits de l'Homme.

Quelque 62 parlemen-
taires ont voté contre le
texte et dix se sont abste-

nus. L'APCE est l'un des
organes du Conseil de
l'Europe, qui rassemble
des délégations d'élus des
47 Etats membres.

Elle n'a pas de pouvoir
contraignant mais émet
des recommandations ou
demande des comptes aux
gouvernements sur les
droits de l'Homme ou la
démocratie. Depuis 2014,
elle était aussi une scène
délocalisée du conflit
entre la Russie et

l'Ukraine. Pour sanction-
ner l'annexion de la
Crimée, la délégation
russe à l'APCE s'était vu en
2014 privée de ses droits de
vote au sein de l'instance.

Moscou avait rétorqué
en boycottant l'instance,
puis, depuis 2017, en ces-
sant de payer sa contribu-
tion annuelle au budget du
Conseil de l'Europe.

Voulant la garantie de
ne plus être sanctionnée,
la Russie a menacé de

quitter purement et sim-
plement l'organisation, ce
qui aurait été une pre-
mière et aurait privé les
citoyens russes de tout
recours auprès de la Cour
européenne des droits de
l'Homme (CEDH), le bras
juridique du Conseil de
l'Europe.

Une situation extrême
que la majorité des pays
ont voulu éviter, même si
d'autres comme l'Ukraine,
soutenue par les pays
baltes et le Royaume-Uni,
estiment que la réouver-
ture de la porte aux Russes
est comparable à une pre-
mière brèche dans les
sanctions occidentales
imposées à Moscou pour
avoir annexé la Crimée.

Le texte adopté permet
exceptionnellement à un
pays de présenter une
délégation en cours d'an-
née, et exclut la possibilité
de la priver de ses princi-
paux droits de vote.

BELGIQUE: 
Arrestation d'un homme suspecté d'avoir
préparé un attentat contre l'ambassade
américaine à Bruxelles

Un Belge suspecté d'avoir plani-
fié une attaque contre l'ambassade
des Etats-Unis à Bruxelles a été
arrêté samedi matin et inculpé lundi
notamment de «tentative d'attentat
dans un contexte terroriste». 

Le suspect, identifié par le par-
quet fédéral belge par ses seules ini-
tiales, «M. G.», a été inculpé égale-
ment de «préparation d'une infra-
ction terroriste», a précisé le parquet

dans un communiqué. Il a été
écroué. L'homme, âgé d'une qua-
rantaine d'années, était surveillé par
la police, et il «avait attiré l'attention
sur lui en raison de son comporte-
ment», a expliqué une source proche
du dossier.

Le suspect, arrêté dans le centre
de Bruxelles par la cellule antiterro-
riste de la police fédérale belge, nie
les faits.
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Anne McClain, Oleg Ko-
nonenko et David Saint-
Jacques -- qui a battu le record
de temps passé dans l'espace
par un Canadien -- se sont
posés dans la steppe du Ka-
zakhstan à 2h47 GMT.

Leur départ pour la station
orbitale, le 3 décembre, s'était
déroulé avec une certaine in-
quiétude car il suivait la mé-
saventure arrivée mi-octobre
au Russe Alexeï Ovtchinine
et à l'Américain Nick Hague:
environ deux minutes après
leur décollage, leur vaisseau
Soyouz avait explosé et ils
avaient été contraints à un
atterrissage d'urgence.

Les deux hommes s'en
étaient sortis indemnes mais
l'incident, le premier de cette
ampleur dans l'histoire de la
Russie post-soviétique, avait
représenté un nouveau coup
dur pour l'industrie spatiale
du pays. Avant leur départ
pour l'espace, Anne McClain,
Oleg Kononenko et David
Saint-Jacques s'étaient mon-
trés optimistes et le ton n'a

pas changé lors de leur séjour
à bord de la station orbitale,
l'un des derniers exemples
de coopération active entre
Moscou et les pays occiden-
taux. «Une nuit magnifique
au-dessus de l'Afrique pour
ma dernière nuit sur l'ISS»,
a noté sur Twitter Anne
McClain, 40 ans, qui a réalisé
deux sorties spatiales au cours
de cette première mission.

L'ISS faisant le tour de la
Terre en environ 90 minutes,
son collègue David Saint-
Jacques, 49 ans, a pu lui
s'émerveiller une dernière
fois de la vision du Canada
avant de rentrer. «La Colom-
bie-Britannique et le Nuna-
vik... La vue de ces paysages
canadiens grandioses me
manquera!», a tweeté l'astro-
naute de l'agence spatiale ca-
nadienne (ASC).

David Saint-Jacques, qui
effectuait également son pre-
mier séjour, a repoussé le re-
cord de temps passé dans l'es-
pace par un Canadien: 204
jours, contre 187 pour son

compatriote Robert Thirsk.
Le trio avait été rejoint en

mars par Alexeï Ovtchinine
et les Américains Nick Hague
et Christina Koch. Cette der-
nière devrait passer près de
onze mois sur la station, bat-
tant le record du plus long
séjour spatial effectué par
une femme, a indiqué la NASA
en avril.

Le record actuel est détenu
par une autre astronaute
américaine, Peggy Whitson,
qui a passé 288 jours sur l'ISS
entre 2016 et 2017. Les Russes
dominent quant à eux le cu-
mul de jours passés en ape-
santeur. A son retour sur
Terre mardi, Oleg Kono-
nenko a atteint 737 jours en
orbite au terme de sa qua-
trième mission. A 55 ans, il
est à une mission de battre
le record absolu de son com-
patriote Guennadi Padalka
(879 jours).Le prochain lan-
cement vers l'ISS est prévu le
20 juillet: il emportera un
Américain, un Russe et un
Italien. 

L'Unesco a agrandi de près de 15 millions
d'hectares la réserve de biosphère des îles Ga-
lapagos, qui s'étend désormais à la partie marine
de l'archipel, a annoncé lundi le ministère
équatorien de l'Environnement. «Le Conseil
international de coordination du Programme
sur l'homme et la biosphère, réuni à Paris, a
approuvé l'extension de la réserve de biosphère
(...) de 14,6 millions d'hectares et sa nouvelle
dénomination comme réserve de biosphère
des Galapagos», a précisé le ministère dans un
communiqué. Baptisée jusque-là «réserve de
biosphère de l'archipel de Colomb», l'autre
nom des Galapagos, cette dernière ne compre-
nait que la partie terrestre, soit une superficie
de 772.000 hectares. La décision de l'Unesco
«fait de la réserve de biosphère l'une des aires
marines d'importance internationale parmi les
plus grandes du monde», a souligné le ministère.
L'archipel équatorien des Galapagos, déclaré
Patrimoine naturel de l'Humanité par l'Unesco
en 1978, est situé à un millier de km des côtes
sud-américaines et compte 25.000 habitants.
Sa flore et sa faune uniques au monde intéres-
sent particulièrement les scientifiques. 

ESPACE
Trois astronautes
reviennent sur Terre après
une mission sur l'ISS

L'astronaute américaine Anne McClain, le Canadien David
Saint-Jacques et le Russe Oleg Kononenko sont revenus sur
Terre hier après une mission de plus de six mois à bord de la

Station Spatiale Internationale (ISS).

EQUATEUR
L'Unesco étend la réserve de
biosphère des îles Galapagos 
à la zone marine
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MUSIQUE
L’Orchestre symphonique de l’Opéra
d’Alger et le pianiste russe Alexander
Karpeyev en concert à Alger

Accueilli à l’Opéra d’Alger Boualem-Bes-
saïh, le concert, dernier de la saison dans le
volet musique classique et universelle, selon
Amine Kouider, a rassemblé trois grands
compositeurs, Ludwig van Beethoven ainsi
que, Frédéric Chopin et Robert Schumann,
célèbres compositeurs qui ont marqué
l’époque romantique du XIX siècle, au pro-
gramme de l’orchestre pour la première
fois. Epoustouflant de maitrise technique
et de virtuosité, Alexander Karpeyev, a in-
terprété «Concerto No 2 pour Piano et Or-
chestre» dans ses trois mouvements, «Maes-
toso», «Larghetto» et «Allegro vivace», rap-
pelant ainsi, le génie créatif du célèbre com-
positeur et pianiste polonais Frédéric Chopin
(1810-1849).

Le pianiste russe, dans ses £uvres, em-
preintes de précision dans le jeu d’accom-
pagnement, avec une main gauche extraor-
dinaire, et de dextérité dans les envolées
phrastiques de la main droite, a donné plus
de contenance et de maturité à l’Orchestre
de l’Opéra d’Alger.

A l’issue de sa prestation, Alexandre Kar-
peyev, pour la première fois en Algérie, a eu
droit à une standing ovation de la part du
public présent, qui continue, de l’avis d’un
spectateur contrarié, à «applaudir entre les
mouvements», alors que le repère est clair,
a-t-il ajouté, «le public ne pourra applaudir
que lorsque le chef d’orchestre se retourne
vers lui».

L’£uvre de Chopin rendue, l’Orchestre
de l’Opéra d’Alger et sa soixantaine d’ins-
trumentistes, a ensuite étalé, «Symphonie
No 4», dans ses quatre mouvements, «An-

dante con moto- Allegro di molto», «Ro-
manza» (andante), «Scherzo : Presto» et
«Largo-Finale :Allegro vivace» du grand
compositeur allemand, Robert Schumann
(1810-1856).

L’inscription d'£uvres de Chopin et de
Schumann sur les cahiers de l'Orchestre
symphonique de l'Opéra d'Alger a été perçue
par des connaisseurs comme «une pre-
mière», au regard, ont-ils fait remarquer,
du «degré de difficulté qu'elles requièrent»,
cela dénote, ont-ils relevé du «profession-
nalisme des musiciens», et de conclure avec
le souhait de voir dans un futur proche «un
concertiste algérien» au piano.

Le public, qui a savouré dans la délectation
tous les moments du concert, avait eu droit

auparavant, à «Ouverture Egmont», une
pièce de Ludwig van Beethoven (1770-1827),
savamment interprétée par l’Orchestre de
l’Opéra d’Alger en introduction à une soirée
singulière qui aura duré 80 mn. Tout comme
le volet de la musique classique et universelle,
Amine Kouider a déclaré que la saison de la
musique algérienne en version symphonique
sera également close «le 2 juillet prochain,
avec un concert qui réunira le ballet, le
Ch£ur et l’Orchestre symphonique de l’Opéra
d’Alger».

Le concert de musique classique, «Le
pianiste» a été organisé pour une représen-
tation unique, par l’Opéra d’Alger Boualem-
Bessaïh, sous l’égide du ministère de la Cul-
ture. 

CINÉMA
«Vent divin» de
Merzak Allouache
au 37e Festival 
de Munich 

Le long métrage de fiction «Vent
divin» de Merzak Allouache a été sé-
lectionné au 37e Festival de Munich
(Filmest, Allemagne) prévu du 26 juin
au 6 juillet prochains, annonce le site
du festival. «Vent divin», (Rih Rabbani),
est programmé dans «International
indépendants», une des catégories non
compétitives du Filmest qui compte
trois sections compétitives.

Ouverte aux cinéastes indépendants,
la section comprend une quarantaine
de films, entre fictions et documen-
taires, issus de plusieurs pays. «Vent
divin» relate l'histoire d' un jeune
homme taciturne et perturbé, vivant
dans un petit village saharien où il
consacre son temps à la lecture du Co-
ran et à la prière, avant de rencontrer
une jeune femme tout aussi fragile
que lui.

Sortie en 2018, cette fiction de 93mn
a participé à plusieurs festivals à ,no-
tamment aux dernières Journées ci-
nématographiques de Carthage ( JCC,
novembre 2018) et au 43e Festival in-
ternational du film de Toronto, au Ca-
nada en septembre dernier.

L'auteur de «Omar Gatlatou», a réa-
lisé «Les terrasses» (2013), «Madame

courage» (2015) et «Enquête au pa-
radis», un film documentaire sorti en
2016, sélectionnés dans des festivals
comme la Mostra de Venise, la Berlinale
et autres manifestations cinématogra-
phiques à travers le monde. Créé en
1981, le Festival  de Munich, est le
deuxième évènement cinématogra-
phique en Allemagne après la Berlinale.
Il attire chaque année 70.000 visiteurs,
entre cinéphiles et professionnels du
cinéma européen, notamment. 

«Le Pianiste», intitulé d’un concert de musique classique, a été présenté lundi soir à Alger par
l’Orchestre symphonique de l’Opéra d’Alger dirigé par le maestro Amine Kouider et le pianiste

russe Alexander Karpeyev, devant un public relativement nombreux.

FESTIVAL
La cinéaste argentine Lucrecia Martel présidera
le jury de la 76e Mostra de Venise

La cinéaste argentine
Lucrecia Martel présidera
le jury de la 76e Mostra
de Venise, festival inter-
national de cinéma qui
se tiendra du 28 août au
7 septembre, ont annoncé
lundi les organisateurs.
Originaire de Salta, dans
le nord de l'Argentine,
Lucrecia Martel, 52 ans,
a réalisé quatre longs mé-
trages, La Ciénaga (2001),
La Nina santa (2003), La

mujer sin cabeza (2008)
- ces deux derniers pré-
sentés en compétition of-
ficielle à Cannes -  et
Zama (2017). «C'est un
honneur, une responsa-
bilité et un plaisir de par-
ticiper à cette célébration
du cinéma, de l'immense
désir de l'humanité de se
comprendre elle-même»,
a déclaré la cinéaste dans
un communiqué. «Qua-
tre longs métrages et une

poignée de courts mé-
trages, en un peu moins
de vingt ans, ont fait de
Lucrecia Martel le plus
important réalisateur la-
tino-américain et l'un des
plus grands au monde»,
a déclaré le directeur de
la Mostra Alberto Bar-
bera. Le jury présidé par
Lucrecia Martel sera
composé de neuf person-
nalités issues du monde
du cinéma et de la culture

et remettra huit prix le 7
septembre, dont le célè-
bre Lion d'Or. 

FRANCE: 
Une correspondance
sentimentale de Charles
Aznavour aux enchères
vendredi

Une correspon-
dance sentimentale
du chanteur Charles
Aznavour, compre-
nant des lettres,
cartes postales et té-
légrammes écrits
entre 1958 et 1964,
sera proposée aux enchères vendredi en France, a annoncé la
maison de ventes parisienne.

Datés de Venise, Athènes, Rio, Moscou, Montréal, Rome, New
York ou Istanbul, 42 lettres, 9 cartes postales et autant de télégrammes,
représentant 118 pages manuscrites, sont estimés entre 30.000 et
40.000 euros, a précisé Cornette de Saint-Cyr.

«C'est un remarquable et merveilleux ensemble de lettres amou-
reuses du chanteur au début de sa gloire à une jeune beauté. Charles
Aznavour lui écrit pour lui dire qu'il pense à elle, il dit ses journées,
la fatigue, les décalages horaires, les tournées, des petits mots de
rien, la vie...», souligne l'expert Olivier Devers.

La maison de ventes Cornette de Saint-Cyr a été chargée de cette
dispersion par la destinataire de ces lettres, Claude Maissiat, qui à
20 ans a rencontré Charles Aznavour dans les coulisses de la salle
parisienne de l'Alhambra en 1958.

Cette correspondance est exposée en libre accès mardi, mercredi
et jeudi de 11H00 à 18H00 avenue Hoche à Paris. 

Un jeune homme, déjà condamné pour avoir vandalisé
l'étoile du président Donald Trump à Hollywood en 2018,
a été arrêté par la police pour le vol d'une statue représentant
Marilyn Monroe qui ornait un monument touristique
dans la capitale du cinéma. Austin Clay, 25 ans, a été
identifié grâce à des images de vidéo-surveillance. Ayant
découvert qu'il était en liberté conditionnelle après une
condamnation pour avoir détruit l'étoile de Donald Trump
sur le célèbre «Walk of Fame» d'Hollywood, les enquêteurs
ont perquisitionné à son domicile vendredi. Selon des
médias locaux, ils y ont retrouvé des indices reliant le

suspect au vol de la statue, qui représente la scène culte
tirée du film «Sept ans de réflexion» (1955). L'oeuvre d'art
ornait le sommet d'un petit kiosque situé au début du
«Walk of Fame», un monument dédié aux actrices emblé-
matiques de l'industrie du cinéma et prisé des touristes.
D'après les autorités, un témoin avait vu un homme esca-
lader la structure dans la nuit du 16 au 17 juin et utiliser
une scie pour enlever la statue de Marilyn. La statue n'a
malheureusement pas été retrouvée et la police craint
qu'elle n'ait été endommagée durant le vol. Le suspect a
été arrêté et placé en détention durant le week-end. 

Deux bombes datant de la Seconde guerre
mondiale ont été découvertes lundi dans
une zone industrielle de Giessen (Hesse),
dont une devait être dynamitée dans la nuit,
ce qui a entraîné l'évacuation temporaire
de 2.500 personnes, a annoncé la police lo-
cale.

Les deux bombes, une allemande de 250

kilos et une américaine de 50 kilos, ont été
découvertes en fin de journée à proximité
l'une de l'autre. Des artificiers devaient dans
la soirée faire exploser la bombe de 250
kilos, trop déformée pour être désamorcée,
a-t-on précisé de même source. L'autre de-
vait au préalable être désamorcée.

Quelque 2.500 personnes, dont environ

800 réfugiés d'un centre d'accueil, devaient
être brièvement évacuées dans la soirée,
avant l'explosion. Des bombes de la Seconde
guerre mondiale sont régulièrement dé-
couvertes en Allemagne, notamment à Ber-
lin, où une bombe américaine a récemment
été détruite à proximité de l'emblématique
Alexanderplatz. Dimanche, une bombe da-

tant probablement du Second conflit mon-
dial a explosé au beau milieu d'un champ
situé dans l'ouest de l'Allemagne, laissant
un énorme cratère sans faire de blessé. En-
viron 10% des millions de bombes lâchées
sur l'Allemagne jusqu'en 1945 n'ont pas ex-
plosé, selon des experts. 

APS

HISTOIRE
Allemagne : Deux bombes de la Seconde Guerre mondiale découvertes en Hesse,
2.500 personnes évacuées

USA
Un homme arrêté pour le vol d'une statue 
de Marilyn Monroe à Hollywood
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Programme de la soirée

Le nouveau capitaine, Robert
Sullivan, passe en revue les
pompiers de la Station 19. Au
Grey Sloan Memorial Hospi-
tal, Andy et Miller sont préve-
nus de la disparition de Max,
âgé de 10 ans. Les sapeurs se
lancent dans une course
contre la montre car le gar-
çon est tombé dans une
bouche d'égout. Il s'est enfui
de l'hôpital du Grey Sloan où
sa mère a été opérée par
Pierce et DeLuca. Andy prend
des risques et outrepasse les
règles en descendant dans les
égouts sans équipement. Sul-
livan est furieux. 

20:00

Grey's Anatomy :
Station 19

20:05 20:05 20:05

Irène vit dans le quartier
du Bataclan, salle de spec-
tacle parisienne, avec sa
fille Céline, interne aux ur-
gences. Le soir de l'attentat,
elle recueille des victimes
dans son immeuble. Karan,
qui passait là par hasard,
lui offre son aide. Quelques
jours plus tard, victimes et
sauveurs décident de se
rencontrer au café. Irène
retrouve ainsi Karan. Ils
tombent amoureux et enta-
ment une liaison à l'insu de
leurs proches. Autour
d'eux, chaque membre de
leur petit groupe tente de se
reconstruire. Beaucoup
font face à la culpabilité
d'être vivants alors que
tant d'autres y ont laissé la
vie. 

Ce soir-là et les jours
d'après

Pour cette huitième édi-
tion, Stéphane Bern a
sillonné la métropole et
l'Outre-mer pour décou-
vrir des petites merveilles.
Histoire, patrimoine, gas-
tronomie, artisanat… les
quatorze cités sélection-
nées sont : Terre-de-Haut,
Souvigny, Mouthier-
Haute-Pierre, Pont-Croix,
Frazé, Erbalunga, Les Ri-
ceys, La Ferté-Milon,
Bourron-Marlotte, Saint-
Vaast-la-Hougue, Mor-
nac-sur-Seudre, Lauzerte,
Cotignac et Le Thoureil.
Cassel, dans les Flandres
intérieures (Nord), avait
conquis les téléspectateurs
l'année dernière. 

Le village préféré des
Français 2019

Bertrand veut tout quitter
pour reprendre un cam-
ping au soleil. Mais sa
femme, Séverine, et son fils
sont réticents. De leur côté,
Constance et Olivier, cita-
dins de 30 ans, vont gérer
un bar à Saint-Didier-sur-
Rochefort, commune de la
Loire. Quant à Catherine,
retraitée, elle souhaite lan-
cer - en compagnie de son
mari - une marque de
mousses au chocolat. Son
projet est d'autant plus
ambitieux que c'est à
Tokyo, au Japon, où vit son
fils, qu'elle a choisi de créer
son entreprise. Enfin, Ca-
role et Thierry, 45 ans,
fuient leur quotidien trépi-
dant parisien pour aller
vivre sous le soleil de Lis-
bonne, au Portugal. 

Nouvelle vie

Réalisateur : Milan Cheylov
Avec : Jaina Lee Ortiz , Jason

George

Réalisateur : Marion Laine
Avec : Sandrine Bonnaire, Simon

Abkarian

20:05

Pendant soixante minutes,
soixante humoristes, pas-
sionnés du stand up, ou co-
médiens se succèdent sur la
scène du théâtre de l'Euro-
péen à Paris, pour proposer
au public différentes varia-
tions de l'humour à travers
des sketchs, des histoires
amusantes et des person-
nages décalés. Ce show or-
chestré par Kyan Khojandi
permet ainsi de découvrir
les univers personnel de
chacun des intervenants
au gré de ces prestations.
Chaque participant ne dis-
pose que d'une minute
pour faire rire le public. Le
spectacle est suivi d'un long
making-of montrant les
coulisses de cet événement
inédit. 

Soixante

Samouraï-Sudoku n°2201
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«La modestie peut être une
espèce d'orgueil qui arrive par

l'escalier dérobé.»
Jules Renard 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Contagieux
2 - S'adaptera exactement - Vieille monnaie
3 - Annexerais - Désinence verbale
4 - Il vaut bien l'erbium - Minuscules
5 - Officier municipal - Trés fort
6 - Chauffeur de fellah - Zone d'action d'un fa-
meux lion
7 - Donne un coup de chiffon - Gavé
8 - Ils sont habitués à voir la mer autour d'eux
- Echecs de scène
9 - Possédâmes - Petite pierre pour un nid
d'aigle
10- Evêché de l'Orne - Vies à la dure

Mots croisés n°2201

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Réceptions trés élaborées
B - Le bel canto s'y exprime trés bien - Bien
choisie
C - Pas trés nerveux - Familier
D - Equiper - Petits socles
E - Elaborerons mécaniquement
F - Ligament - Planchettes de relieur
G - Aboutirais - Brillant exécutant
H - Reptile aquatique - Bouche de merle
I - Rudesse
J - Guide de mine - Jours de semaine
K - Pas là - Plante à forte odeur
L - Indiscrètes
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°901
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NBA: 
Le Camerounais
Siakam
remporte le
trophée du
joueur ayant le
plus progressé

Le trophée du joueur ayant le plus
progressé lors de la saison 2018-19 du
Championnat NBA de basket-ball a
été attribuée lundi à Los Angeles à
l'ailier fort camerounais Pascal Siakam,
sacré champion NBA avec Toronto
mi-juin. ?gé de 25 ans, Siakam était le
grand favori pour ce trophée qui est
attribué depuis 1986 et qui a notam-
ment récompensé Boris Diaw (2006),
Kevin Love (2011), Paul George (2013),
Jimmy Butler (2015) et Giannis Ante-
tokounmpo (2017). 

Il est le premier joueur des Raptors
et le premier Africain à être désigné
«most improved player». Venu au bas-
ket sur le tard, Siakam a fait ses débuts
en NBA en 2016. Il a terminé la saison
régulière 2018-19, sa première comme
titulaire, avec des moyennes de 16,9
points et 6,9 rebonds par match, contre
7,3 points et 4,5 rebonds par match
en 2017-18. 

Il a été encore plus productif durant
les play-offs 2019 avec 19 points et 7,1
rebonds par match. En finale contre
Golden State, battu 4 à 2 par Toronto,
ses moyennes ont grimpé à 19,5 points
et 7,5 rebonds. 

«Ce trophée est quelque chose de
fort pour moi, quand on voit mon par-
cours, j'espère que des enfants vont
voir ça, s'en inspirer et penser que
c'est possible pour eux aussi», a-t-il
expliqué. 

«Je suis content d'avoir ce trophée
pour moi et pour ma famille, mais
pour les enfants d'Afrique», a insisté
Siakam. Il a toutefois reconnu que le
titre de champion NBA était ce qu'il
allait retenir de sa saison 2018-19. 

«Je suis quelqu'un qui privilégie
l'équipe et à ce titre, il n'y a rien de
mieux que d'être champions NBA,
c'est le sommet et j'ai encore du mal
à décrire ce que je ressens d'avoir
remporté ce titre», a-t-il avoué. L'ailier
fort des Raptors a répété qu'il ne se
fixait «aucune limite» pour l'évolution
de sa carrière. «Ce n'est que le début
pour moi et il y a encore beaucoup de
choses à venir», a-t-il conclu. 

HANDBALL: 
L'Algérien
Kamel Akkeb
nouvel
entraîneur de
l'Etoile du Sahel

L'ancien sélectionneur de l'équipe
d'Algérie de handball, Kamel Akkeb,
a été nommé nouvel entraîneur de
l'ES Sahel en remplacement de Sami
Saïdi, a annoncé le club tunisien de
première division lundi. Akkeb (59
ans) a déjà dirigé l’ESS entre 1997 et
2006 puis entre 2009 et 2010. Deux
passages durant lesquels il a remporté
onze trophées. L’entraîneur a égale-
ment été couronné de nombreux titres
au cours de sa carrière, que ce soit
avec la sélection algérienne, ou avec
des clubs tels que le MC Alger, Al-
Rayyan et El-Jaish qataris. Pour sa
part, Sami Saïdi tiendra désormais
les rênes du club émirati de Chabab
Al-Ahly à partir de la saison prochaine.

APS

JEUX OLYMPIQUES-2032 ET 2036: 
Vers des modifications 
dans la procédure d'attribution

Imaginant quelle serait la
réaction du fondateur en 1894
du CIO, le baron français Pierre
de Coubertin, M. Bach a estimé
qu'il aurait été "impensable
(pour lui) d'attribuer les Jeux
Olympiques 11 ans à l'avance",
comme l'avait fait le CIO pour
les JO de Los Angeles-2028.
Jusqu'à maintenant, la charte
olympique prévoit que les JO
doivent être attribués 7 ans à
l'avance, comme cela a été le
cas lundi avec l'attribution à
Milan/Cortina d'Ampezzo des
JO d'hiver 2026. Coubertin au-
rait également trouvé "incon-
cevable de voir de l'intérêt ma-
nifesté pour accueillir les Jeux
jusqu'à 17 ans à l'avance comme
nous le faisons actuellement
avec 2032 et même 2036", a
ajouté M. Bach au 2e jour de la
134e session du CIO. Pour 2032,
la ville australienne de Brisbane
a déjà fait état de son fort intérêt
et a réalisé une étude de faisa-
bilité. Jakarta a envoyé une let-
tre de candidature au CIO et
Bombay a manifesté son intérêt.
Le CIO encourage de son côté
une candidature commune des

deux Corées. Mercredi, l'as-
semblée olympique doit exa-
miner des propositions de ré-
forme du processus de candi-
dature qui pourrait accroître
le pouvoir de l'administration
du CIO dans le choix des villes
candidates et réduire la durée
et l'incertitude des campagnes
de candidature, dans le but

également de baisser les coûts. 
Une réflexion a été confiée

à l'Australien John Coates,
membre du CIO, dont les pro-
positions ont déjà été évoquées.
A l'avenir, une "commission
des futurs hôtes" serait créée
pour instruire les dossiers de
candidature avant de les sou-
mettre à la commission exé-

cutive. Cette commission sou-
mettrait ensuite une recom-
mandation à la session du CIO
dont le pouvoir de choisir les
villes hôtes serait donc réduit.
Avant toute candidature, le CIO
envisage de demander aux
villes intéressées d'organiser
un référendum si leur législa-
tion le permet. 

Un Néerlandais a bouclé lundi à la
nage une célèbre course de patinage de
vitesse aux Pays-Bas, qui n'avait plus eu
lieu depuis deux décennies en raison du
changement climatique. L'ancien nageur
professionnel Maarten van der Weijden,
38 ans, ex-médaillé olympique, a atteint
dans la soirée la ville de Leeuwarden
(nord des Pays-Bas), qui accueille le début
et la fin de ce marathon mythique. 

Au lieu de patiner l'hiver sur les 195
kilomètres de la redoutée «Elfstedentocht»
(Tour des onze villes), qui sillonne la pro-
vince de Frise, il s'était frayé depuis ven-
dredi après-midi un chemin à travers
l'eau trouble des canaux, avec de brèves
périodes de repos. «Il a fallu du temps
mais c'était une occasion très spéciale et
très belle», a-t-il confié à la radio-télévision
NOS. Cherchant à récolter des fonds pour
la recherche sur le cancer, le Néerlandais
avait franchi lundi matin la barre des 172
kilomètres de la course. Il a finalement
recueilli près de 4 millions d'euros. 

«J'adore nager, aider les autres et me
fixer des objectifs», avait récemment dé-
claré Maarten van der Weijden. Diagnos-
tiqué d'un cancer au début des années
2000, Van der Weijden a vaincu sa leucé-
mie avant de gagner en 2008 la médaille
d'or du 10 km en eau libre aux jeux Olym-
piques d'été de Pékin. Il s'agissait de la
deuxième tentative du sportif après avoir
échoué l'an dernier. 

Course mythique de patinage de vitesse
très appréciée aux Pays-Bas, l'Elfsteden-
tocht attirait autrefois des centaines de
milliers de spectateurs. La course est ce-
pendant compromise depuis de nom-
breuses années en raison du réchauffe-
ment climatique. La dernière édition re-
monte à 1997, date à laquelle la glace était
encore assez épaisse pour supporter le
poids des patineurs. Etant donné qu'une
nouvelle édition de l'Elfstedentocht pour-
rait ne jamais voir le jour, le marathon
alternatif de Van der Weijden a rapide-

ment capté l'attention du pays. Terminer
l'Elfstedentocht est considéré comme un
accomplissement majeur, à tel point que
les soldats néerlandais sont autorisés à
porter sa médaille sur leurs uniformes.
Malheureusement pour Van der Weijden,
il ne sera pas décoré à la fin de son mara-
thon. Les médailles sont en effet «réser-

vées aux personnes qui ont patiné la
course», a expliqué Immie Jonkman, pré-
sidente du Tour des onze villes. «Même
si nous le félicitons, nous ne pouvons pas
faire exception à la règle». Le nageur a
néanmoins reçu les félicitations du Pre-
mier ministre Mark Rutte, qui a salué
une «incroyable performance».

Le Comité international olympique (CIO) envisage d'introduire des changements dans la pro-
cédure d'attribution des prochaines éditions des Jeux Olympiques, alors que des villes ont
déjà manifesté "de l'intérêt 17 ans à l'avance pour les JO-2032 voire 2036", a déclaré hier le
président du CIO Thomas Bach. 

NATATION 
Un ancien nageur professionnel néerlandais accomplit
une célèbre course de patinage de vitesse

BASKET: 
L'ailier grec de Milwaukee Giannis
Antetokounmpo sacré meilleur
joueur NBA

L'ailier grec de Milwaukee Giannis An-
tetokounmpo a été sacré lundi près de
Los Angeles meilleur joueur de la saison
2018-19 du Championnat NBA. Anteto-
kounmpo, 24 ans, est seulement le
deuxième joueur européen après l'Alle-
mand Dirk Nowitzki (Dallas), en 2007, à
recevoir le prestigieux trophée de MVP.
Il était en concurrence avec James Harden
(Houston), sacré MVP en 2018, et Paul
George (Oklahoma City). 

«Je veux remercier mes coéquipiers
et mes entraîneurs. Il faut plus qu'un
joueur pour gagner autant de matches
en une saison», a déclaré Antetokounmpo,
en larmes. 

«Je veux remercier tous ceux qui ont
cru en moi quand je suis arrivé en NBA à
18 ans», a-t-il ajouté. «C'est juste le début.
Mon but est de remporter le titre de cham-
pion NBA», a prévenu celui que la presse
américaine surnomme le «Greek Freak»
(le phénomène grec). 

Antetokounmpo, né en Grèce dans une
famille d'immigrés nigérians, a fait ses
débuts en NBA en 2013 à Milwaukee. Il a
conduit cette année les Bucks à 60 vic-
toires pour 22 défaites, soit le meilleur
bilan de la saison régulière. Milwaukee a
toutefois chuté en finale de la conférence
Est (4-2) face au futur champion Toronto,
après avoir remporté les deux premiers

matches de cette confrontation. Anteto-
kounmpo a fini la saison régulière avec
des moyennes de 27,7 points, 12,5 rebonds
et 5,9 passes décisives par match, soit les
meilleures statistiques de sa carrière. 

Récapitulatif des trophées de la saison
2018-19 du Championnat NBA attribué
lundi à Santa Monica, près de Los An-
geles:

. Meilleur joueur de la saison: Giannis
Antetokounmpo (GRE/Milwaukee)
. Meilleur défenseur: Rudy Gobert
(FRA/Utah)
. Meilleur «rookie» (débutant): Luka Don-
cic (SLO/Dallas)
. Meilleur sixième joueur: Lou Williams
(USA/Los Angeles Clippers)
. Joueur ayant le plus progressé: Pascal
Siakam (CMR/Toronto)
. Meilleur entraîneur: Mike Budenholzer
(USA/Milwaukee)
. Meilleur dirigeant: Jon Horst (USA/Mil-
waukee)
. Joueur le plus fair-play: Mike Conley
(USA/Memphis)
. Meilleur coéquipier: Mike Conley
(USA/Memphis)
. Joueur le plus impliqué dans le mouve-
ment associatif: Bradley Beal (USA/Wash-
ington).
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CAN-2019 / GROUPE
D (1ERE JOURNÉE) : 
Victoire de la
Côte d'Ivoire
devant l'Afrique
du Sud (1-0)

La Côte d'Ivoire a réussi son entrée
en lice à la Coupe d'Afrique des na-
tions de football (CAN-2019), en s'im-
posant devant l'Afrique du Sud 1 à 0,
(mi-temps : 0-0), lundi au stade Al
Salam du Caire (Egypte), pour le
compte de la première journée du
groupe D. 

Le but ivoirien a été inscrit par Jo-
nathan Kodjia à la 64e minute de jeu.
Le premier match du groupe D, dis-
puté dimanche, a enregistré la victoire
du Maroc devant la Namibie (1-0). A
l'issue de la première journée, le Ma-
roc et la Côte d'Ivoire sont en tête du
groupe avec 3 points, la Namibie et
l'Afrique du Sud ferment la marche
(0 pt). Les matchs de la deuxième
journée du groupe D, prévus vendredi,
mettront aux prises le Maroc à la Côte
d'Ivoire (18h00, heure algérienne) et
l'Afrique du Sud à la Namibie (21h00). 

CAN-2019 DE
FOOTBALL/ALGÉRIE:
Séance
d’entraînement
au Caire, en
l’absence des
titulaires

L’équipe nationale de football a
effectué ce lundi une séance d’en-
traînement au stade Petrosport du
Caire, avec un groupe réduit, au len-
demain de la victoire décrochée face
au Kenya (2-0), dans le cadre de la
1re journée (Gr.C) de la Coupe
d’Afrique des nations CAN-2019 en
Egypte (21 juin- 19 juillet). 

Ils étaient dix joueurs de champ :
Zeffane, Brahimi, Farès, Abeid, Delort,
Halliche, Boudaoui, Ounas, Tahrat,
et Slimani, ainsi que les trois gardiens
de but : M’bolhi, Doukha, Oukidja, à
fouler dès 18h00 locale (17h00 algé-
rienne) le stade du club d'Enppi, pour
un lèger galop sous la conduite du
sélectionneur national Djamel Bel-
madi, et en présence du président
de la FAF Kheireddine Zetchi. 

Seul le portier M'bolhi, aligné d'en-
trée face au Kenya, était présent lors
cette séance, dont les 15 premières
minutes ont été ouvertes aux médias. 

Les joueurs titularisés la veille face
aux « Harambee Stars» ont été soumis,
quant à eux, à un travail de remise
en forme et un décrassage au niveau
de leur lieu de résidence l'hôtel Royal
Maxim Palace Kempinski dans la ca-
pitale égyptienne. 

Dans l'autre match de ce groupe
C, les Sénéglais ont dominé les Ta-
zaniens (2-0). Au terme de la première
journée, l’Algérie et le Sénégal occu-
pent conjointement le poste de leader
avec 3 points chacun, devant la Tan-
zanie et le Kenya qui ferment la
marche avec 0 point. 

Lors de la deuxième journée pré-
vue jeudi prochain, l’Algérie défiera
le Sénégal (18h00 algériennes) dans
un choc explosif, alors que la Tanzanie
affrontera son voisin le Kenya (21h00
algériennes). Les deux premiers de
chaque groupe, ainsi que les quatre
meilleurs troisièmes sont qualifiés
pour les 1/8es de finale.

APS

CAN-2019: 
Campagne de sensibilisation 
chez les supporters algériens 
après l'expulsion de trois fans 

Les Algériens, présents en nombre au
Caire, se sont passé le mot : à partir du
match de jeudi contre le Sénégal, qui de-
vrait se dérouler à guichets fermés, ils
feront tout pour ne pas reproduire des
images qui ont coûté cher à trois "irré-
ductibles" à l'occasion de la première ren-
contre, dimanche face au Kenya, selon
certains d'entre eux, d’autant que la police
égyptienne, d’un côté, et la Confédération
africaine de football (CAF), de l'autre, se
sont montrées intransigeants et fermes
en matière de discipline. 

Ces supporters veulent qu'on garde
d'eux l'"image de ceux qui ont nettoyé
les gradins des détritus" au terme de la
victoire contre le Kenya (2-0) au stade
30-Juin du Caire, a dit un groupe de fans
à l'APS. 

Avant le coup d’envoi du match face
aux "Harambee stars", la police égyptienne
avait procédé à l’arrestation d’un sup-
porter qui brandissait une pancarte à ca-
ractère politique. 

Puis deux supporters des "Verts" ont
été interpellés en plein match pour utili-

sation de fumigènes. Il a fallu l’interven-
tion de l’ambassade d’Algérie en Egypte
pour faire éviter à ce trio des poursuites
judiciaires. 

Ils ont été expulsés hier vers Alger à
bord d’un vol de la compagnie Egypt Air.
Conséquences à ces comportements, la
CAF a décidé d’infliger une amende fi-

nancière à la Fédération algérienne de
football (FAF) avec en sus un avertisse-
ment. 

D’autres incidents similaires pourraient
priver les supporters algériens présents
au Caire d’assister aux prochains ren-
dez-vous de l’équipe nationale lors de
cette CAN-2019, selon la même source. 

Une campagne de sensibilisation a été lancée dans les milieux des supporters de l'équipe
nationale pour éviter des incidents semblables à ceux qui ont conduit à l'expulsion de trois
d'entre eux d'Egypte où se déroule la CAN-2019 de football, a-t-on appris hier de la déléga-
tion algérienne. 

L'international camerou-
nais Joël Tagueu, sélectionné
parmi les 23 «Lions indomp-
tables» en vue de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-
2019 en Egypte, ne pourra pas
prendre part à la compétition
à cause d'une anomalie d'im-
plantation d'une artère coro-

naire, a annoncé lundi la Fé-
dération camerounaise de foot-
ball (Fécafoot) sur twitter. 

Selon la même source, le
médecin de l'équipe, le Pr. Wil-
liam Ngatchou, vient de lui dé-
tecter une anomalie d'implan-
tation d'une artère coronaire,
suspectée au Qatar et confir-

mée en Egypte, «avec un risque
non nul de mort subite sur le
terrain». 

«La nouvelle du départ de
Joël Tagueu du groupe a été
accueillie avec beaucoup de
tristesse dans la tanière. Le
staff et les joueurs n'ont pas
pu retenir leurs larmes. Un

recours a été introduit à la CAF
(Confédération africaine de
football) pour son éventuel
remplacement», souligne la
Fécafoot. A la CAN-2019, le Ca-
meroun évoluera dans le
groupe F domicilié à Ismaïlia,
avec le Ghana, le Bénin et la
Guinée-Bissau. 

CAN-2019 / CAMEROUN: 
Joël Tagueu déclare forfait pour le tournoi

L'attaquant du Nigeria Samuel Kalu,
victime vendredi d'un malaise cardiaque
causé par un état avancé de déshydrata-
tion, est apte à rejouer "à 100%", a annoncé
son sélectionneur Gernot Rohr hier, à la
veille d'affronter la Guinée pour la CAN.
"La très bonne nouvelle, c'est que Kalu a

encore passé une IRM hier (lundi) au
Caire, et que c'est 100% sûr qu'il soit apte.
Il sera disponible pour le match, et a déjà
commencé à s'entraîner avec le groupe",
a déclaré le technicien depuis Alexandrie.
"Nous sommes heureux parce que tout
le monde ici a eu peur quand c'est arrivé",

a-t-il reconnu. Le joueur de Bordeaux a
été hospitalisé vendredi, victime de dés-
hydratation, alors qu'il s'entraînait sous
la chaleur égyptienne qui dépasse les 30
degrés. Sans lui, les Super Eagles ont
battu samedi le Burundi (1-0) pour leur
entrée en lice dans la compétition. 

CAN-2019: 
Kalu, victime de déshydratation, apte à rejouer "à 100%"

Rien n’a été laissé au hasard
en matière de sécurité dans la
capitale égyptienne Le Caire,
ville-hôte de trois des six
groupes du premier tour de
la Coupe d’Afrique des nations
CAN-2019 qui se déroule en
Egypte (21 juin - 19 juillet). 

Ayant remplacé au pied levé
le Cameroun, recalé par la
Confédération africaine de
football (CAF) en raison du re-
tard accusé dans les travaux
des infrastructures devant
abriter le tournoi, l’Egypte s’est
engagée non seulement à as-
surer la réussite de la compé-
tition sur le plan organisation-
nel, mais également relever le
défi sécuritaire, pour un pays
qui fait face à une instabilité
sur ce plan depuis quelques
années. 

Dimanche après-midi, à
quelques heures des deux
matchs du groupe C Algérie -
Kenya (2-0) et Sénégal - Tan-
zanie (2-0), les autorités locales
ont mis en place un dispositif

de sécurité impressionnant à
l’entrée du stade 30-Juin, en-
ceinte propriété des Forces aé-
riennes. Les journalistes, ve-
nus nombreux couvrir ces
deux rencontres, n'ont pas été
épargnés puisqu'ils ont été
soumis à une fouille rigou-
reuse et ferme, similaire à celle
appliquée dans les aéroports.
Pas moins de trois points de
contrôle, dont deux munis de
scanners, se trouvaient sur le
chemin menant vers l’entrée
du stade. 

Le tournoi, qui regroupe
pour la première fois 24 na-
tions, suscite des inquiétudes
au vu des rassemblements de
grande ampleur et le dernier
attentat à la bombe perpétré
fin mai contre un car de tou-
ristes sud-africains près des
pyramides de Guizeh (Sud-
ouest du Caire), haut-lieu du
tourisme égyptien. 

L’Egypte craint beaucoup
sur le plan sécuritaire, après
la mort aussi de l’ancien pré-

sident Mohamed Morsi,
quelques jours seulement
avant le coup d’envoi de la
compétition donné vendredi
dernier. Ziad, un chauffeur
chez Uber, une application de
transport pour particuliers,
témoigne à l'APS : «Toutes les
autorités étaient en alerte
maximale après la mort de
Morsi qui coïncidait avec le
début de la CAN. Un dispositif
sécuritaire jamais constaté au-
paravant a été mis en place à
l'occasion de la cérémonie
d’ouverture de vendredi, c’était
l’image de tout un pays qui
pouvait s’écrouler au cas où
un incident majeur se serait
produit». Avant le début de
cette 32e édition, le ministre
de l’Intérieur, Mahmoud Taou-
fik, s’est engagé à assurer «une
sécurité maximale» dans l’ob-
jectif de permettre au tournoi
de se dérouler sans couacs.
Selon la presse locale, 120.000
policiers sont actuellement
mobilisés pour veiller à la sé-

curité des délégations et des
milliers de spectateurs venus
nombreux en Egypte. 

Une brigade composée de
deux voitures de police et d'un
agent d’intervention armé
jusqu’aux dents est mobilisée
à l’entrée de chaque terrain
d’entraînement, comme c’est
le cas d’ailleurs au stade Pe-
trosport, lieu d’entraînement
de l’équipe nationale, ce qui
rend impossible la mission de
s'y faufiler, notamment si la
séance se déroule à huis clos. 

Même si l'Egypte est loin
d’être un novice en matière
d’organisation pour avoir déjà
abrité la CAN à quatre reprises
auparavant (1959, 1974, 1986
et 2006), c'est la première fois
qu'elle assure cette mission
depuis la révolution de 2011
qui a mis fin au régime de l’an-
cien président Hosni Mouba-
rak, suivie d'événements po-
litiques qui ont complètement
changé le quotidien des Egyp-
tiens. 

CAN-2019 : 
Le Caire, ville sous haute sécurité
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CAN-2019 (1RE

JOURNÉE/GR.E) : 
La Tunisie et
l'Angola se
neutralisent 1-1

Les sélections tunisienne et angolaise
ont fait match nul 1 à 1 (mi-temps: 1-0),
lundi à Suez (Egypte) pour le compte de
la première journée du groupe E de la
Coupe d'Afrique des Nations (CAN-2019).
Les Tunisiens étaient les premiers à ou-
vrir la marque grâce à un penalty trans-
formé par Msakni (34'), alors que Djalma
a égalisé pour l'Angola (73'). La Tunisie
et l'Angola occupent provisoirement la
première place du groupe E avec un
point, en attendant le déroulement de
la deuxième rencontre mettant aux prises
la sélection malienne à son homologue
mauritanienne (21h00, algérienne). 

La phase finale de la Coupe d'Afrique
des nations 2019 se déroule du 21 juin
au 19 juillet en Egypte. Les deux premiers
de chaque groupe ainsi que les quatre
meilleurs troisièmes sont qualifiés en
huitièmes de finale. 

CAN-2019 (1RE

JOURNÉE/GR.E): 
Le Mali bat la
Mauritanie (4-1)

Le Mali a pris la tête du groupe E
après sa victoire face à la Mauritanie (4-
1), lundi lors de son entrée en lice dans
la Coupe d'Afrique des nations. Seule
équipe victorieuse de la poule, les Maliens
prennent ainsi une confortable avance
sur leurs concurrents, avec leur trois
points mais aussi à la différence de buts.
A l'inverse, la Tunisie a fait une petite
entrée dans le tournoi, en étant tenue
en échec par l'Angola (1-1). 

Point du Groupe E de la Coupe
d'Afrique des nations de football à l'issue
des matches disputés lundi: 

Lundi: 
Mali - Mauritanie 4 - 1 
Tunisie - Angola 1 - 1 

Classement: Pts J G N P bp bc dif 
1. Mali 3 1 1 0 0 4 1 3
2. Tunisie 1 1 0 1 0 1 1 0 
. Angola 1 1 0 1 0 1 1 0 
4. Mauritanie 0 1 0 0 1 1 4 -3

Reste à jouer (en heure GMT): 
28/06 (14h30): Tunisie - Mali 
29/06 (14h30): Mauritanie - Angola 
02/07 (19h00): Angola - Mali 
02/07 (19h00): Mauritanie - Tunisie.

LIGUE 1 ET 2 MOBILIS 2019-2020: 
Les clubs endettés interdits de recrutement 

«Dans le cadre des déci-
sions de la CNRL, et des statuts
et transferts de joueurs, tout
club n’ayant pas réglé les ar-
riérés financiers de ses
joueurs et entraîneurs avant
le 31 juillet 2019 sera interdit
de recrutement partiel ou to-
tal, nonobstant les autres
sanctions prévues par les rè-
glements», a écrit la LFP sur
son site officiel. 

D'autre part, seulement 2
licences par saison seront dé-
livrées aux entraîneurs de la
L1 et L2, précise la même
source Le dépôt des dossiers
d’engagement complet des
clubs de L1 et de L2 pour la
saison 2019-2020 doivent être
déposés, auprès de la Ligue
de Football Professionnel, au
plus tard le 31 Juillet 2019, a
indiqué la Ligue de football
professionnel (LFP). Selon la
même source tout dépôt, en-
registré entre le 1er août et le
8 août 2019 sera sanctionné
par une amende de deux cent

mille (200.000,00) dinars. Le
montant des frais d’engage-
ment pour les clubs de Ligue
1 est de trois millions cinq
cent mille dinars

(3.500.000,00) (couvrant
toutes les catégories), tandis
que celui de Ligue 2 est de
deux millions cinq cent mille
dinars (2.500.000,00) . D'autre

part, les clubs sont tenus à
engager obligatoirement : une
équipe senior, Réserve,U19,
U17,U15, U14, U13 (Football à
huit) endettés. 

Une assemblée générale des action-
naires sera organisée prochainement à
l’ASM Oran pour permettra l’intégration
de nouveaux investisseurs dans le Conseil
d’administration du club de Ligue 2 de
football, a-t-on appris hier de son pré-
sident. Selon Mohamed El Morro, des
chefs d’entreprises privées ont émis le
v£u d’intégrer le Conseil d’administration
de l’ASMO en rachetant des parts du ca-
pital social de la société sportive par ac-
tions SSPA/ASMO. «Une procédure devant
permettre de dénouer un tant soit peu
la crise financière qui secoue le club de-
puis déjà plusieurs années et qui a failli
lui valoir la relégation en troisième palier

au cours de l’exercice précédent», a-t-il
ajouté. L’éventuelle arrivée de nouveaux
actionnaires devrait également débou-
cher sur la désignation d’une nouvelle
équipe dirigeante qui prendra le relais
de la direction actuelle après que cette
dernière a émis le v£u de se retirer des
affaires de l’équipe de football, a encore
dit le même responsable également di-
recteur général des jeux méditerranéens
que va abriter Oran en 2021. 

Néanmoins, aucune date n’a été en-
core fixée pour la tenue de cette assem-
blée générale, au moment où le statu
quo règne au sein du deuxième club
phare de la capitale de l’Ouest. Dans

l’entourage de cette formation, l’on
craigne d’ailleurs de revivre le scénario
de la saison passée, surtout que l’on en-
registre déjà un retard sensible pour en-
tamer les préparatifs du nouvel exercice. 

L’ASMO est aussi concernée par la
mesure d’interdiction de recrutement
que vient d’annoncer la Ligue de football
professionnel, en raison des dettes qu’elle
doit à des anciens joueurs. Le même
problème risque de prendre des pro-
portions encore alarmantes cet été, vu
qu’ils sont plusieurs joueurs de l’effectif
de l’exercice passé à avoir déjà saisi la
Chambre de résolution des litiges pour
n’avoir pas perçu plusieurs salaires.

Tout club de Ligue 1 et 2 n’ayant pas réglé les arriérés financiers de ses joueurs et
entraîneurs avant le 31 juillet 2019 sera interdit de recrutement partiel ou total, nonobs-
tant les autres sanctions prévues par les règlements, a indiqué la Ligue de football
professionnel (LFP) lundi. 

LIGUE 2/ASM ORAN : 
De nouveaux actionnaires intégreront bientôt le Conseil
d’administration

La joueuse de Lyon Dzse-
nifer Marozsan, star de
l'équipe d'Allemagne blessée
au premier match, sera de
retour pour le quart-de-
finale du Mondial dames sa-
medi contre la Suède, a
confirmé son entraîneur

Martina Voss-Tecklenburg
mardi. "Dans l'état actuel des
choses, j'ai totalement
confiance dans le fait que
Dzeni va entrer en jeu d'une
façon ou d'une autre", a dé-
claré Voss-Tecklenburg en
conférence de presse. Vic-

time d'une fracture d'un or-
teil lors du match inaugural
contre la Chine, la meneuse
de jeu allemande de 27 ans
est restée au repos depuis. 

Elle était sur le banc du-
rant le 8e de finale contre le
Nigeria (3-0) mais n'a pas

joué. "Il faut encore voir com-
ment l'orteil va réagir à l'en-
traînement", a dit l'entraî-
neur, assurant qu'elle atten-
drait le jour du match pour
décider de titulariser Maroz-
san ou de la faire entrer en
cours de match.

MONDIAL-2019 (DAMES): 
L'Allemande Marozsan de retour en quart de finale
contre la Suède 

Derby County a autorisé son
entraîneur Frank Lampard à dis-
cuter avec Chelsea pour un retour
à Stamford Bridge, a annoncé hier
le club anglais de 2e division.
"Derby County peut confirmer
avoir donné la permission à Chel-
sea de discuter avec Frank Lam-
pard à propos du poste d'entraî-
neur vacant à Stamford Bridge",
a tweeté Derby. Chelsea est à la
recherche d'un nouvel entraîneur
après le départ de Maurizio Sarri
vers la Juventus Turin, au bout
d'une saison seulement à Londres. 

Lampard, légende des "Blues"
après 484 matches en bleu, reste
le meilleur buteur de l'histoire

d'un club (211 buts) avec lequel il
a remporté trois titres de cham-
pion d'Angleterre et une Ligue
des champions en 2012. Le tech-
nicien âgé de 40 ans avait quitté
Chelsea en 2014 avant de prendre
sa retraite en 2016, après deux
piges à Manchester City et New
York City. Depuis 2018, il s'est ins-
tallé sur le banc de Derby County,
pensionnaire de Championship.
Pour sa première saison derrière
un banc, l'Anglais a mené les
"Rams" aux barrages d'accession
et impressionné en coupes avec
notamment l'élimination de Man-
chester United.

ANGLETERRE/TRANSFERT:
Derby autorise Chelsea à discuter avec Lampard 

Le Brésilien Jean
Lucas (Flamengo)
signe à Lyon

Le jeune milieu de terrain brésilien Jean
Lucas, du club carioca de Flamengo, a signé
à l'Olympique lyonnais, a annoncé hier le
club français, qualifié en Ligue des cham-
pions, sur son compte Twitter. Lucas est la
troisième recrue de Lyon pour cette inter-
saison après le gardien roumain Ciprian
Tatarusanu, qui vient de Nantes pour être
la doublure d'Anthony Lopes, et le jeune
arrière gauche belge du PSV Eindhoven Hé-
ritier Deyonge. Une conférence de presse
de présentation du joueur brésilien est pro-
grammée mardi après-midi au centre d'en-
traînement de l'OL. Le montant du transfert
serait de 8 millions d'euros. Agé de 21 ans,
Jean Lucas de Souza Oliveira, formé à Fla-
mengo, était prêté la saison dernière à
Santos (1re div. brésilienne).

APS



MILAN : 
Donnarumma ne veut
pas s'en aller

Courtisé par le Paris Saint-Germain entre autres,
le gardien de l'AC Milan Gianluigi Donnarumma
(20 ans, 36 matchs en Serie A cette saison) a les in-
tentions claires : il ne souhaite pas quitter le club
lombard cet été. Bien que les Rossoneri sont à la re-
cherche de liquidités pour renflouer les caisses, et
que l'international italien représente l'une des plus
grosses valeurs marchandes du club, le média Eurosport
confirme que le portier veut rester.

Estimé à 60 M€ par la direction milanaise, "Gigio"
parait donc encore très loin d'un départ de son club
formateur, contrairement à l'été 2017, quand il clamait
par l'intermédiaire de son agent Mino Raiola ses envies
d'ailleurs, au bout de quelques mois seulement en pro-
fessionnel.
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Man Utd : une offre
pour Maguire, mais...

Vendredi, la presse anglaise évo-
quait une bataille entre Manchester
United et Manchester City pour le
défenseur central de Leicester Harry
Maguire (26 ans, 31 matchs et 3 buts
en Premier League cette saison),
avec une grande avance pour les
Skyblues (voir ici). Mais, rien n'est joué
dans ce dossier et les Red Devils ont
tenté leur coup, en formulant une
première offre à hauteur de 45 millions
d'euros, révèle l'Evening Standard.

Plus de doute pour
Rabiot

Plus les jours passent, moins
le suspense est présent. En
fin de contrat avec le Paris
Saint-Germain, le milieu de
terrain Adrien Rabiot (24
ans, 20 matchs et 2 buts
toutes compétitions cette
saison) va bel et bien s'en-
gager avec la Juventus
Turin, et ce dans les plus

brefs délais. Le média trans-
alpin Sky Italia confirme

ce mardi les infor-
mations trans-

mises par d'au-
tres journaux,
et annonce
que le titi pa-
risien don-
nera son "feu
vert définitif"
aux Bianco-
neri en ce
jour. Néan-
m o i n s ,
même si
l 'accord
est signé,
l ' a n -
nonce du
transfert
n ' a u r a
lieu que le
1er juillet,
à en croire
la publica-
tion. Dans
le Piémont,

Rabiot si-
gnera pour 5
ans et tou-
chera un sa-

laire de 7 M€
par saison.

BARÇA : 

Vidal a
refusé des
offres en
Chine

Annoncé comme pos-
sible partant du FC Barce-

lone sur ce mercato d'été,
le milieu de terrain Arturo Vidal

(32 ans, 33 matchs et 3 buts en
Liga cette saison) ne l'entend pas vraiment

de cette oreille. Satisfait de sa seconde partie de saison et de
son temps de jeu sous les ordres de l’entraîneur Ernesto
Valverde, le Chilien souhaite continuer avec les Blaugrana et
se montre prêt à refuser de belles offres.

D'après le quotidien catalan Sport, l'ancien du Bayern
Munich a déjà posé son veto concernant un départ en
Chine, repoussant de grosses propositions sur le plan fi-
nancier. En d'autres termes, Vidal est décidé à rester et
n'acceptera de partir qu'en cas d'approche excep-
tionnelle ou si le Barça lui indique la sortie.

REAL : 
Ceballos, prix fixé
à 50 M€ !

Poussé vers la sortie par
son entraîneur Ziné-
dine Zidane,

malgré un
potentiel évi-

dent, le milieu de terrain
Dani Ceballos (22 ans, 23 matchs

et 3 buts en Liga cette saison) ne sera
cependant pas bradé par le Real Madrid.

Courtisé entre autres par Tottenham, l'Olym-
pique Lyonnais ou encore le Milan AC, l'Es-
pagnol jouit d'une belle cote de popularité
en Europe et la Maison Blanche entend
bien en profiter lors de son transfert.

Ainsi, d'après les informations du quotidien
madrilène Marca ce lundi, les Merengue
attendent 50 millions d'euros pour lâcher
l'ancien Sévillan ! Une belle somme pour un
joueur recruté pour 18 millions d'euros en
2017, mais surtout très peu utilisé depuis son
arrivée à Madrid.

JUVE : 
De Ligt,
réponse
imminente ?

Depuis plusieurs jours, la presse
italienne en fait une certitude,
le défenseur central de l'Ajax
Amsterdam Matthijs de Ligt (19
ans, 55 matchs et 7 buts toutes
compétitions cette saison) va re-
joindre la Juventus Turin (voir ici),
au grand dam de plusieurs de
ses courtisans dont le Paris Saint-
Germain. La rumeur ne cesse de
prendre du poids et La Gazzetta
dello Sport assure ce lundi que
le prodige néerlandais va très
bientôt annoncer sa décision de

rejoindre la Vieille Dame.
Actuellement en vacances

aux Bahamas, de Ligt doit re-
venir avant mardi et officia-

lisera à ce moment-là, sauf
nouveau retournement

de situation dans ce
dossier, son choix. De

son côté, la Juve
se montre totale-

ment confiante
concernant la
f inal isation
de cette
opération et
n'attend plus
que l'an-
nonce du
joueur. La fin

d'un long sus-
pense ?
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DK NEWS
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Le Général de
corps d’Armée
Ahmed Gaïd
Salah, Vice-mi-
nistre de la Dé-
fense nationale,
Chef d’Etat-
major de l’Armée
nationale popu-
laire effectuera,
les 26 et 27 juin
2019, une visite à
l’Académie mili-
taire de Cher-

chell «le Défunt
président Houari
Boumediene», a
indiqué hier le
ministère de la
Défense natio-
nale (MDN), dans
un communiqué.
Durant le pre-
mier jour, le Gé-
néral de Corps
d’Armée «tiendra
une réunion
d ’ o r i e n t a t i o n

avec les cadres et
les élèves offi-
ciers de l’Acadé-
mie, pour
présider, le jour
suivant, la céré-
monie de sortie
des promotions
de ce prestigieux
établissement de
f o r m a t i o n » ,
ajoute le commu-
niqué. 

Quatre (4) orpailleurs
ont été arrêtés et trois
groupes électrogènes ont
été saisis lundi par un déta-
chement de l’Armée   natio-
nale populaire à Bordj Badji
Mokhtar, a indiqué hier un
communiqué du   ministère
de la Défense nationale
(MDN). 

«Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la
criminalité   organisée, un
détachement de l’Armée
nationale populaire a ar-
rêté, le 24   juin 2019 à Bordj
Badji Mokhtar/6eRM, qua-
tre (04) orpailleurs et saisi
trois (03) groupes électro-
gènes, quatre (04) marteaux
piqueurs, ainsi qu’un   véhi-
cule tout-terrain», a précisé
la même source. 

Dans le même contexte,
des Garde-côtes ont saisi, à
Aïn Témouchent/2eRM,   32
kilogrammes de kif traité,

tandis que des éléments de
la Gendarmerie   nationale
ont appréhendé, à Be-
char/3eRM, un narcotrafi-
quant en possession   de 25
kilogrammes de la même
substance, dissimulés dans
une camionnette.  Par ail-
leurs, des éléments de la
Gendarmerie nationale ont
arrêté, à   M’sila/1eRM, un
individu et saisi un pistolet
automatique, un fusil de
chasse, une paire de ju-
melles, 1,6 kilogramme de
kif traité et une quantité   de
munitions, alors que 3.510
unités de tabac ont été sai-
sies à Ghardaïa/4e   RM.
Dans le cadre de la lutte
contre l’immigration clan-
destine, des   détachements
combinés de l’ANP ont in-
tercepté 7 immigrants clan-
destins de   différentes
nationalités, à Tlemcen et
Ghardaïa. 

FÊTE DE L'INDÉPENDANCE : 
Distribution de plus 

de 66.000 logements 
de différentes formules 

dans 43 wilayas

Dans une déclaration
à la presse à l'issue d'une
réunion, tenue au siège
du ministère, avec les
deux directeurs de l'Ur-
banisme et de l'Habitat
de la   wilaya d'Alger, le
ministre a fait savoir que
cette opération allait être
lancée fin juin en cours

pour durer tout le mois
de juillet suivant le   ca-
lendrier arrêté par les
walis.   L'opération porte
sur la distribution de 31
798 logements publics
locatifs   (LPL) (48%),
5429 logements sociaux
participatifs (LSP) et Lo-
gements   promotionnels

aidés (LPA) (10%), et
10.800 logements AADL
(16%).   Il sera question,
également, de l'attribu-
tion de 860 logements
promotionnels publics
(LPP), 9679 logements
ruraux (14%) et 7124   lo-
tissements sociaux, en
sus de 538 aides. 

Plus de 66.000 unités de logement, toutes   formules confon-
dues, seront distribuées à travers 43 wilayas du pays, et ce   à
l'occasion du double anniversaire de la fête de l'indépendance
et de la   jeunesse coïncidant avec le 5 juillet de chaque année,
a indiqué, hier à   Alger, le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme

et de la Ville, Kamel   Beldjoud.   

PARLEMENT
Séance plénière du Conseil de la nation aujourd’hui

pour le vote des deux textes de lois relatifs aux
activités spatiales et à l'aviation civile  

Le Conseil de la
nation reprendra au-
jourd’hui ses   tra-
vaux en séance
plénière consacrée
au vote des deux
textes de lois   relatifs
aux activités spa-
tiales et à l'aviation

civile, a indiqué
mardi un   commu-
niqué de la chambre
haute du Parlement.  

«Le Conseil de la
nation reprendra ses
travaux lors d'une
séance plénière
consacrée au vote du

texte de loi relatif aux
activités spatiales et
du   projet de loi, mo-
difiant et complétant
la loi N 98-06 fixant
les règles   générales
de l'aviation civile», a
précisé le communi-
qué. 

PRÉSIDENCE
Le Chef de
l'Etat procède 
à la signature
de décrets
présidentiels
portant
promotion
d'officiers 
de l'ANP

Le Chef de l'Etat, Abdelka-
der Bensalah a procédé, lundi,
à la signature de décrets prési-
dentiels portant promotion
d'officiers de l'Armée nationale
populaire (ANP) et de décrets
présidentiels portant décerne-
ment de médailles aux person-
nels militaires et civils
assimilés à compter du 5 juillet
2019 et du 1er novembre 2019,
indique un communiqué de la
Présidence de la République.
«Conformément aux disposi-
tions de la Constitution, no-
tamment en ses articles 91, 102
et 104, le Chef de l'Etat, M. Ab-
delkader Bensalah a procédé,
lundi 24 juin 2019, à la signa-
ture de décrets présidentiels
portant promotion d'officiers
de l'ANP ainsi que des décrets
présidentiels portant décerne-
ment de médailles aux person-
nels militaires et civils
assimilés à compter du 5 juillet
2019 et du 1er novembre 2019»,
précise la même source.

ARMÉE
Gaïd Salah en visite 

à l’Académie militaire 
de Cherchell à compter

d’aujourd’hui

Le président de l'Asso-
ciation France-Algérie
(AFA), Arnaud Monte-
bourg, a indiqué que les
Algériens, à travers leur
mouvement populaire,
veulent affermir leur indé-
pendance et ils n’ont be-
soin   de personne pour
leur administrer des
conseils ou formuler des
jugements.  «Les Algériens
veulent affermir leur indé-
pendance. Ils n’ont besoin
de   personne pour leur ad-
ministrer des conseils ou
formuler des jugements.
Ils   n’ont pas besoin qu’on
leur dise ce qu’ils doivent
faire», a-t-il déclaré   ré-
cemment lors d'un col-
loque intitulé «Aux côtés
des Algériens», soulignant
que chaque jour, ce mou-
vement «nous montre
l’ampleur des change-

ments en   cours qui dessi-
nent l’histoire en train de
se faire». 

Il a expliqué que c’est la
raison pour laquelle «nous
nous abstenons   d’inter-
venir même si nous les en-
courageons à exprimer
fortement ce qu’ils   veu-
lent faire», soulignant que
la relation entre l’Algérie
et la France est   toujours
«passionnelle». 

«On le voit dans les ma-
nifestations. Toute mala-
dresse venant de Paris
serait exploitée par ceux
qui veulent creuser un
fossé entre les deux rives
de la Méditerranée», a-t-il
ajouté.  Pour cet ancien
ministre français, qui se
réclame d'avoir du sang
algérien, le «puissant»
mouvement populaire en
Algérie est un tournant

«majeur», qui «a su écarter
la violence» et se montre
«exemplaire».  «Dans les
années soixante, Alger
était pour le monde la
+Mecque des   révolution-
naires+, aujourd’hui Alger
est à la face de tous l’exem-
ple d’un   élan démocra-
tique d’un peuple à
l’assaut de sa liberté», a-t-
il dit  Le président de l'AFA
a saisi l'occasion pour
réaffirmer sa conviction à
un partenariat d’excep-
tion entre la France et l'Al-
gérie, précisant que
«nous avons le devoir de
préparer l’avenir de la re-
lation   franco-algé-
rienne».  «L’Algérie
nouvelle qui émergera de
la tourmente actuelle doit
pouvoir   rencontrer de-
main une France frater-
nelle ouverte à une

coopération tout à   fait re-
nouvelée. Au-delà du
commerce, de l’investisse-
ment, nous aurons à
construire ensemble des
réponses intelligentes et
collectives aux défis de   la
mondialisation : co-locali-
sations, projets de re-
cherche en commun,
développement de parte-
nariats industriels inno-
vants, exploration en
commun   par nos univer-
sités des chemins de la
connaissance», a-t-il expli-
qué.  L'AFA, créée en 1963,
a réuni en son sein toutes
celles et tous ceux qui
«s’étaient battus pour que
le peuple algérien
conquière sa liberté, son
indépendance, sa souve-
raineté, la maîtrise de son
destin», a rappelé Arnaud
Montebourg.

FRANCE-ALGÉRIE
Les Algériens n'ont besoin de personne 

pour des conseils (Montebourg) 

LUTTE ANTI-CRIMINALITÉ: 
4 orpailleurs arrêtés 

à Bordj Badji Mokhtar 

ALGÉRIE-AFRIQUE-ONU
Benmessaoud prend part 
à Zimbabwe au Sommet

économique de l'UA et l'ONU
pour l'économie de la faune

Le ministre du Tourisme
et de l'Artisanat, Abdelkader
Benmessaoud a pris part les
24 et 25 juin au Zimbabwe au
sommet économique de
l'Union africaine (UA) et de
l'Organisation des Nations
unies (ONU) pour l'économie
de la faune.

Les travaux du Sommet,
premier du genre dans le
continent africain en pré-
sence des représentants de

près de 30 Etats, portent sur
la préservation de la faune et
son impact sur l'économie lo-
cale et nationale des Etats
africains, a précisé un com-
muniqué du ministère.

Ce sommet fut l’occasion
au ministre de renforcer et
développer les relations de
coopération avec ses homo-
logues participants à cet évè-
nement international. 
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